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RESUME EXECUTIF  

La treizième réunion du Comité scientifique (CS) a été ouverte le 6 décembre 2010 à Victoria, Seychelles par le 

Président, Dr. Francis Marsac (UE). Des représentants de 14 Membres de la Commission, 1 Partie Coopérante 

non-Contractante, la FAO et 4 observateurs dôorganisations inter-gouvernementales et non-gouvernementales 

ont participé à cette réunion. 

Le CS a noté que 15 rapports nationaux ont été présentés, soit une amélioration par rapport aux années 

pr®c®dentes, bien que ce chiffre ne corresponde toujours quô¨ moins de la moiti® du nombre de Parties 

Contractantes et Parties Coopérantes non-Contractantes.  

Le CS a exprimé sa satisfaction au Secrétariat quant à la quantité et la qualité du travail effectué au cours de 

lôann®e, et a remarqu® les contributions aux activit®s scientifiques, notamment la pr®paration des donn®es et leur 

analyse en vue des groupes de travail. Toutefois, il considère que le personnel du Secrétariat est toujours en 

nombre insuffisant et il a réitéré ses recommandations passées selon lesquelles la Commission devrait fournir 

des ressources supplémentaires au Secrétariat. 

Quatre réunions des groupes de travail se sont tenues en 2010 (Poissons porte-épée, Ecosystèmes et prises 

accessoires, Thons tropicaux, et Collecte des données et statistiques). Un état des stocks complet et les avis 

techniques pour toutes les espèces de la CTOI sont fournis dans le corps du rapport, et une version résumée est 

donnée à la page suivante. 

Une r®vision des ®valuations de stock de lôalbacore, du patudo et de lôespadon a ®t® r®alis®e et les avis suivants 

ont été fournis : 

Pour le patudo : Etant donn® lôincertitude des valeurs de PME estim®es et le niveau dôerreur dans les donn®es de 

capture nominale du patudo, le CS a recommandé de maintenir les captures à un niveau ne dépassant pas les 

prises estim®es ¨ lôheure actuelle par lô®valuation 2009, soit 102 000 t. Cette valeur devrait limiter la probabilité 

que les captures dépassent la PME. 

Pour lôalbacore : Le CS consid¯re que le stock dôalbacore est r®cemment devenu surexploit® ou quôil est proche 

dô°tre surexploit®. Les mesures de gestion devraient continuer ¨ °tre appliqu®es afin de pouvoir mettre en place 

un contr¹le ad®quat de la pression de p°che. Pour le moment, lôeffet des fermetures spatio-temporelles ne peut 

pas °tre directement traduit en quantit®s de gestion qui auraient un impact direct sur lô®tat du stock, telles que les 

prises ou la mortalit® par p°che, côest pourquoi leur effet ®ventuel sur lô®volution future du stock ne peut pas 

°tre ®valu®. Le CS recommande que les captures dôalbacore dans lôoc®an Indien ne d®passent pas 300 000 t afin 

de ramener la biomasse du stock à des niveaux qui pourraient soutenir des prises à long terme du niveau de la 

PME. Si le recrutement continue à être inférieur à la moyenne, des prises inférieures à 300 000 t seront 

nécessaires pour maintenir le niveau du stock. 

Pour lôespadon : Si les d®clins r®cents de lôeffort se poursuivent, et que les captures demeurent notoirement 

inf®rieures ¨ la PME estim®e ¨ 29 000 t, il nôy aura probablement pas de besoin urgent dôappliquer des actions 

de gestion restrictives ¨ lôensemble de lôoc®an Indien. Toutefois, un suivi continu est nécessaire pour gérer les 

incertitudes. Il est recommandé de maintenir les captures dans le sud-ouest à des niveaux comparables ou 

inférieurs à ceux observés en 2008 (6 426 t). 

Le CS a convenu que trois options devraient être considérées dans la modification de la Résolution 08/04 

« Concernant lôenregistrement des capture par les palangriers dans la zone de comp®tence de la CTOI » afin 

dôam®liorer la collecte de donn®es et les statistiques sur les requins qui permettraient le d®veloppement 

dôindicateurs dô®tat des stocks. Le CS a d®plor® le manque de progr¯s dans la d®claration des donn®es sur les 

prises accessoires par les CPC. 

Le CS a r®vis® lô®tat de la mise en place du Programme r®gional dôobservateurs, et a not® que la plupart des 

pays sont toujours dans les phases initiales de mise en îuvre. Le CS a adopt® des exigences de donn®es 

minimum, de m°me quôun mod¯le de rapport dôobservateurs ¨ utiliser jusquô¨ sa r®vision lôann®e prochaine. 

Le CS a revu lôimpact de la piraterie dans lôouest de lôoc®an Indien o½ une baisse de lôeffort de p°che, combin®e 

à un déplacement des zones de pêche traditionnelles et aux modifications des pratiques de pêche, ont eu des 

conséquences sur les captures totales, de même que sur la composition spécifique et en tailles des prises. 

Afin dôam®liorer la qualit® des avis scientifiques fournis, le CS a ®galement convenu de d®marrer un processus 

qui inclut, mais nôest pas limit® ¨, lô®laboration dôune ®valuation des strat®gies de gestion, et a convenu de 

mettre à jour les directives de présentation des résultats scientifiques. 

Le CS a aussi recommandé un calendrier pour les réunions des Groupes de travail en 2010 et 2011. 
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RESUME DE LôETAT DES STOCK DES ESPECES SOUS MANDAT DE LA CTOI  

 

Stock Indicateurs 
Eval. 

préc.F

1 

Eval. 

20102 
Commentaires sur lô®tat du stock Avis à la Commission 

Principaux stocks : Les stocks ci-dessous sont ceux principalement exploit®s par les p°cheries industrielles et artisanales dans lôensemble de lôoc®an Indien, à la fois en haute mer et dans les ZEE des pays côtiers. Ces stocks sont ceux qui ont 

subi la plus forte pression de p°che dans la r®gion, dôune mani¯re g®n®rale. 

Germon  

Thunnus alalunga 

Capture moy.  2005-2009 : 

Capture 2009 : 

PME : 
F2007FMSY : 

B2007B0 : 

39 100 t 

40 700 t 

28 260 t ï 34 415 t 
0,48-0,91 

> 1 

2007  La taille du stock et la pression de pêche étaient considérées comme étant dans des 

limites acceptables en 2008. Depuis lors, une révision des données de capture de 

ces dernières années a conclu à des estimations de capture bien plus élevées pour 
ces 5 dernières années par rapport à la moyenne historique. Le poids moyen et les 

taux de capture du germon sont restés stables depuis plus de 20 ans. 

Lô®tat du stock est incertain et devrait °tre suivi de 

pr¯s afin dô®valuer lôimpact des changements 
récents dans les niveaux de capture. 

 

Patudo  

Thunnus obesus 

Capture moy. 2005-2009 : 

Capture 2009 : 
PME : 

 
F2009FPME : 

SB2009/SBPME : 

114 600  t 

102 200  t 
114 000 t (95 000 t ï 183 

000 t) 
0,9 (0,50 ï 1,22) 

1,20 (0,88 ï 1,68) 

2008 2009 

Le stock nôest probablement pas surexploit®, et aucune surp°che nôa probablement 
lieu. Toutefois, le stock est probablement proche de sa pleine utilisation, et la 

possibilit® dôune surp°che ne peut pas °tre écartée étant donné les incertitudes 
existantes, de même que les déclins continus observés dans les taux de capture. 

Les prises de patudo dans lôoc®an Indien devraient 

être maintenues à des niveaux comparables ou 
inférieurs à ceux de 2009, soit 102 000 t.  

  

Listao  
Katsuwonus 

pelamis 

Capture moy. 2005-2009 : 

Capture 2009 : 
PME : 

F2009FPME : 

SB2009/SBPME : 

502 200 t 

440 600 t 
- 

- 

- 

  
Le listao est une espèce hautement productive et robuste à la surpêche.   

Toutefois, la possibilité que le listao entre en ®tat de surp°che nôest pas 

complètement exclue. Les tendances récentes de certaines pêcheries suggèrent que 
la situation du stock devrait être suivie de près. 

Lô®tat du stock est incertain et devrait °tre suivi de 

près. 

Albacore 

Thunnus albacares 

Capture moy. 2005-2009 : 

Capture 2009 : 

PME : 
F2009FPME : 

SB2009/SBPME : 

371 200 t 

288 100 t 

320 000t3 (258-347 000 t)4 
0,993 (0,85 ï 1,39)4 

1,113 (0,93 ï 1,25)4 

2008 2009 

Le stock est probablement surexploit® ou proche de lô°tre et il est probable quôune 
surp°che ait eu lieu ces derni¯res ann®es. Si lôeffort de p°che d®plac® en raison des 

problèmes de piraterie retourne dans les zones de pêche traditionnelles, on peut 

sôattendre ¨ une augmentation des captures. 

Les prises dôalbacore dans lôoc®an Indien ne 

devraient pas d®passer 300 000 t afin dôamener le 

stock à des niveaux de biomasse à même de 
supporter à long terme des captures au niveau de la 

PME. Si le recrutement continue à être inférieur à 

la moyenne, il conviendra de maintenir les captures 
en-deçà de 300 000 t pour garantir le niveau du 

stock. 

  

Espadon 
Xiphias gladius 

Capture moy. 2005-2009 : 

Capture 2009 : 

PME : 
 

F2008FPME : 

SB2008/SBPME : 

27 100 t 

22 100 t 

29 000t (19 000t ï 46 000t) 
0,79 (0,58-0,84) 

1,31 (1,13-1,46) 

 

2007 2008 La taille globale du stock et la pression de pêche sont dans des limites acceptables 

et le niveau global de réduction de la taille du stock ne représente probablement 
pas un risque de conservation. 

Si lôanalyse de la r®gion sud-ouest révèle un stock distinct, les résultats indiquent 

quôun d®clin substantiel a eu lieu dans cette zone, m°me si les d®clins r®cents dans 
les prises et lôeffort pourraient avoir ramen® la pression de p°che ¨ des niveaux 

soutenables. 

Si les d®clins dans lôeffort se poursuivent, et que 

les captures demeurent inf®rieures ¨ la PME, il nôy 

aura pas besoin dôintroduire des actions de gestion 
restrictives dans lôensemble de lôoc®an Indien. 

Les prises dans la région sud-ouest ne devraient pas 

dépasser le niveau de 2008, soit 6 400 t. 

  

                                                 

1 Indique la derni¯re ann®e prise en compte pour lô®valuation r®alis®e avant 2010  
2 Indique la derni¯re ann®e prise en compte pour lô®valuation r®alis®e en 2010  
3 R®sultats obtenus avec une pente ¨ lôorigine de la relation stock-recrutement de 0,8 
4 Fourchette pour les valeurs de pente ¨ lôorigine de 0,6 ; 0,7 ; 0,8 et 0,9. 



Rapport de la Treizième Session du Comité Scientifique de la CTOI 

Page 5 

Stock Indicateurs 
Eval. 

préc.F

1 

Eval. 

20102 
Commentaires sur lô®tat du stock Avis à la Commission 

Poissons porte-®p®e (autres que lôespadon) : Cette catégorie comprend les espèces qui ne sont pas directement ciblées par la plupart des flottilles, mais sont capturées accessoirement par les principales pêcheries industrielles. Elles 

pourraient toutefois avoir une grande importance pour des pêcheries localisées à petite échelle et les pêcheries artisanales (par ex. le voilier dans le nord de la Mer dôArabie et le Golf Persique) ou en tant que cibles des p°cheries r®cr®atives 
(par ex. les marlins). 

Marlin bleu 

Makaira nigricans 

Capture moy.  2005-2009 : 

Capture 2009 : 

9 350 t 

8 583 t 

  

Aucune ®valuation quantitative du stock nôest disponible actuellement pour ces 
esp¯ces dans lôoc®an Indien et seuls des indicateurs de stock provisoires peuvent 

être utilisés. Certains aspects de la biologie, productivité et des pêcheries de cette 

espèce, de même que le manque de données sur lesquelles baser une évaluation 
plus formelle, constituent une préoccupation considérable. 

Lô®tat du stock est incertain. 

Marlin noir 
Makaira indica 

Capture moy. 2005-2009 : 
Capture 2009 : 

5 069 t 
5 410 t 

  
Lô®tat du stock est incertain. 

Marlin rayé 

Tetrapturus audax 

Capture moy. 2005-2009 : 

Capture 2009 : 

2 780 t 

2 500 t 

  
Lô®tat du stock est incertain. 

Voilier 
Istiophorus 

platypterus 

Capture moy. 2005-2009 : 

Capture 2009 : 

24 768 t 

23 220 t 

  
Lô®tat du stock est incertain. 

Thons néritiques : Ces espèces sont importantes pour les pêcheries artisanales et à petite échelle de la région, et sont presque toujours pêchés dans la ZEE des pays c¹tiers. Ils ne sont p°ch®s quôoccasionnellement par les p°cheries 
industrielles, et presque jamais en haute mer. Les prises sont souvent d®clar®es par agr®gats de plusieurs esp¯ces, il est donc difficile dôobtenir des analyses dô®valuation de stock.  

Bonitou 

Auxis rochei 

Capture moy. 2005-2009 : 

Capture 2009 : 

4 302 t 

4 317 t 

  Aucune évaluation quantitative nôest disponible actuellement pour le bonitou dans 

lôoc®an Indien, aussi lô®tat du stock est incertain. 

Les prises de bonitou sont très variables mais relativement faibles comparées aux 
prises des autres thons néritiques. Les raisons de cette situation ne sont pas 

claires : il pourrait sôagir soit dôun probl¯me de d®claration des donn®es soit dôune 

variation normale au sein de la pêcherie. La productivité relativement élevée du 
bonitou, du fait de sa fécondité forte et son taux de croissance rapide, suggère que 

cette espèce est résiliente et peu encline à la surpêche. Cependant, le bonitou 

semble constituer une proie pour bon nombre dôautres esp¯ces p®lagiques et en 
particulier pour les thons commerciaux. 

Lô®tat du stock est incertain. 

Auxide 

Auxis thazard 

Capture moy. 2005-2009 : 

Capture 2009 : 

33 240 t 

33 550 t 

  
Aucune ®valuation quantitative nôest disponible.  Aucun indicateur fiable. Lô®tat du stock est incertain. 

Thazard ponctué 
Scomberomorus 

commerson 

Capture moy. 2005-2009 : 

Capture 2009 : 

110 800 t 

108 600 t 

  
Aucune ®valuation quantitative nôest disponible.  Aucun indicateur fiable. Lô®tat du stock est incertain. 

Thonine orientale 
Euthynnus affinis 

Capture moy. 2005-2009 : 
Capture 2009 : 

119 900 t 
129 850 t 

  Aucune ®valuation quantitative nôest disponible. Les prises ont été relativement 
stables ces 10 dernières années. 

Lô®tat du stock est incertain. 

Thon mignon 

Thunnus tonggol 

Capture moy. 2005-2009 : 

Capture 2009 : 

103 800 t 

122 400 t 

  
Aucune ®valuation quantitative nôest disponible.  Aucun indicateur fiable. Lô®tat du stock est incertain. 

Thazard rayé 
Scomberomorus 

guttatus 

Capture moy. 2005-2009 : 

Capture 2009 : 

38 000 t 

42 330 t 

  
Aucune ®valuation quantitative nôest disponible.  Aucun indicateur fiable. Lô®tat du stock est incertain. 

Requins : Bien quôils ne soient pas pr®sents ¨ lôorigine dans la liste des esp¯ces sous mandat de la CTOI, les requins sont fr®quemment p°ch®s accessoirement en association avec dôautres esp¯ces, et constituent souvent une cible tout comme 
les thons pour certaines flottilles. A ce titre, les Membres et les Parties Coopérantes non-contractantes de la CTOI doivent déclarer les informations les concernant avec le même degré de détail que pour les espèces habituelles sous mandat de 

la CTOI, m°me sôil nôexiste pas suffisamment dôinformations pour r®aliser des ®valuations formelles. Les esp¯ces suivantes constituent les principales esp¯ces captur®es par les p°cheries thoni¯res, mais la liste nôest pas exhaustive.   

Requin bleu 

Prionace glauca 

Capture moy. 2005-2009 : 

Capture 2009 : 

Incertain 

Incertain 

  
Aucune ®valuation quantitative nôest disponible.  Aucun indicateur fiable. Lô®tat du stock est incertain. 

Requin soyeux 

Carcharhinus 

falciformis 

Capture moy. 2005-2009 : 
Capture 2009 : 

Incertain 
Incertain 

  

Aucune ®valuation quantitative nôest disponible.  Aucun indicateur fiable. Lô®tat du stock est incertain. 

Requin océanique 
Carcharhinus 

longimanus 

Capture moy. 2005-2009: 

Capture 2009: 

Incertain 

Incertain 

  
Aucune ®valuation quantitative nôest disponible.  Aucun indicateur fiable. Lô®tat du stock est incertain. 

Requin-taupe bleu 
Isurus oxyrinchus 

Capture moy. 2005-2009: 
Capture 2009: 

Incertain 
Incertain 

  
Aucune ®valuation quantitative nôest disponible.  Aucun indicateur fiable. Lô®tat du stock est incertain. 



Rapport de la Treizième Session du Comité Scientifique de la CTOI 

Page 6 

Stock Indicateurs 
Eval. 

préc.F

1 

Eval. 

20102 
Commentaires sur lô®tat du stock Avis à la Commission 

Requin-marteau 

halicorne 
Sphyrna lewini 

Capture moy. 2005-2009: 

Capture 2009: 

Incertain 

Incertain 

  

Aucune ®valuation quantitative nôest disponible.  Aucun indicateur fiable. Lô®tat du stock est incertain. 

 

Légende du code couleur   

 Stock surexploité 
(SBannée/SBPME inférieur à 1) 

Stock non surexploité 
(SBannée/SBPME supérieur ou égale à 1) 

Stock en cours de 

surexploitation 
(Fannée/FPME supérieur ou égale à 1) 

  

Stock nô®tant pas en cours de 

surexploitation (Fannée/FPME 

inférieur à 1) 
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ACRONYMES ET CODES 
 

ALB   Germon (Thunnus alalunga) 

BET  Patudo (Thunnus obesus) 

BPME  Biomasse à la PME  

BLM  Marlin noir (Makaira indica) 

BOBP-IGO Programme de la Baie du Bengal ï Organisation inter-gouvernementale 

BUM  Marlin bleu (Makaira nigricans) 

CCSBT  Commission pour la conservation du thon rouge du Sud 

CPC  Parties contractantes et parties coopérantes non-contractantes 

COFI  Comité de la FAO sur la pêche 

PUE  Prise par unit® dôeffort 

UE  Union Européenne 

ZEE  Zone économique exclusive 

ENSO  El Niño-southern oscillation (El Niño-Oscillation australe) 

F  Mortalité par pêche 

DCP  Dispositif de concentration de poissons  

FAO  Organisation des Nations-Unies pour lôalimentation et lôagriculture 

FPME  Mortalité par pêche à la PME 

FEM  Fonds pour lôenvironnement mondial 

IATTC  Commission inter-américaine du thon tropical 

CICTA  Commission internationale pour la conservation des thons de lôAtlantique 

CTOI  Commission des thons de lôoc®an Indien 

IOSSS  Structure du stock de lôespadon de lôoc®an Indien 

UICN  Union internationale pour la conservation de la nature 

LL  Palangre 

LOA  Longueur hors-tout  

LSTLV  Grand thonier palangrier  

MFCL  Multifan-CL 

MLS  Marlin rayé (Tetraturus audax) 

AMP  Aire marine protégée 

MSE  Evaluation des strategies de gestion 

PME  Production maximale équilibrée 

ONG  Organisation non-gouvernementale 

PAN  Plan dôaction national 

OFCF  Overseas Fishery Cooperation Foundation of Japan 

PACP  Projet dôAppui aux Communaut®s de P°cheurs 

PS  Senne 

ORGP  Organisme régional de gestion des pêcheries  

SBT  Thon rouge du Sud (Thunnus maccoyii) 

CS  Comité scientifique de la CTOI 

SKJ  Listao (Katsuwonus pelamis) 

SSB  Biomasse féconde  

SSBMSY  Biomasse féconde à la PME 

SWIOFC Commission des p°ches de lôoc®an Indien sud-ouest 

SWIOFP Projet sur les p°cheries de lôoc®an Indien sud-ouest 

SWO  Espadon (Xiphias gladius) 

UNCLOS Convention des Nations-Unies sur le droit de la mer  

AVP  Analyse virtuelle de population  

WCPFC  Commission des pêcheries du Pacifique central et occidental 

GT  Groupe de travail de la CTOI 

GTPP  Groupe de travail sur les poissons porte-épée de la CTOI  

GTEPA  Groupe de travail sur les écosystèmes et prises accessoires de la CTOI 

GTM  Groupe de travail sur les méthodes de la CTOI 

GTTN  Groupe de travail sur les thons néritiques de la CTOI 

GTADM Groupe de travail sur lôanalyse des donn®es de marquage de la CTOI 

GTTTe  Groupe de travail sur les thons tempérés de la CTOI 

GTTT  Groupe de travail sur les thons tropicaux de la CTOI 

YFT  Albacore (Thunnus albacares) 
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1. OUVERTURE DE LA SESSION 

1. La treizième session du Comité scientifique (CS) a été ouverte le 6 décembre 2010 à Victoria, Seychelles, par 

le Président Dr. Francis Marsac (Union Européenne). 

2. La liste des participants est fournie en Annexe I.  

3. Le CS a noté que 15 des 32 CPC de la CTOI étaient représentés à la réunion. Le CS a reconnu que la 

participation était supérieure à celle de sa session précédente mais que plus de la moitié des CPC était encore 

absente. 

 

2. ADOPTION DE LôORDRE DU JOUR ET DISPOSITIONS POUR LA SESSION 

4. Le Comit® scientifique a adopt® lôordre du jour tel que présenté en Annexe II. La liste des documents présentés 

lors de la réunion est fournie en Annexe III.  

5. Les rapporteurs suivants ont été désignés pour aider le Secrétariat et le Président à préparer le rapport : Dr. 

David Wilson, Dr. Charles Aderson, M. Renaud Pianet, Dr. Iago Mosqueira and Dr. Laurent Dagorn. 

 

3. ADMISSION DES OBSERVATEURS 

6. En accord avec lôarticle XIII.9 du R¯glement int®rieur, le CS a accueilli des observateurs de lôISSF, de Birdlife 

International, de la SWIOFC, du SWIOFP, ainsi quôun observateur sp®cial de la FAO et des experts invit®s de 

Taïwan,Chine. 

 

4. BILAN DE LôAVANCEMENT DES ACTIV ITES DU SECRETARIAT  

7. Le Président a présenté les principaux résultats de la 14
ème

 session de la Commission qui sôest tenue ¨ Busan, 

Cor®e en mars 2010. Il a indiqu® quôune premi¯re mesure de conservation et de gestion concr¯te avait ®t® adopt®e 

(c.-à-d. la Résolution 10/01) avec une zone de fermeture spatio-temporelle destinée aux palangriers et senneurs, qui 

entrera en vigueur pour la premi¯re fois en f®vrier 2011. La R®solution ouvre ®galement la voie ¨ lô®laboration 

dôune r®partition des captures dôalbacore et de patudo en 2012. De plus, 2010 a ®galement ®t® marqu®e par le 

démarrage du programme r®gional dôobservateurs de la CTOI, initiative que le CS avait r®clam®e depuis plusieurs 

ann®es. Toutefois, le succ¯s du projet quant ¨ lôam®lioration de la collecte des donn®es sur les esp¯ces cibles et les 

prises accessoires dépendra de sa mise en îuvre par les CPC. La Commission a demand® au CS, lors de sa derni¯re 

session, de commencer ¨ ®laborer une ®valuation des strat®gies de gestion (MSE), outil qui permettrait dô®valuer 

lôefficacit® des mesures de conservation et de gestion. Enfin, le Président a noté que la création du fonds de 

participation aux réunions (Résolution 10/05) avait amélioré la participation des scientifiques des CPC en 

d®veloppement, côest-à-dire la Chine, les Comores, lôIndon®sie, lôIran, le Kenya, Madagascar, les Maldives, lô´le 

Maurice, le Pakistan, le Sri Lanka et la Thaïlande, aux réunions de la CTOI en 2010, et a remercié la Commission 

pour cette initiative. 

8. Le processus de Kobe a connu des progr¯s avec  lôorganisation de quatre ateliers conjoints ï sur i) la délivrance 

des avis scientifiques, ii)  lôam®lioration, lôharmonisation et la compatibilit® des mesures de suivi, de contr¹le et de 

surveillance, iii)  sur les prises accessoires et iv) sur la gestion des pêcheries thonières ï qui ont réunis les cinq 

ORGP. Les recommandations de ces quatre ateliers devraient être revues dans le contexte de la CTOI. 

9. Le Secrétaire Exécutif a présenté un résumé des activités du Secrétariat en 2010 et un plan des activités prévues 

pour 2011. Le Secrétariat poursuit son rôle de facilitateur du processus de la CTOI, en fournissant un soutien de 

base aux activit®s scientifiques et de conformit®. Le soutien scientifique comprend ¨ la fois lôacquisition et le 

traitement de divers types de données soumises par les pays pêcheurs de thon et, depuis 2010, une implication 

directe en appui des activit®s dô®valuation de stock.  

10. Le plan pour 2011 comprend, en plus du soutien essentiel, des plans de révision des bases de données de la 

CTOI, des efforts de renforcement des compétences par le biais du programme CTOI-OFCF et de la collaboration 
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avec dôautres initiatives r®gionales. Les activit®s pr®vues pour la section des ®valuations de stock ont ®t® pr®sent®es 

en d®tail, de m°me que les plans de r®novation du site Internet et la poursuite de lô®laboration des documents à 

visée informative.  

11. Le Secr®taire a signal® que lô®quipe du Secr®tariat sôagrandira avec lôarriv®e en d®but dôann®e prochaine dôun 
Secrétaire Adjoint, et que des mesures ont été prises pour recruter un statisticien des pêcheries afin de renforcer la 

section des donn®es. Il a ®galement not® la recommandation de lôatelier de Kobe II sur les prises accessoires, selon 

laquelle un poste dédié aux questions liées aux prises accessoires devrait être créé dans toutes les ORGP. Le 

Secrétaire a ®galement soulign® la n®cessit® dôagrandir lô®quipe du Secr®tariat avec deux autres professionnels, un 

assistant ¨ lôAgent en charge de la conformit® et un expert en communication. 

12. Le Secr®taire a inform® le CS sur lô®tat du logiciel FINSS. Le Secr®tariat a signal® quôil avait termin® le 

développement de FINSS et a indiqué que le logiciel est désormais utilisé dans plusieurs pays de la région. Il a été 

noté que FINSS est un logiciel libre et pourrait donc être développé davantage par toute partie intéressée. Le 

Secr®tariat a ®galement signal® que le Mozambique et lô´le Maurice avaient embauch® des experts pour d®velopper 

davantage FINSS et que quelques membres de lôUnion Africaine songeaient à mettre en place et étendre le logiciel 

afin de lôutiliser pour leurs pêcheries.  

13. Le CS a félicité le Secrétariat pour le travail réalisé en 2010 et continue à soutenir le renforcement du 

Secr®tariat comme indiqu® les ann®es pr®c®dentes et recommand® par le Comit® dô®valuation des performances de 

la CTOI en 2009. 

 

5. PRESENTATION DES RAPPORTS NATIONAUX  

14. Des rapports nationaux ont ®t® pr®sent®s par lôAustralie (IOTC-2010-SC-Inf01), la Chine (IOTC-2010-SC-

Int07), les Comores (IOTC-2010-SC-Inf04), lôUnion Europ®enne (IOTC-2010-SC-Inf05), lôInde (IOTC-2010-SC-

Inf12), lôIran (IOTC-2010-SC-Inf09), le Japon (IOTC-2010-SC-Inf11), le Kenya (IOTC-2010-SC-Inf06), la Corée 

du Sud (IOTC-2010-SC-Inf14), Madagascar (IOTC-2010-SC-Inf10), les Maldives (IOTC-2010-SC-Inf15), lô´le 

Maurice (IOTC-2010-SC-Inf08), les Seychelles (IOTC-2010-SC-Inf19), la Thaïlande (IOTC-2010-SC-Inf13) et le 

Royaume-Uni (IOTC-2010-SC-Inf03). Des résumés de ces rapports sont présentés en Annexe V. Suite à ces 

présentations, le CS a noté les points ci-dessous. 

15. Le CS a noté que davantage de rapports avaient été mis à disposition en 2010 (15) par rapport à 2009 (14), 

mais il a déploré que ceux-ci repr®sentent toujours seulement moins de la moiti® des 32 CPC. Le CS a rappel® quôil 

a été convenu lors de sa 4
ème

 session que tous les CPC fourniraient un rapport national écrit (conformément aux 

directives quôil a ®tablies - disponibles sur le site Internet de la CTOI) m°me sôils ne participent pas ¨ la r®union. 

En 2010, le CS a proposé un modèle de rapport qui a été distribué à tous les CPC et qui a été suivi par la grande 

majorit® dôentre eux, soit 13 CPC ayant suivi le nouveau mod¯le. 

16. Le CS sôest enquis du fonctionnement et de lôefficacit® du programme de livres de bord ®lectroniques ainsi que 
de lô®tat du syst¯me de surveillance vid®o ®lectronique en cours de test en Australie. LôAustralie a d®clar® que les 

livres de bord électroniques permettent de recueillir les données en temps réel, ce qui a un impact positif sur la 

gestion des quotas. Le système de surveillance vid®o ®lectronique est en train dô°tre test® au sein des diverses 

flottilles. Le CS a noté que le système vidéo était censé être utilisé comme outil pour améliorer la qualité des livres 

de bord, et quôil nôest pas censé remplacer entièrement le d®ploiement dôobservateurs ¨ bord des bateaux.  

17. Le CS sôest enquis des mesures dôatt®nuation des prises accessoires dôoiseaux marins les plus efficaces dans les 

pêcheries australiennes au thon et aux poissons porte-épée. Le lestage des lignes a été jugé être la mesure la plus 

efficace, conjointement avec le déploiement de tori lines et le filage nocturne, tandis que la gestion du rejet des 

viscères était considérée comme une mesure supplémentaire dôutilité. Le filage avec une capsule prot®geant lôapp©t 

est ̈  lô®tude et les r®sultats feront lôobjet dôun rapport au GTEPA en 2011. Le CS a ®galement not® que lô®tat de 

vitalit® des requins rel©ch®s nôest pas encore enregistr® dans les livres de bord ®lectroniques, mais ®tant donn® quôil 

est actuellement enregistr® pour les oiseaux marins et les tortues marines, il nôexiste aucune raison pour quôil ne 

soit pas adopté pour les requins également. 

18. Le CS a noté que le système de collecte des données australien était exemplaire mais quôil impliquait des 

®quipements et des technologies co¾teux, et a encourag® la r®alisation dôune analyse co¾ts-b®n®fices afin dô®tudier 

¨ lôavenir son applicabilit® par dôautres flottilles. 
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19. Le CS a noté que les observateurs à bord des palangriers chinois ne déclaraient aucune prise accessoire 

dôoiseaux marins ou de tortues marines et a demand® quelles strat®gies dôatt®nuation ®taient employ®es. Le CS a 

été informé que des tori lines avaient ®t® utilis®es dans les r®gions les plus sud, et quôune tortue avait été déclarée 

avant 2008, mais aucune en 2009. En outre, le CS a noté que les prises accessoires mentionnées dans le rapport 

national nô®taient pas soumises au Secr®tariat, et a encourag® la soumission de ces donn®es dans les d®lais. 

20. Le CS a appréci® que le rapport national de lôUnion Europ®enne soit plus coh®rent entre ses pays membres, 

toutefois, il a not® que le Portugal en particulier nôavait pas document® plusieurs sections du mod¯le, côest-à-dire 

quôil nôa pas fourni de donn®es spatiales depuis 2004 ni de données sur les prises accessoires. Le CS a soulevé un 

certain nombre de questions concernant la flottille palangrière espagnole quant à la baisse de 50% des prises 

dôespadon comme cons®quence ®ventuelle de lôactivit® des pirates ayant abouti ¨ un d®placement de lôeffort et 

quant à lôabsence de prises accessoires dôoiseaux marins dans le rapport. Le CS a encourag® lôUE ¨ d®velopper une 

standardisation des PUE de sa flottille palangri¯re ciblant lôespadon, et de pr®senter cette analyse lors de la 

prochaine réunion du GTPP. 

21. La Tanzanie a demandé pour quelles raisons elle ne pouvait pas déployer des observateurs à bord des senneurs 

de lôUE autoris®s ¨ p°cher le thon dans sa ZEE. LôUE a inform® le CS quôelle ne pouvait pas d®ployer des 

observateurs à bord de sa flottille de senneurs du fait du manque de place résultant de la présence du personnel de 

sécurité à bord. 

22. Le CS a not® que lôInde a pr®sent® des donn®es de capture et sur les prises accessoires dans son rapport 
national alors quôelle ne les a pas soumises au Secrétariat, et il a été informé que le problème est dû aux 

nombreuses institutions différentes impliquées dans la collecte de statistiques et nécessitant une meilleure 

coordination. LôInde sôattend ¨ ce que cette situation sôam®liore prochainement. 

23. Le CS a not® que le Japon nôavait pas d®clar® ses prises accessoires dôoiseaux marins et de tortues marines dans 
son rapport national. Le Japon a mentionn® quôun processus est en place dans lequel les prises accessoires sont 

photographiées et les photos retournées au Japon pour identification par des experts, et que ce processus génère des 

retards dans la disponibilit® des donn®es. Le CS a not® que lô®chantillonnage des fr®quences de taille gr©ce aux 

déclarations volontaires de la flottille palangri¯re ®tait toujours tr¯s m®diocre, et il a ®t® inform® quôil sôam®liorerait 

par le biais de la mise en place du projet dôobservateurs dans le cadre du Programme r®gional dôobservateurs de la 

CTOI. 

24. Le CS a not® que le Kenya nôavait pas d®clar® dôinformations de capture pour sa pêcherie palangrière en 2009. 

Le Kenya a inform® que, ¨ lôheure actuelle, il nôa quôun palangrier battant son pavillon et que ce bateau avait ®t® 

détourné par les pirates somaliens en 2010 puis relâché, et a signalé que cet événement avait retardé la déclaration 

des donn®es. Ces informations viennent juste dô°tre d®clar®es aux autorit®s kenyanes et seront soumises au 

Secrétariat de la CTOI après vérification. 

25. Le CS a noté que les prises moyennes par bateau des palangriers coréens sont considérablement plus faibles 

que celles dôautres flottilles palangri¯res. La Cor®e a indiqu® que les bateaux battant son pavillon op¯rent ¨ la fois 

dans lôoc®an Indien et Pacifique, et quôils changent dôoc®an selon les saisons. 

26. Le CS a noté que le rapport présenté par Madagascar ne couvre pas les activités des bateaux battant son 

pavillon, des palangriers autorisés et des pêcheries artisanales. Madagascar a informé que les deux palangriers 

battant actuellement son pavillon et enregistrés dans le Registre des bateaux autoris®s de la CTOI nôont pas op®r® 

depuis 2008, car ils sont en réparation. De plus, il a été noté que des crevettiers battant le pavillon de Madagascar 

avaient ®t® reconvertis en palangriers, et quôils m¯nent des op®rations de p°che exploratoires de thons et thonidés 

dans la ZEE de Madagascar jusquô¨ fin 2010. Madagascar a indiqu® quôil nôavait pas fait le n®cessaire pour que ces 

bateaux recueillent des donn®es op®rationnelles selon les exigences de la CTOI, et a indiqu® quôelle compilerait les 

informations disponibles à la fin de la phase exploratoire et les déclarerait à la CTOI en 2011. Il a également été 

not® que des ®chantillonneurs de lôUnit® statistique thoni¯re de Antsiranana (USTA) r®aliseront un ®chantillonnage 

au port à Antsiranana, Majunga et Tamatave et que les données recueillies seraient également déclarées à la CTOI. 

En ce qui concerne les pêcheries côtières, Madagascar a informé que la Banque africaine de développement finance 

un projet de 18 mois (PACP : Projet dôAppui aux Communaut®s de P°cheurs) afin dôentreprendre une enqu°te-

cadre des pêcheries artisanales à Madagascar. Madagascar a indiqué que les résultats de ce projet seront déclarés à 

la CTOI. 

27. Le CS a remerci® lô´le Maurice pour ses efforts de collecte des donn®es de fréquences de taille pour les 

palangriers étrangers basés à Port Louis, notamment des données de taille pour le germon à bord de la flottille 
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palangri¯re de thon frais de Taµwan,Chine. Le CS a not® que lô´le Maurice nôavait pas d®clar® les donn®es de ses 

pêcheries côtières en 2009, et a demandé à ce que ces informations soient envoyées dès que possible. 

28. La Tanzanie a inform® le CS quôelle nôa pas pu pr®parer un rapport national en raison de la double 
administration gérant les pêcheries de la Tanzanie continentale et de Zanzibar. La Tanzanie a indiqué que, suite à 

de récents changements structurels dans le gouvernement, elle pourra présenter un rapport national en 2011, 

incluant les prises historiques à partir de 2002 au moins. 

29. Le CS a noté que la Thaïlande ne recueille pas de données sur les espèces de prises accessoires, et a 

recommandé à la Thaïlande de prendre les dispositions nécessaires pour que ces informations soient recueillies et 

déclarées à la CTOI selon les critères standards convenus. En outre, le CS a ®t® inform® que, du fait de lôactivit® de 

piraterie dans lôoc®an Indien occidental, la flottille de senneurs thaµlandaise avait prévu de se déplacer vers lôoc®an 

Atlantique. Si la flottille décide de changer de pavillon ou de zone de pêche, le Département des pêches thaïlandais 

en informera officiellement la CTOI. 

30. Le RU a inform® le CS que lôaire marine prot®g®e avait ®t® d®clar®e en avril 2010 et que depuis le 1
er
 novembre 

2010 une zone interdite aux pêcheries commerciales existe dans lôensemble de la Zone de conservation et de 

gestion des pêches, mais exclut les eaux territoriales de Diego Garcia et ses pêcheries récréatives. Lô®tablissement 

dôune AMP dans lôarchipel des Chagos a soulev® des inqui®tudes de la part de lô´le Maurice, et les deux parties ont 

fait une déclaration sur leurs positions respectives (Annexe IX). 

31. Le CS a remercié les Comores, les Maldives et les Seychelles pour la présentation de leurs rapports nationaux 

et lôIran pour la soumission dôun rapport national. 

32. Le CS a noté que le nouveau format de modèle pour la soumission du rapport national par les CPC au Comité 

scientifique, qui a été proposé cette année, était clair et complet. De petites modifications et améliorations ont été 

réalisées et le modèle de rapport national a été adopté pour les réunions à venir du CS (Annexe VI). Le CS a 

demandé aux CPC de préparer leur rapport national conformément à ce modèle en vue de la session 2011. 

 

6. RAPPORTS SUR LES REUNIONS DES GROUPES DE TRAVAIL 2010  

6.1 RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL SUR LES POISSONS PORTE-EPEE 

33. La huitième session du Groupe de travail sur les poissons porte-®p®e (GTPP) sôest d®roul®e ¨ Victoria, 

Seychelles du 12 au 16 juillet 2010. Le Président du GTPP (Mr. Jan Robinson - Seychelles Fishing Authority) a 

fourni un résumé des principaux résultats et recommandations du rapport 2010 du GTPP (IOTC-2010-WPB-R).  

34. Les discussions se sont concentr®es sur lôespadon ®tant donn® la quantit® dôinformations disponibles pour les 
besoins de lô®valuation et  lôimportance de ce stock pour un certain nombre de CPC. 

35. Le Pr®sident a indiqu® que le niveau actuel des informations disponibles pour ®tudier lô®tat des Istiophorid®s 
(marlins et voilier) était limité et le CS a noté les incertitudes considérables dans les données disponibles. Cette 

situation continue à constituer un problème majeur pour ces stocks, par conséquent aucune évaluation nôa pu être 

entreprise. Le CS a encouragé tous les CPC à améliorer la collecte et la déclaration des données sur les marlins, y 

compris les données de capture des pêcheries artisanales et sportives, car ces informations sont cruciales pour le 

processus dô®valuation des stocks. 

Concernant la présence des CPC aux réunions du Groupe de travail sur les poissons porte-épée 

36. Le CS a déploré à nouveau le faible taux de participation des scientifiques au GTPP, notamment des 

scientifiques des pays c¹tiers de la r®gion de la CTOI, et a incit® les CPC, notamment le Sri Lanka, lôIran, le 

Pakistan, lôInde et lôIndon®sie, ¨ prendre les dispositions nécessaires pour assister au prochain GTPP en 2011, 

dôautant plus ®tant donn® les pr®occupations actuelles concernant lô®tat du stock dôespadon dans lôoc®an Indien. Le 

CS a not® que lôEspagne et le Portugal poss®daient dôimportantes p°cheries dôespadon dans lôoc®an Indien et a 

d®plor® ¨ nouveau quôaucun scientifique de ces pays nôait particip® aux r®unions ces derni¯res ann®es. 
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Concernant lô®laboration dôun avis sur lô®tat du stock dôespadon 

37. Le CS a convenu que la fid®lit® apparente de lôespadon à des zones particulières constitue une source 

dôinqui®tude car elle peut mener ¨ un ®puisement localis®. Les tendances de PUE d®clar®es montrent diff®rents 

patrons temporels parmi les zones et en particulier un fort d®clin dans lôoc®an Indien sud-ouest. Lô®valuation 

d®velopp®e au niveau de la totalit® de lôoc®an Indien et impliquant 3 mod¯les sugg¯re que lô®tat actuel du stock par 

rapport aux points de référence de la PME (c.-à-d. FPME, BPME) ne montre pas de signes majeurs de surpêche.  

38. Une quatrième ®valuation bas®e sur le mod¯le SCAM, a ®t® r®alis®e pour lôoc®an Indien sud-ouest 

uniquement, car le d®clin fort des PUE dans cette r®gion constitue une source s®rieuse dôinqui®tude. Le CS a 

convenu quôune surp°che a lieu dans lôoc®an Indien sud-ouest, et que le stock dans cette zone est considéré comme 

étant dans un état de surexploitation (BActuel<BPME). Toutefois, ̈  lôheure actuelle, il nôexiste pas de preuves 

suffisantes que lôespadon de cette zone constitue un seul stock. 

39. Le CS a recommandé à la Commission de réfléchir à des mesures de conservation et de gestion appropriées 

afin de contr¹ler et/ou r®duire lôeffort sur le stock dôespadon dans lôoc®an Indien sud-ouest. 

Concernant les projets de recherche sur lôespadon 

40. Le CS a pris note du travail qui se poursuit dans les projets de marquage de lôespadon, y compris des activit®s 

de marquage dans le cadre du SWIOFP qui ont démarré en 2010 au moyen de marques pop-up. Le projet vise à 

déterminer les taux de migration et la fidélité géographique. 

41. Le CS a pris note des travaux bas®s sur des techniques g®n®tiques entrepris jusquô¨ maintenant dans le cadre 

du projet IOSSS. Ce projet vise ¨ ®tudier la structure de stock de lôespadon dans lôoc®an Indien, y compris la 

possibilité de sous-stocks. 

42. Le CS a encouragé les CPC ¨ participer ou contribuer aux deux projets, notamment ¨ la collecte dô®chantillons 

pour analyse par lôIOSSS. LôIOSSS et Taµwan,Chine devraient collaborer dans les analyses g®n®tiques de 

lô®chantillonnage biologique ¨ grande ®chelle r®alis® par le programme dôobservateurs dans les zones tropicales en 

2009. En outre, les ®chantillons des zones nord de lôoc®an Indien ont une importance toute particuli¯re. 

Probl¯mes dôordre g®n®ral li®s aux poissons porte-épée 

43. Le CS a noté les recommandations du GTPP relatives ¨ lôacquisition et la disponibilit® des donn®es et a 

convenu que les problèmes suivants doivent être traités en toute priorité : 

¶ Acquisition de statistiques de la part des p°cheries au filet maillant d®rivant dôIran et du Pakistan, 
notamment de données de prises et effort et de taille 

¶ Identification des marlins par esp¯ce et accroissement de la couverture de lô®chantillonnage pour les 
pêcheries artisanales du Sri Lanka, surtout les pêcheries hauturières 

¶ Acquisition de données de prises et effort et de taille de la part des pêcheries sportives. Préparation et 

distribution des formulaires de déclaration dans les Centres de pêche sportive de la région 

¶ Acquisition de statistiques par espèce sur les poissons porte-épée non déclarés par les flottilles 

palangri¯res, notamment dôInde, des Philippines, de Malaisie, dôOman. 

¶ P°cherie palangri¯re de thon frais dôIndon®sie pour laquelle les prises dôespadon et de marlins estim®es 
peuvent avoir été sous-estimées ces dernières années. Des données de fréquences de taille ont été 

recueillies, toutefois les échantillons ne peuvent pas être entièrement décomposés par mois et zone de 

pêche (maille de 5x5) et se rapportent à la partie des prises qui est débarquée encore fraîche. 

¶ P°cheries artisanales dôIndon®sie, pour lesquelles les niveaux de capture déclarés ces dernières années 

sont considérablement plus élevés que ceux déclarés auparavant et la qualité du jeu de données est très 

mauvaise 

¶ Mise en place dôun ®chantillonnage pour la collecte de donn®es biologiques sur les poissons porte-épée, 

notamment sur le sex-ratio par taille, les relations de conversion et les clés longueur-poids et taille non 

standardïtaille standard 

¶ Japon et Taïwan,Chine : Fourniture des séries complètes de données de fréquences de taille, selon les 

critères de la CTOI, pour leurs pêcherie palangrières. 

44. Le CS a approuv® les recommandations de recherche suivantes du GTPP et lôa f®licit® pour le travail effectu® 
en 2010. 
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¶ Au vu des recommandations de lôann®e derni¯re et des ®valuations r®alis®es en 2010, le GTPP considère 

toujours que la détermination de la structure du stock constitue une priorité de recherche étant donné que 

les informations disponibles tendent à indiquer un épuisement localisé dans certaines zones, en particulier 

dans lôoc®an Indien sud-ouest. Les initiatives en cours, comme lôIOSSS et le SWIOFP, devraient fournir de 

meilleures informations sur la structure du stock en 2011/2012.  

¶ Le GTPP sôest r®joui de lôintroduction des s®ries de PUE standardis®es de La R®union et des Seychelles 
en 2010 mais a remarqu® que lôEspagne et le Portugal poss®daient des s®ries qui pourraient ®ventuellement 

être inclues dans les évaluations en 2011, afin notamment de mieux explorer la zone sud-ouest. Le GTPP a 

recommand® de poursuivre lôapplication de lôapproche désagrégée spatialement.  

¶ Le GTPP a recommand® ¨ Taµwan,Chine dô®tudier la couverture historique de ses livres de bord.  

45. Le CS a convenu que le GTPP devrait étudier les anomalies interannuelles en tant que façon plus adéquate 

dôidentifier les effets environnementaux qui seraient pertinents pour décrire la variabilité interannuelle des PUE et 

que cette tâche devrait être poursuivie en intersession. De plus, lôeffet des modifications de la r®partition de lôeffort 

(par ex. causées par la piraterie) devrait être étudié. 

 

6.2 RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL SUR LES ECOSYSTEMES ET LES PRISES ACCESSOIRES 

46. La sixi¯me session du Groupe de travail sur les ®cosyst¯mes et les prises accessoires (GTEPA) sôest tenue ¨ 
Victoria, Seychelles du 27 au 30 octobre 2010. Le Président, M. Charles Anderson, a fourni un résumé des 

principaux résultats et recommandations du rapport 2010 du GTEPA (IOTC-2010-WPEB-R). 

6.2.1 CONCERNANT LES PROBLEMES LIES AUX DONNEES SUR LES ECOSYSTEMES ET PRISES ACCESSOIRES 

47. Le CS a noté que le manque continu de collecte et de déclaration des données sur les questions des écosystèmes 

et des prises accessoires, en dépit des exigences détaillées dans les Résolutions de la CTOI sur les requins, oiseaux 

marins et tortues marines, empêche le GTEPA de progresser sur lôestimation des prises accessoires et des effets 

écosystémiques.  

48. Le CS a incité tous les CPC à respecter les exigences de collecte et de déclaration des données telles 

quôexpos®es dans les r®solutions relatives aux ®cosyst¯mes et prises accessoires. Le CS a souligné que cette 

recommandation est formul®e par le GTEPA et approuv®e par le CS chaque ann®e depuis 2006 côest pourquoi il a 

demandé à la Commission de réfléchir à des mécanismes appropriés pour encourager les Membres à satisfaire aux 

exigences de déclaration, et à fournir leurs données historiques. 

49. Le CS a recommandé que les actions décrites dans les Tableaux 1, 2, 3 et 4 concernant les requins, oiseaux 

marins, tortues marines et mammifères marins respectivement, soient mises en place par les CPC pour améliorer 

lô®tat des donn®es sur les esp¯ces autres que les thonid®s actuellement disponibles au Secr®tariat. 
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Tableau 1. Etapes pour améliorer la précision des statistiques de pêche sur les REQUINS 

Données / informations / travail demandé Pêcherie Principales flottilles concernées 

Prises conservées :   

Données historiques de prises et effort  Palangriers de thon frais et/ou surgélateurs Taïwan,Chine, Indonésie, Japon, Chine, Seychelles, 
Malaisie, Oman, Philippines, Corée du Sud et Inde. 

 Palangriers ciblant lôespadon UE-Espagne, Seychelles 

 Pêcheries artisanales capturant des quantités importantes de 
requins pélagiques 

Sri Lanka, Pakistan , Iran, Indonésie, Yémen 

Estimateurs historiques des niveaux de capture par espèce et année  Palangriers de thon frais et/ou surgélateurs Taïwan,Chine, Indonésie, Japon, Corée du Sud. 

 Senne CE et Seychelles (avant 2003) 

Sôassurer que les livres de bord permettent de produire des niveaux acceptables de 
précision (CV initialement fixé à moins de 20%) pour les statistiques de prises et effort des 

principales espèces de requins. 

Toutes les flottilles industrielles  

Mener des ®tudes sur lôidentification des esp¯ces de requins par leurs ailerons et les 
morceaux de corps découpés. 

Toutes les flottilles  

Niveau des rejets :   

Mettre en place la couverture par des observateurs comme requis par la Commission (c.-à-
d. 5% des opérations de pêche pour les pêcheries industrielles et 5% des marées pour les 

pêcheries artisanales). 

Toutes les flottilles  

Estimateurs historiques des niveaux de rejet des requins par espèce et par année Toutes les flottilles industrielles  

Données de fréquence de taille :   

Collecte et déclaration des données de fréquences de taille pour les principales espèces de 
requins capturées par les pêcheries, y compris toutes les données historiques disponibles. 

Toutes les flottilles industrielles, notamment les flottilles 
palangrières 

 

Collecte par les observateurs des données de fréquences de taille pour les principales 
espèces de requins, y compris celle des rejets. 

Toutes les flottilles industrielles  

Données biologiques :   

Collecte de données qui pourraient être utilisées pour dériver les relations taille-poids (si 
nécessaire par saison et sexe), les ratios poids des ailerons ï poids du corps, les relations 

mesures non standards-longueur à la fourche et poids transformé-poids vif. 

Toutes les flottilles  

Recherches nécessaires tant que les ailerons seront débarqués séparément des 

carcasses : 

  

Identification des requins par leurs ailerons, validée par les techniques ADN. 

Utilisation des ailerons de requins pour dériver des estimateurs des prises en poids par 

esp¯ces/groupes dôesp¯ces et par p°cherie. 

Utilisation des ailerons de requins pour dériver les fréquences de taille par espèce. 

Toutes les flottilles  
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Tableau 2. Etapes pour améliorer la pr®cision des statistiques relatives aux prises accidentelles dôOISEAUX MARINS 

Données / informations / travail demandé Pêcherie Principales flottilles concernées 

Mise ¨ disposition des donn®es historiques sur les prises accidentelles dôoiseaux marins, 

par espèce et par zone de pêche, en indiquant quelle(s) mesure(s) est (sont) prise(s) dans 
chaque cas. 

Flottilles palangrières industrielles  

 

Toutes les flottilles utilisant des filets maillants en haute mer 

Palangre : Taïwan,Chine, Japon, Indonésie, Malaisie, 

Philippines, Espagne, Portugal, Seychelles et Corée du 
Sud 

Iran, Pakistan, Sri Lanka 

Mise ¨ disposition des donn®es recueillies par le biais des programmes dôobservateurs, 
comme spécifié par la Commission. 

  

Estimation détaillée des prises accessoires dôoiseaux marins, par espèce et par année, en 
incluant la précision des estimateurs. 

  

Recherches sur lôeffet des mesures dôatt®nuation des prises accessoires dôoiseaux marins.   

Tableau 3.  Etapes pour améliorer la précision des statistiques relatives aux prises accidentelles de TORTUES MARINES 

Données / informations / travail demandé Pêcherie Principales flottilles concernées 

Mise ¨ disposition des donn®es recueillies par le biais des programmes dôobservateurs et 
estimation du niveau total de prises accessoires de tortues marines, comme spécifié par la 

Commission 

Pays ayant des pêcheries palangrières industrielles Chine, Taïwan,Chine, Indonésie et Japon. 

Filet maillant / filet maillant et palangre. Pêcheries au filet maillant opérant en haute mer (Pakistan 
et Iran) 

Pêcheries au filet maillant opérant dans les eaux côtières 
(Inde, Indonésie, Oman et Yémen) 

Pêcheries mixtes filet maillant / palangre du Sri Lanka 

Flottilles de senneurs industriels UE (avant 2003), Seychelles, Iran, Japon et Thaïlande 

Recherches complémentaires sur les interactions entre les dispositifs de concentration de 

poisson (DCP) et les tortues marines, en incluant les taux de mortalité par espèce, zone et 
type de DCP utilisé. 

Flottilles de senneurs industriels Espagne, France 

Recherches complémentaires sur les mesures de réductions des prises accessoires de 
tortues marines pour les pêcheries palangrières, par exemple étude des techniques de pose 

et des types dôhame­on. 

Pays ayant des pêcheries palangrières industrielles Taïwan,Chine, Indonésie et Japon. 

Recherches compl®mentaires sur le suivi et les mesures dôatt®nuation des prises 

accessoires de tortues marines pour les pêcheries au filet maillant. 

Pêcheries hauturières au filet maillant  

Pêcheries côtières au filet maillant 

Iran, Pakistan et Sri Lanka 

Inde, Indonésie, Oman et Yémen 

Tableau 4. Etapes pour améliorer la précision des statistiques relatives aux prises accidentelles de MAMMIFERES MARINS 

Données / informations / travail demandé Pêcherie Principales flottilles concernées 

Mise à disposition des données historiques sur les prises accidentelles de mammifères 
marins, par espèce et zone de pêche. 

Pêcheries palangrières industrielles  

 

 

Pêcheries hauturières au filet maillant  

Palangre : Taiwan,Chine, Japon, Indonésie, Malaisie, 
Philippines, Espagne, Portugal, Seychelles et Corée du 
Sud 

Iran, Pakistan, Sri Lanka 
Mise à disposition des données recueillies par le biais des programmes dôobservateurs, 
comme spécifié par la Commission. 
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50. Le CS a recommand® que, outre la mise en place du Programme r®gional dôobservateurs, la collecte de donn®es 
scientifiques par tout autre moyen, y compris lôauto-échantillonnage (collecte des données par un équipage formé à 

cette tâche) et le suivi électronique (capteurs et caméras vidéo), soit encouragée et développée comme mécanisme 

dôam®lioration de la collecte de donn®es sur les prises accessoires. 

6.2.2 CONCERNANT LES REQUINS 

51. Le CS a noté que la majorité des participants du GTEPA a émis deux recommandations majeures parmi 

dôautres (Annexe IV) qui sont : i) la règle du ratio poids des ailerons-poids du corps actuel de 5% devrait être 

remplacée par le débarquement des requins avec leurs ailerons attach®s naturellement afin dôam®liorer la collecte 

des donn®es au niveau de lôesp¯ce et dôemp°cher les pratiques de pr®l¯vement des nageoires, et ii)  la liste des 

requins à enregistrer dans les livres de bord palangriers (Résolution 08/06) devrait être étendue pour passer des 3 

esp¯ces et groupes dôesp¯ces actuels ¨ 11. 

Concernant le ratio poids des ailerons-poids du corps 

52. Le CS a noté les inquiétudes du Japon quant au côté opérationnel : le stockage des ailerons de requins attachés 

au corps a été considéré comme un risque pour la sécurité de lô®quipage (les ailerons congelés étant très 

tranchants), gaspillerait de lôespace de stockage et ab´merait les autres esp¯ces dans les cuves. Dôautres CPC ont 

exprimé des difficultés de vente si les requins étaient congelés avec leurs ailerons attachés. Le Japon a indiqué que 

la règle du ratio poids des ailerons-poids du corps actuel de 5% était déjà bien établie au sein des ORGP et que le 

pourcentage de 5% se situe dans la limite basse de la fourchette évaluée scientifiquement (4% - 21%). 

53. Certains CPC ont rappelé que les difficultés opérationnelles exprimées par le Japon pourraient être résolues en 

coupant partiellement les ailerons et en les repliant et les attachant ensuite au corps, et que cette méthode est déjà 

utilisée par un certain nombre de CPC. Au point de débarquement, les espèces peuvent être identifiées avec une 

grande précision et si nécessaire les ailerons peuvent être séparés pour être vendus. Mais quelques CPC ont suggéré 

que cette méthode comporte toujours le même problème que celui mentionné plus haut concernant la sécurité et la 

vente. 

54. Le CS, excepté le Japon, la Chine et la Corée, a convenu que les contraintes opérationnelles/pratiques de 

diverses recommandations scientifiques, bien quôelles puissent °tre inclues dans les avis, ne devraient pas emp°cher 

le CS de formuler des recommandations à la Commission.  

55. Le CS a rappelé son précédent avis selon lequel lôexigence du ratio poids des ailerons-poids du corps nôest pas 

clairement ®tay®e scientifiquement comme constituant une mesure de conservation des requins dans lôoc®an Indien, 

elle semble plutôt viser à réduire les taux de pêche ou  empêcher le prélèvement des nageoires. 

56. Toutefois, le CS a reconnu que les facteurs opérationnels (par exemple : méthodes de stockage et traitement des 

produits) étaient considérés par certains CPC comme rendant lôattachement naturel des ailerons de requins ¨ la 

carcasse difficile à appliquer par certains opérateurs palangriers. Des CPC ont indiqué que cela constituerait un 

problème pour les flottilles suivantes, tout particulièrement : flottilles asiatiques ciblant le thon et flottilles 

portugaises et espagnoles ciblant lôespadon. 

57. Aucun consensus nôa ®t® atteint concernant le remplacement de la r¯gle du ratio poids des ailerons-poids du 

corps actuel de 5% par le débarquement des requins avec leurs ailerons attachés naturellement. La majorité des 

membres du CS a convenu que le meilleur moyen de réduire ou éviter les pratiques de prélèvement des nageoires, 

de garantir des statistiques de capture précises et de faciliter la collecte des informations biologiques est de 

sôassurer que tous les requins soient d®barqu®s avec leurs ailerons naturellement attach®s ¨ leur tronc. 

58. Des CPC ont fait part de leur déception quant à la position du Japon sur les questions des prises accessoires de 

requins, qui nôest pas ®tay®e par des preuves scientifiques. LôAustralie a not® que la position du Japon lors du CS, 

consistant à ne pas soutenir les recommandations scientifiquement fondées, est en contraste direct avec la position 

des Commissionnaires japonais lors de la CITES plus tôt en 2010. 

59. Le CS a rappel® que le GTEPA a pour mandat dôaider le CS ¨ ®laborer des recommandations sur les questions 
des écosystèmes et prises accessoires, tandis que le groupe de travail technique conjoint sur les prises accessoires

5
, 

                                                 

5
 Propos® par lôAtelier international conjoint des ORGP sur les prises accessoires qui sôest tenu ¨ Brisbane, 23-25 juin 2010. 
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sôil est cr®®, nôaurait quôun r¹le consultatif vis-à-vis des 5 ORGP thonières. Le CS encourage la CTOI à être la 

première à introduire des mesures innovatrices pour discussion lors de ce groupe de travail technique conjoint des 

ORGP thonières. 

Concernant lôajout des esp¯ces et groupes dôesp¯ces de requins ¨ la R®solution 08/04 « Concernant 

lôenregistrement des captures par les palangriers dans la zone de comp®tence de la CTOI » 

60. Le CS a pris note de lôavis de la majorité des participants du GTEPA dôamender la R®solution 08/04 afin 

dôam®liorer la collecte de donn®es sur les prises accessoires de requins dans lôoc®an Indien. Un tel amendement 

®tendrait la liste minimum exig®e des esp¯ces de requins dôint®r°t ®cologique ¨ enregistrer dans les livres de bord 

palangriers afin de garantir une déclaration appropriée de ces espèces. 

61. Des r®serves ont ®t® exprim®es par plusieurs CPC en raison des difficult®s ®ventuelles dôidentification pr®cise 
et de déclaration par les pêcheurs. Le CS a rappelé que la majorité des participants du GTEPA avait mentionné que 

la nouvelle liste ®tait compos®e dôesp¯ces facilement identifiables par la plupart des p°cheurs (et constituant dans 

certains cas une pr®occupation de conservation, car list®s par lôUICN en tant que vuln®rables ou en danger). 

62. Le Japon a souligné que le fait que les équipages doivent enregistrer des espèces de requins supplémentaires 

dans les livres de bord peut être préjudiciable à la collecte de données sur les thons et espèces apparentées, 

lôenvironnement op®rationnel ¨ bord ®tant d®j¨ extr°mement charg®. Ce point de vue nôa pas ®t® partag® par 

certains CPC car lô®tat de conservation de certains stocks de requins requiert des actions urgentes de collecte de 

donn®es et dô®valuation. 

63. Le Japon a exprimé des inquiétudes concernant les difficult®s quôil rencontre en devant changer les livres de 

bord trop fréquemment, c.-à-d. si le nombre dôesp¯ces de requins devait augmenter, car les livres de bord sont des 

documents légaux et doivent être soumis à un long processus pour être revus. 

64. Le CS a reconnu que le Programme r®gional dôobservateurs r®cemment d®marr® devrait fournir des 

améliorations concernant la collecte de données sur les prises de requins dans les pêcheries thonières. 

65. Bien que le CS nôait pas atteint un consensus dôapproche unique, il a proposé trois options à étudier par la 

Commission afin dôavancer sur cette question :  

¶  Option 1 : La liste des espèces de requins contenue dans la Résolution 08/04 et exigeant une déclaration 

obligatoire dans les livres de bord palangriers devrait être revue pour inclure huit autres espèces et groupes 

dôesp¯ces, comme suit : 

Avec la Résolution 08/04 Avec la nouvelle proposition 

 Nom commun Nom scientifique  

Requin bleu Requin bleu Prionace glauca  

Requin-taupe bleu Requins-taupes Isurus spp.  

Requin-taupe commun Requin-taupe commun Lamna nasus  

 Grand requin blanc Carcharodon carcharias  

 Requin-crocodile Pseudocarcharias kamoharai  

 Requins renards6 Alopias spp.  

 Requin tigre Galeocerdo cuvier  

 Requin océanique Carcharhinus longimanus  

 Autres carcharhinus Carcharhinus spp.  

 Requins-marteaux Sphyrna spp. 

Autres requins  Autres requins   

 Pastenague violette Pteroplatytrygon violacea  

¶ Option 2 : Une seconde liste dôesp¯ces de requins ¨ inclure ¨ la R®solution 08/04, dans une section 

distincte, demandant aux CPC de d®clarer ces esp¯ces/groupes dôesp¯ces suppl®mentaires de mani¯re 

volontaire jusquô¨ ce que les CPC soient capables de mieux former les ®quipages ¨ lôidentification de ces 

                                                 

6
 Dôapr¯s la R®solution 2010/12 de la CTOI, les prises de requins renards doivent °tre d®clar®es mais non conserv®es (côest-à-dire relâchées si vivants ou 

rejetées si morts). 
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esp¯ces/groupes dôesp¯ces de requins. Cette option ne n®cessiterait pas de modifier les livres de bord 

actuels : 

Avec la Résolution 08/04 Avec la nouvelle proposition 

Aucune liste à enregistrer 

volontairement dans la 
Résolution actuelle 

Nom commun Nom scientifique  

Grand requin blanc Carcharodon carcharias  

Requin-crocodile Pseudocarcharias kamoharai  

Requins renards4 Alopias spp.  

Requin tigre Galeocerdo cuvier  

Requin océanique Carcharhinus longimanus  

Autres carcharhinus Carcharhinus spp.  

Requins-marteaux Sphyrna spp. 

Pastenague violette Pteroplatytrygon violacea  

¶ Option 3 : La liste des espèces de requins contenue dans la Résolution 08/04 et exigeant une déclaration 

obligatoire dans les livres de bord palangriers devrait être revue pour inclure huit autres espèces et groupes 

dôesp¯ces comme dans lôoption 1, EXCEPTE dans le cas des CPC possédant un niveau de couverture 

suffisant par les observateurs, qui seraient dispensés de déclarer cette nouvelle liste étendue. 

66. Le CS a ajout® quôun niveau de couverture suffisant signifie atteindre au moins 20% des op®rations de p°che, 
selon une étude de simulation présentée au GTEPA en 2010. 

Concernant lô®laboration des fiches dôidentification des requins 

67. Le CS a pris note que plusieurs Etats c¹tiers ont demand® un soutien technique dans lôobtention de mat®riels de 

formation afin dôam®liorer lôidentification des requins, et a recommand® que les fiches dôidentification en cours 

dô®laboration par le Secr®tariat soient finalisées et distribuées en 2011.  

68. Le CS a not® que les fiches dôidentification visent initialement ¨ °tre utilis®es par les observateurs dans le cadre 
du Programme r®gional dôobservateurs et ailleurs si les fonds le permettent. 

Concernant les évaluations de stock des requins 

69. Le CS a not® quôil est n®cessaire de fournir une expertise suppl®mentaire pour lô®valuation des populations de 
requins lors de la prochaine réunion du GTEPA, de sorte que les besoins actuels en données et futurs en évaluation 

puissent être satisfaits. Le CS a recommand® au Secr®tariat dôidentifier des experts en ®valuation des requins afin 

quôils participent au prochain GTEPA et de r®fl®chir au financement de leur participation. 

70. Le CS a encouragé les CPC à poursuivre les recherches sur les principales espèces de requins pélagiques (par 

exemple requins bleus, soyeux et oc®aniques) et ¨ ®tudier la possibilit® dôutilisation de techniques de recherche 

vari®es (y compris marques de tout type, g®n®tique, isotopes stables) afin dôobtenir les informations requises pour 

les évaluations de stock. 

Concernant les PAN-requins 

71. Le CS a noté que 7 CPC avaient élaboré et mis en place un PAN-requins et que 8 autres sont en cours de 

finalisation de leur PAN-requins (Annexe VIII). 

72. Le CS a recommandé aux CPC restants de fournir des mises ¨ jour sur lôavancement de lô®laboration ou de la 

mise en place de leur PAN-requins lors du GTEPA en 2011. 

Autres questions sur les requins 

73. Le CS a convenu que des évaluations par les pairs des articles relatifs aux requins pélagiques et à leurs 

p°cheries soient entreprises afin de rendre ces informations plus faciles dôacc¯s et plus grand public. 

74. Le CS a soutenu les recherches sur les techniques dôatt®nuation, y compris les initiatives de lôUnion 

Européenne et de la International Seafood Sustainability Foundation (ISSF). 

75. Le CS a recommand® ¨ la CTOI de continuer ¨ collaborer avec les M®morandums dôentente de la CMS sur les 
requins.  



Rapport de la Treizième Session du Comité Scientifique de la CTOI 

Page 20 

76. Le CS a noté que les requins-baleines agissent comme DCP naturels pour les thons et quôils sont 

particuli¯rement vuln®rables ¨ lôencerclement par les filets des senneurs. Le CS a recommandé au GTEPA de 

recueillir des données et de les analyser, et de mener des recherches qui pourraient contribuer à évaluer les requins-

baleines, et à déterminer tout particulièrement si les calées sur les requins-baleines ne constitue toujours pas un 

probl¯me dans lôoc®an Indien. Le CS a ®galement recommand® au GTEPA dô®tudier la possibilit® de travaux sur 

les raies manta. 

77. Le CS a recommandé que des travaux complémentaires pour identifier les tendances des captures et des taux de 

capture et tout autre indicateur de lô®tat des stocks de requins soit entrepris et revus par le GTEPA et que 

lô®valuation des risques ®cologiques (ERA) entreprise lôann®e derni¯re pour les prises accessoires de requins dans 

les pêcheries à la senne et à la palangre soit mise ¨ jour dôici la r®union du CS lôann®e prochaine et, si les 

ressources le permettent, ®tendre lôERA aux autres engins. 

6.2.3 OISEAUX MARINS 

78. Le CS a noté la proposition du GTEPA de réviser la Résolution 10/06 pour prendre en compte les nouvelles 

informations scientifiques présentées au GTEPA en 2010, sur i) lôinefficacit® des lanceurs de ligne et de la gestion 

des viscères en tant que mesures de r®duction des prises accidentelles dôoiseaux marins, et ii)  lôefficacit® des modes 

de lestage de la ligne dans la réduction de la mortalité accidentelle des oiseaux marins. 

79. Le CS a pris note des extraits suivants du rapport du GTEPA (IOTC-2010-WPEB-R) :  

 « La r®union a convenu que la R®solution 10/06 de la CTOI devrait °tre revue afin de refl®ter lôavis selon 

lequel lôutilisation des lanceurs de ligne et la gestion des visc¯res devraient °tre supprim®s de la liste des mesures 

dôatt®nuation des prises accessoires dôoiseaux marins accept®es dans le Tableau 1 de la R®solution, et a pris note 

de lôavis du paragraphe 101 selon lequel les informations r®centes sur lôefficacit® de ces mesures devraient °tre 

mises ¨ lôordre du jour de la r®union du Comit® scientifique en 2010. » (paragraphe 89) 

 5.5 Révision de la Résolution 10/06 

 (é) Cet avis a re­u lôagr®ment g®n®ral, mais une petite minorit® de scientifiques a exprim® des r®serves quant 

à la proposition de suppression des lanceurs de ligne et de la gestion des viscères de la liste des mesures 

dôatt®nuation disponibles. Les scientifiques qui ont exprim® ces r®serves ont ®t® encourag®s ¨ fournir des r®sultats 

de recherches lors de la réunion du Comité scientifique en décembre 2010 pour soutenir leurs positions. Il a été 

convenu que, ¨ moins que ces r®sultats ne soient fournis, lôavis de r®vision de la r®solution envers le Comit® 

scientifique serait maintenu. 

80. Le CS a pris note de la présentation du Japon, dont un résumé a été fourni, en réponse à la demande du GTEPA 

ci-dessus :  

 « Le Japon a pr®sent® lôefficacit® du lanceur de ligne et du contr¹le des visc¯res en fournissant des 

informations scientifiques de même que des méthodes pratiques efficaces utilisées par les palangriers au cours des 

opérations de pêche. Le Japon a considéré que les nouvelles informations présentées lors du dernier GTEPA 

concernant les lanceurs de ligne et la gestion de viscères étaient insuffisamment étayées scientifiquement et, avec 

dôautres CPC palangriers orientaux, nôa pas soutenu la recommandation du GTEPA. » 

81. La majorité des membres du CS a considéré que la présentation du Japon ne répondait pas à la demande du 

GTEPA, étant donné quôelle ne contenait aucune preuve scientifique pouvant °tre ®tudi®e par le CS, mais quôelle 

fournissait plutôt quelques ®vidences anecdotiques. Cette pr®sentation nôa pas ®t® mise ¨ disposition en avance et 

faisait référence à des articles de revues utilisés comme preuves, ce qui a rendu tout examen critique, analyse 

scientifique et débat impossible.  

Concernant lôutilisation dôun dispositif de lanceur de ligne 

82. Le CS a pris note des conclusions du GTEPA selon lesquelles le taux dôimmersion initial des avan­ons de la 
ligne-mère filée « en profondeur è (cons®quence de lôutilisation de lanceurs de ligne) ®tait plus lent que lorsque la 

ligne-mère était filée « tendue », contrairement à ce que la plupart des pêcheurs croient généralement. 

83. Par cons®quent, le CS, ¨ lôexception du Japon, sôest mis dôaccord sur la recommandation de la majorité des 

participants du GTEPA selon laquelle les lanceurs de ligne ne devraient pas être considérés comme une mesure 

dôatt®nuation ®tant donn® quôils nôam®liorent pas le taux dôimmersion initial. 

84. Le CS, ¨ lôexception du Japon, de la Chine et de la Cor®e, a convenu quôen lôabsence de toute information 

scientifique sur lôefficacit® des lanceurs de ligne dans la r®duction de la mortalit® accidentelle des oiseaux marins, 
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les lanceurs de ligne devraient °tre supprim®s de la liste des mesures dôatt®nuation des prises accessoires dôoiseaux 

marins acceptées fournie dans le Tableau 1 de la Résolution 10/06. 

85. Le CS a not® que les lanceurs de ligne constituent un outil de d®ploiement de la ligne utile et quôen tant que tels 
ils continueront dô°tre utilis®s par de nombreux bateaux car on consid¯re quôils am®liorent lôefficacit® de p°che. 

Concernant lôutilisation dôavan­ons lest®s 

86. Birdlife International a pr®sent® des r®sultats ayant permis de r®duire les prises accessoires dôoiseaux marins 
par des bateaux sous pavillon étranger dans la pêcherie pélagique op®rant au large de lôAfrique du Sud, suite ¨ 

lôimposition dôun plafond de prises accessoires pour chaque bateau, mesure qui a commenc® ¨ °tre appliqu®e en 

2008. Tous les bateaux ont embarqué des observateurs. La mise en place dôun plafond de prises accessoires 

dôoiseaux marins, afin que les bateaux évitent de les capturer, a amélioré la conformité avec les mesures 

dôatt®nuation et a r®duit le taux de prises accessoires dôoiseaux marins de plus de 5 fois. Ce succ¯s est  largement 

dû au haut respect du filage nocturne et de lôutilisation de deux tori lines bien conçues. Des mesures dôatt®nuation 

expérimentales, utilisant le mode de lestage des avançons, élaborées avec la flottille palangrière sud-africaine locale 

de m°me quôavec les scientifiques japonais et les palangriers japonais volontaires, ont également prouvé leur 

efficacit® dans la r®duction des prises accessoires dôoiseaux marins. 

87. Le CS a convenu que le lestage des palangres p®lagiques constitue probablement une des mesures dôatt®nuation 
les plus efficaces pour réduire ou éliminer les interactions des oiseaux marins avec les hameçons appâtés, car il 

assurerait que les appâts morts atteignent 10 m de profondeur dans les 100 m de leur déploiement (et donc sous la 

protection des dispositifs dôeffarouchement des oiseaux). 

88. Le CS a not® que certains membres sôinqui®taient que les avan­ons lest®s puissent avoir un impact n®gatif sur 
les taux de capture des thons et espèces apparentées et que les lests posent des problèmes de sécurité. Le CS a 

recommand® dôentreprendre des recherches supplémentaires à ce sujet. 

89. Le CS a convenu quôun mode de lestage de la ligne revu devrait °tre mis en avant en tant que mesure 
dôatt®nuation efficace mais a recommand® de r®aliser davantage dôexp®riences afin dô®valuer son impact sur les 

espèces cibles. 

Concernant la gestion des viscères  

90. Le CS a not® quôune majorit® de participants au GTEPA avait consid®r® que la gestion des visc¯res a 
g®n®ralement peu dôimportance dans la r®duction des interactions entre les oiseaux marins et les pêcheries 

pélagiques. Toutefois, le CS a convenu que la gestion des viscères devrait être encouragée dans les pêcheries de la 

CTOI en tant que bonne pratique, éventuellement comme recommandation secondaire interdisant de rejeter les 

viscères au cours du filage ou du virage de la palangre. 

91. Le CS, excepté le Japon, la Corée et la Chine, a recommand® quôen lôabsence dôobservations scientifiques 

concernant lôefficacit® de la gestion du rejet des visc¯res dans la r®duction de la mortalit® accidentelle des oiseaux 

marins, elle pouvait °tre supprim®e de la liste des mesures dôatt®nuation du Tableau 1 de la R®solution 10/06. 

92. Suite aux paragraphes ci-avant (para.84, 87 et 91), le CS recommandera une r®vision majeure de lôactuelle 

Résolution 10/06 sur la réduction des captures accidentelles dôoiseaux de mer dans les p°cheries palangri¯res une 

fois que les options de lestage de la ligne auront été évaluées. 

93. Quelques CPC ont suggéré que des réunions pourraient être organisées afin que des scientifiques, responsables 

et repr®sentants de lôindustrie se rencontrent pour ®tudier et proposer des mesures efficaces et pratiques 

dôatt®nuation des prises accessoires dôoiseaux marins et autres esp¯ces. 

Concernant lô®valuation des risques ®cologiques 

94. Le CS a recommandé de commencer à travailler sur une évaluation des risques de niveau 2 ou éventuellement 

de niveau 3 afin de mettre en valeur les zones de risque ®lev® pour les esp¯ces dôoiseaux marins, tout en 

reconnaissant quôune ®valuation de niveau 3 n®cessiterait des fonds supplémentaires pour développer une approche 

quantitative basée sur un modèle. 

Concernant lôam®lioration de lôidentification des oiseaux marins 

95. Le CS a incit® le Secr®tariat ¨ terminer le projet de fiches dôidentification des oiseaux marins pour ®tude par le 
GTEPA en 2011. 
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96.  Le CS a not® que les fiches dôidentification visent initialement ¨ °tre utilis®es par les observateurs dans le 
cadre du Programme r®gional dôobservateurs et ailleurs si les fonds le permettent. 

97. Le CS a encouragé les CPC à élaborer des systèmes, tels que la rétention des carcasses pour identification 

ult®rieure, ou ¨ ®tablir un processus dôidentification photographique, afin dôam®liorer lôidentification des oiseaux 

marins au niveau de lôesp¯ce, et a recommandé que ceci soit reflété dans le paragraphe 7 de la Résolution 10/06. 

Concernant les interactions entre les filets maillants et les filets maillants dérivants et les oiseaux marins 

98. Le CS a recommandé aux CPC pêchant au filet maillant et au filet dérivant de recueillir des informations sur 

les interactions avec les oiseaux marins et de les déclarer au GTEPA en 2011. De plus, le GTEPA devrait revoir 

lô®tude des prises accessoires dans les p°cheries mondiales au filet maillant et au filet d®rivant, qui est actuellement 

entreprise par la Convention sur les Espèces Migratrices (CMS), et réfléchir à des recommandations et des 

conclusions appropriées aux pêcheries de la CTOI. 

Concernant lô®laboration des PAN-requins 

99. Le CS a noté que 4 CPC avaient élaboré et mis en place un PAN-oiseaux marins et que 1 autre est en cours de 

finalisation de son PAN-oiseaux marins (Annexe VIII ). 

100. Le CS a recommand® aux CPC concern®s de fournir des mises ¨ jour sur lôavancement de lô®laboration ou de 

la mise en place de leur PAN-oiseaux marins lors du GTEPA en 2011.  

 

6.2.4 TORTUES MARINES 

101. Le CS sôest mis dôaccord sur la recommandation du GTEPA de reporter toutes les recommandations du 
rapport 2009 du GTEPA, qui nôont pas encore ®t® remplies (c.-à-d. que les pêcheries à la senne utilisent des DCP 

écologiques
7
, que les palangriers soient équipés des outils nécessaires pour ôter les hameçons des tortues afin de 

garantir une remise ¨ lôeau sans danger et minimiser la mortalit® apr¯s remise ¨ lôeau). 

102. Le CS a recommand® de r®aliser dôautres recherches sur les mesures dôatt®nuation pour les palangriers, et une 
r®vision des informations sur les interactions et mesures dôatt®nuation. 

103. Le CS a recommandé de développer davantage de coopération entre le Secrétariat de la CTOI, ses CPC et 

lôIOSEA, en particulier en ce qui concerne la r®vision et lô®change des informations disponibles sur les interactions 

pêcheries thonières-tortues et les mesures dôatt®nuation, et a recommand® au Secr®tariat dôassister au Symposium 

international sur les « hameçons circulaires dans la recherche, la gestion et la conservation » qui se tiendra à 

Miami, USA du 4 au 6 mai 2011, et dôen faire un compte-rendu lors du GTEPA en 2011. 

104. Le CS a recommand® aux Etats p°cheurs des eaux distantes de rejoindre le M®morandum dôentente de 
lôIOSEA, bien quôil soit initialement dirig® vers les pays c¹tiers de lôoc®an. 

105. Le CS a recommand® au Secr®tariat de finaliser les fiches dôidentification des tortues marines avant la 

prochaine session du GTEPA, en coopération avec les autres organisations compétentes. 

106. Le CS a recommand® que davantage dôexperts sur les tortues participent ¨ la prochaine session du GTEPA. 

 

6.2.5 MAMMIFERES MARINS 

107. Le CS a noté que les baleines et les thons sôassocient parfois. Le CS a recommandé au GTEPA de réaliser une 

analyse des donn®es dôobservations de baleines existantes disponibles pour la p°cherie ¨ la senne, afin de mieux 

comprendre les aspects de cette relation. 

108. Le CS a recommand® aux pays poss®dant des p°cheries thoni¯res au filet maillant d®rivant dô®tudier et de 
déclarer leurs prises accessoires de cétacés. 

                                                 

7
 Ce terme se rapporte ¨ des mod¯les am®lior®s de DCP r®duisant lôincidence de lôenchev°trement des principales esp¯ces de 

prises accessoires utiliaant des matériaux biodégradables autant que possibles. 
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109. Le CS a recommand® dôencourager les experts sur les mammif¯res marins, par exemple des ONG et OIG 

ayant un int®r°t dans lôoc®an Indien telles que la Commission Baleini¯re Internationale, ¨ participer aux futures 

réunions du GTEPA. 

 

6.2.6 AUTRES QUESTIONS SUR LES ECOSYSTEMES ET PRISES ACCESSOIRES 

110. Le CS a recommandé que davantage de recherches et de suivi soient menés sur le sujet de la déprédation dans 

lôoc®an Indien. 

111. Le CS a encouragé la réalisation de travaux sur les autres espèces de poissons communément pêchées en tant 

que prises accessoires des p°cheries ¨ la senne, côest-à-dire le baliste rude, la comète saumon, le mahi-mahi et leur 

déclaration au GTEPA. 

 

6.3 RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL SUR LES THONS TROPICAUX 

112. La douzi¯me r®union du Groupe de travail sur les thons tropicaux (GTTT) sôest tenue ¨ Victoria (Seychelles) 
du 18 au 25 octobre 2010. Son président, le Dr Iago Mosqueira, en a présenté le rapport (IOTC-2010-WPTT-R). 

Les principaux objectifs de cette r®union ®taient dôeffectuer une ®valuation des stocks dôalbacore et de patudo, une 

analyse des données et indicateurs du listao, et enfin lôexamen dôautres questions (effets de la piraterie sur lôactivit® 

des flottilles, fermeture spatio-temporelle, introduction ¨ lô®valuation des strat®gies de gestion, capacit® de 

p°cheé). 

113. Le CS a noté les aspects suivants : 

Å Une participation exceptionnelle (42 scientifiques) à cette réunion qui a été rendue possible en particulier 

grâce au Fonds de participation aux réunions ; 

Å Malgré des progrès sensibles, de nombreux problèmes liés à la disponibilité des statistiques restent non 

résolus, en particulier en raison de lôaccroissement des p°cheries artisanales et semi-industrielles ; 

Å Le nombre important de documents (55) présentés et leur diversité, en particulier des informations 

nouvelles sur certains domaines (p°cheries, biologie, effets de lôenvironnement) pour partie issues des 

analyses des données du programme de marquage. 

114. Le CS a reconnu le travail consid®rable entrepris par le Secr®tariat dans lôexcellente pr®paration des donn®es 
n®cessaires qui ont permis la r®alisation dôanalyses essentielles avant la réunion et a remercié le Secrétariat ainsi 

que tous les scientifiques impliqués. 

6.3.1 PATUDO 

115. De manière analogue aux travaux antérieurs, lô®valuation a ®t® conduite avec le mod¯le int®gr® SS3. Les 

®l®ments nouveaux de cette ®valuation 2010 sont lôintégration des données de marquage-recapture du projet RTTP-

IO (suivant en cela la recommandation du CS en 2009) et lôexploration syst®matique des interactions entre 

différentes hypothèses-clés du modèle. 

116. Un ensemble de 288 modèles a été construit à partir dôune combinaison de plusieurs jeux de param¯tres. Une 

repr®sentation synth®tique de lô®tat du stock a ®t® produite en affectant un syst¯me de pond®ration aux sorties des 

modèles reflétant le degré de plausibilité des différents jeux de paramètres et hypothèses testés.  

117. Le CS a reconnu que ces r®sultats pr®sentent une large gamme dôincertitude, les sc®narios les plus pessimistes 
(optimistes) étant associés à une faible (forte) pente de la relation stock-recrutement et une mortalité naturelle basse 

(élevée). Lôajustement des diff®rents mod¯les aux donn®es de PUE et de recapture est similaire et illustre 

qualitativement que les donn®es sôaccordent de mani¯re ®quivalente aux diff®rentes interpr®tations que lôon peut 

faire sur lô®tat du stock. 

118. Le CS a constaté que le bilan de cette évaluation aboutit néanmoins à des conclusions semblables à celles des 

®valuations ant®rieures, côest-à-dire une situation proche de la pleine exploitation avec une mortalité par pêche qui 

est probablement légèrement inférieure au FPME.  

119. Le CS a accept® ces conclusions, en notant quôen application dôune approche de précaution, la prise en 

consid®ration de lôincertitude actuelle devrait conduire ¨ des d®cisions plus conservatrices, notamment compte tenu 
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des incertitudes sur les paramètres du cycle de vie, les s®ries dôindices dôabondance utilis®es et les donn®es de 

mauvaise qualité de certaines pêcheries.  

120. Le CS a souligné en particulier que la matrice de stratégie de « Kobe 2 » (tableau de décision aidant à 

lô®valuation des options de gestion) qui est pr®sent®e ne constitue quôune premi¯re approche, actuellement de 

nature exploratoire, et quôelle doit donc °tre interpr®t®e avec r®serve, toujours en raison des incertitudes 

mentionnées plus haut. Le CS a noté que cette matrice représente la proportion de cas issus des 288 modèles où les 

5 sc®narios de r®duction/augmentation des prises par rapport ¨ lôann®e 2009 produisent des diagnostics inf®rieurs ¨ 

BPME et supérieurs à FPME (c'est-à-dire des situations non recherchées). Des améliorations dans la précision de ces 

calculs sont attendues lorsque les biais possibles dôun plus grand nombre de param¯tres dôentr®e pourront °tre 

incorporés dans le modèle. 

121. En conclusion le CS a recommandé de ne pas dépasser le niveau de capture estim® au moment de lô®valuation 

2009, soit 102 000 t. 

122. Le CS a recommandé que les efforts déployés dans le développement de cette évaluation avec SS3 er 

lôint®gration des donn®es de marquage soient poursuivis et affinés lors de la prochaine session du GTTT. 

6.3.2 ALBACORE 

123. Le CS a appr®ci® que le GTTT ait suivi les recommandations quôil avait formul®es en 2009 pour utiliser 
plusieurs mod¯les dô®valuation sur ce stock. Un mod¯le de production et deux modèles intégrés ont été mis en 

îuvre. 

124.  Le CS a not® les r®serves exprim®es par le GTTT sur le risque dôune mauvaise prise en compte des 
changements dynamiques qui ont marqu® lôhistoire de la p°cherie par un mod¯le de production. Le CS a aussi not® 

les conclusions du GTTT selon lesquelles les résultats du modèle SS3 avaient encore un caractère trop préliminaire 

pour être directement utilis®s dans lôavis de gestion. En cons®quence, il est fait référence aux résultats précis de 

Multifan-CL (MFCL) dans les figures sur lô®tat et la gestion du stock. 

125. Le CS a noté les incertitudes concernant : i) les données de base (importance des pêcheries artisanales et semi-

industrielles représentant plus de 50% des prises et échantillonnage de tailles insuffisant des flottilles palangrières), 

ii)  les séries de PUE qui présentent des tendances peu cohérentes entre les flottilles du Japon et celles de 

Taiwan,Chine et entre les zones ; iii)  des changements potentiels dans lôefficacit® des flottilles et le ciblage, iv) des 

paramètres-clés sensibles mal connus (relation stock-recrutement peu précise, mouvements entre zones, mortalité 

naturelle..). Ces incertitudes entraînent une fluctuation importante des valeurs de référence selon les différentes 

hypothèses testées sur les param¯tres dôentr®e. Les valeurs de la PME estim®e fluctuent entre 250 000 t et 350 000 t 

selon les différents modèles de sélectivité retenus, les valeurs de pente de la relation stock-recrutement et la prise 

en compte ou non dôune structure spatiale dans le modèle. Les captures moyennes sur la période 2007-2009 (310 

000 t) se situent au milieu de cette fourchette tandis que les captures annuelles de la période 2003-2006 (464 000 t 

en moyenne) dépassèrent largement la gamme des valeurs plausibles de PME. Les captures 2009 (288 888 t), sont 

proches du milieu de la fourchette des valeurs de PME, mais en raison de la situation de biomasse réduite du stock, 

la mortalité par pêche est supérieure à la valeur de FPME. 

126. Le CS a reconnu quôil existe une tr¯s forte probabilité que le stock soit devenu récemment surexploité ou est 

en voie de lô°tre. Il a aussi rappel® que cette situation pourrait ne pas sôam®liorer m°me avec des captures 

inférieures au PME si les niveaux de recrutement persistaient à des niveaux inférieurs à la moyenne. Le CS a donc 

recommand® que les prises dôalbacore ne d®passent pas 300 000 tonnes, et que les niveaux de mortalit® par p°che 

associ®s ¨ ces captures soient surveill®s pour garantir quôils redescendent au-dessous su niveau de référence. 

127. Le CS a regrett® lôabsence dôune matrice de stratégie de Kobe 2 pour ce stock. Les raisons pour cela sont à la 

fois techniques, une cons®quence des limitations actuelles du logiciel dô®valuation pour produire des projections, et 

statistiques, du fait que lôexploration n®cessaire et la quantification des incertitudes dans lô®valuation ne pouvaient 

être produites dans les délais impartis. 

128. Le CS a aussi discuté du choix des valeurs de pente de la relation stock-recrutement à représenter sur le 

diagramme de Kobe. Ce paramètre est connu pour avoir un impact important sur la trajectoire estimée du stock. 

Notant quôune analyse conduite en 2008 par le GTTT avait estim® que les valeurs 0,7 et 0,8 de la pente ¨ lôorigine 

étaient également plausibles, le CS a décidé de représenter deux trajectoires des ratios F et B correspondant aux 

valeurs de pente de 0,7 et 0,8, respectivement, afin dôillustrer cet effet. Toutefois, par souci de cohérence avec 

lôapproche de lôavis de gestion de lôann®e derni¯re, la valeur de la pente ¨ lôorigine fix®e ¨ 0,8 a ®t® consid®r®e 

comme repr®sentant lô®tat du stock. 
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6.3.3 LISTAO 

129. Le CS a noté que, bien que prévue initialement, le GTTT nôa pas ®t® en mesure de r®aliser une ®valuation 

formelle du stock de listao du fait de lôindisponibilit® des donn®es de PUE compl¯tes et donc de lôimpossibilit® de 

produire une série satisfaisante de PUE standardisées pour la flottille de canneurs maldivienne, par manque 

dôinformations essentielles de nature technique et opérationnelle liées aux flottilles et à la stratégie de pêche. Le CS 

a not® quôil ®tait ®galement impossible dôestimer les s®ries de PUE standardis®es pour la flottille de senneurs.  

130. Le CS a également reconnu la forte tendance à la baisse des prises de listao aux Maldives, soit diminution de 

50% entre 2006 et 2009, et la moindre représentation des listaos de grande taille au cours années récentes. La 

r®duction des captures peut ®galement r®sulter de la r®duction de lôeffort de p°che cons®cutif aux prix ®lev®s du 

carburant en 2007 et 2008 et aux probl¯mes dôobtention de grandes quantit®s dôapp©ts vivants  pour les flottilles de 

pêche actuelles. Mais aucune explication compl¯te nôest ¨ lôheure actuelle apport®e sur ces changements qui 

pourraient paraître inquiétants. 

131. Le CS a mis lôaccent sur le fait que, malgr® son statut dôesp¯ce g®n®ralement r®siliente ¨ la surexploitation du 

fait des caractéristiques de son cycle de vie (croissance rapide, maturation précoce et potentiel reproductif élevé), la 

possibilité que le stock de listao puisse devenir surexploit® nôest plus ¨ exclure. Les tendances r®centes de certaines 

p°cheries sugg¯rent quôil conviendrait dôen surveiller ®troitement la situation. 

132. Du fait de leur forte dépendance par rapport à cette ressource, sur le plan économique et pour leur sécurité 

alimentaire, les Maldives on propos® quôune limite de capture sur les prises totales de listao puisse °tre fix®e dans 

lôavis de gestion, en vertu du principe de pr®caution. Une telle limite permettrait de faire passer le message aux 

pays qui souhaiteraient accroître leurs niveaux de capture quôune telle expansion a peu de chance dô°tre un succ¯s. 

La valeur de prise maximale à recommander pourrait, par exemple, être fixée à la valeur maximale de prises 

enregistrée en 2006 (622 600 t) ou de manière plus conservatrice, au niveau moyen des prises des 5 dernières 

ann®es (502 200 t). Dans tous les cas, il devrait faire lôobjet dôune r®vision ¨ tout moment, et certainement en 

suivant les r®sultats de lô®valuation de stock de listao qui devrait être effectuée en 2001. 

133. Le CS a bien pris note des préoccupations exprimées par les Maldives. Néanmoins, il juge prématuré de 

sôengager d¯s maintenant sur une recommandation dôun niveau de capture limite qui ne serait pas ®tay® par une 

évaluation ou tout autre analyse quantitative. 

134. Le CS recommande donc vivement  quôune ®valuation formelle de lô®tat du stock de listao soit consid®r®e 
comme prioritaire lors de la prochaine session du GTTT. Le CS rappelle que le succès de cette évaluation dépendra 

de la préparation de séries de PUE standardisées réalistes de la pêcherie maldivienne et de la pêcherie à la senne. 

6.3.4 AUTRES QUESTIONS 

135. Le CS a souligné que les données de marquage sont désormais utilisées en routine dans les évaluations de 

lôalbacore et pour la première fois du patudo, gr©ce ¨ lôemploi de mod¯les dô®valuation int®gr®s. Le CS a rappel® 

toutefois que la conduite dôanalyses externes sur les donn®es de marquage-recapture est essentielle pour 

lôestimation des paramètres nécessaires aux évaluations (par ex. : mortalité naturelle, croissance, taux 

dôexploitationé). Des recherches supplémentaires devraient °tre d®velopp®es dôici le symposium sur le marquage 

prévu en 2012. 

136. Le CS a approuvé les recommandations de recherche et sur les données du GTTT (reproduites en Annexe IV) 

et lôa f®licit® pour son travail en 2010. 

 

6.4 RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL SUR  LA COLLECTE DES DONNEES ET LES STATISTIQUES  

137. Le CS a approuvé les recommandations du GTCDS, comme présentées en Annexe IV du rapport du GTCDS. 

Le CS a notamment déploré le manque de ponctualité dans la déclaration des statistiques de la part de certains CPC 

ainsi que la qualité des jeux de données de certaines pêcheries. Le CS a rappelé son inquiétude que les déclarations 

tardives compromettent lôutilisation des prises des ann®es r®centes dans les ®valuations de stock et la formulation 

dôavis ¨ la Commission bas®s sur les informations les plus r®centes. Le CS a ®galement d®plor® que certaines 

parties nôaient pas respect® les recommandations depuis plusieurs années, et a recommandé que ces problèmes 

soient port®s ¨ lôattention du Comit® de conformit®. 
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138. Le CS a remerci® lôOFCF pour son soutien continu dans lôam®lioration de la qualit® des statistiques de la 
CTOI et ses activit®s dôam®lioration des compétences dans les pays côtiers de la région, et a recommandé au projet 

CTOI-OFCF de poursuivre son travail. 

139. Le CS a convenu de lôutilit® de mettre en place un syst¯me de notation afin dô®valuer la qualit® des statistiques 
disponibles à la CTOI, comme proposé par le GTCDS, et a encouragé le Secrétariat de la CTOI à poursuivre ce 

travail. Le CS a noté que des indicateurs de qualité des données de capture peuvent être utilisés comme indice 

dôincertitude afin de d®river des s®ries de captures alternatives pour les principales espèces sous mandat de la 

CTOI. Le CS a convenu que cette proposition devrait être davantage ®tudi®e. Le CS a not® quôune mise en place 

complète de ces deux systèmes sera probablement coûteuse, et a axé la priorité, dans un premier temps, sur 

lôalbacore, le patudo et lôespadon. Le CS a demand® au Secr®tariat de pr®senter un premier essai lors de la 

prochaine réunion du GTCDS ou, si le temps le permet, lors de la prochaine réunion du GTTT. 

140. Le CS a noté la modification des estimations de capture du germon, suite à de nouvelles informations 

disponibles au Secrétariat, les nouvelles estimations de capture pour la période 2003-09 étant considérablement 

plus élevées que celles utilisées dans les évaluations les plus récentes de ce stock. Au vu de ces modifications, le 

CS a convenu quôil est n®cessaire de r®aliser une nouvelle ®valuation du stock de cette esp¯ce en 2011. 

141. Le CS a approuvé les exigences minimum de données concernant les pêcheries au filet maillant et à la canne. 

Afin de réaliser ce travail, le CS a recommandé que ces exigences minimum soient traduites en propositions de 

R®solutions concernant lôenregistrement des captures par les p°cheries au filet maillant et ¨ la canne dans la zone 

de la CTOI et quôelles soient présentées lors de la prochaine réunion de la Commission. 

142. Le CS a rappelé les dispositions de la Résolution 10/01 pour la conservation et  la gestion des stocks de thons 

tropicaux dans la zone de compétence de la CTOI, demandant au Secrétariat de démarrer une étude sur les 

systèmes de déclaration des captures en place dans les pays pêchant des espèces sous mandat de la CTOI, 

notamment lôalbacore et le patudo, afin dô®valuer la probabilit® de d®claration des prises de ces esp¯ces ç presque 

en temps réel », par mois. Le CS a pris note des informations fournies par le GTCDS et a reconnu que, avec les 

dispositions actuelles, la déclaration de ces informations sera difficile, surtout pour les pêcheries côtières.  

6.5. COMMENTAIRES GENERAUX SUR LES ANALYSES DôEVALUATION DE STOCK REALISEES PAR LES 

GROUPES DE TRAVAIL  

143. Le CS a noté que les documents complets et détaillés sur les évaluations de stocks ne sont pas toujours mis à 

disposition des GT et a demandé à ce que pour tous les GT à venir des documents complets sur les évaluations de 

stocks d®crivant lôanalyse, ses hypoth¯ses et ses r®sultats, de m°me que les diagnostiques des mod¯les associ®s et 

les fichiers dôentr®e et de sortie soient fournis et archiv®s afin de faciliter la transparence du processus dô®valuation 

des stock de la CTOI. 

144. Le CS a ®galement demand® ¨ ce que le choix dôune hypoth¯se donn®e, par exemple la pente ¨ lôorigine de la 
relation stock-recrutement, soit pleinement justifié et décrit dans le rapport du GT concerné. 

145. Le CS a revu les directives pour les évaluations de stock précédemment convenues lors du CS10 en 2007, et 

applicables à tous les groupes de travail de la CTOI (Annexe X). Le CS a rappelé aux scientifiques réalisant les 

évaluations de stock que ces directives fournissent un jeu de résultats minimum requis pour que les participants 

puissent analyser correctement les résultats présentés. Ainsi, les scientifiques et les participants aux GT devraient 

sôassurer que ces directives sont respect®es autant que possible et les pr®sidents des GT devraient sôefforcer de sôen 

assurer également. 

 

7. PROGRES SUR LES RECOMMANDATIONS FAITES PA R LES ATELIERS DE KOBE II  ET LE 

COMITE DôEVALUATION DES PERFO RMANCE  

146. Le CS a b®n®fici® de la pr®sentation dôun tableau r®sumant toutes les recommandations (Annexe IX) ayant été 

émises par les ateliers conjoints des ORGP thoni¯res sur la formulation dôavis scientifiques, qui sôest tenu ¨ 

Barcelone, et sur les prises accessoires, qui sôest tenu ¨ Brisbane en juin 2010 et r®sumant ®galement les progr¯s 

accomplis dans le contexte de la CTOI. 

147. Le CS a not® que la CTOI respecte la plupart de ces recommandations, toutefois, il a recommand® dôam®liorer 
certaines dôentre elles. 
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148. En particulier, en ce qui concerne les données (c.-à-d. statistiques des p°cheries, donn®es biologiquesé) 

recueillies pour la formulation des avis scientifiques, le CS a noté que dans le cadre de la règle de confidentialité 

actuelle de la CTOI (Résolution 98/02 Concernant la politique et les procédures de confidentialité des données 

statistiques), les données opérationnelles ¨ ®chelle fine nôavaient pas pu °tre mises ¨ disposition pour toutes les 

p°cheries. Il a ®galement not® que lôeffort dô®chantillonnage des fr®quences de taille demeure inadapt® pour 

certaines flottilles palangrières des eaux distantes, et a recommandé de traiter ce problème en toute priorité. Le CS 

a reconnu que la mod®lisation ®cosyst®mique nôest pas encore pleinement mise en place dans la zone de la CTOI, 

en grande partie en raison des besoins en données et en expertise associés, et a encouragé un tel développement 

dans un futur proche, de m°me quôune collaboration avec les programmes int®grant les approches ®cosyst®miques 

et socio-économiques (comme CLIOTOP) afin de soutenir la conservation des ressources multispécifiques. 

149. En ce qui concerne les prises accessoires, le CS a fortement approuv® la proposition dôun groupe de travail 

conjoint sur les prises accessoires, et a recommandé au Secrétariat et au GTEPA de faire tous les efforts possibles 

pour faciliter sa constitution. Le CS a pleinement soutenu toute participation qui faciliterait une meilleure 

coordination et qui éviterait une duplication entre les ORGP thoni¯res. Toutefois, le CS a rappel® quôun tel groupe 

de travail conjoint sur les prises accessoires ne remplacera pas et ne sapera pas le travail du GTEPA de la CTOI. Le 

CS a fortement approuv® la proposition quôun responsable des prises accessoires soit embauch® dans lô®quipe 

permanente du Secrétariat de chacune des 5 ORGP thonières, et a élaboré des termes de référence pour le 

recrutement de ce responsable dans le Secrétariat de la CTOI (Annexe IX). Ce spécialiste devrait participer avec le 

Pr®sident du GTEPA aux futures r®unions de Kobe sur les prises accessoires, ainsi quôaux r®unions du groupe de 

travail conjoint sur les prises accessoires.  

150. En outre, le CS a revu les recommandations du Comit® dô®valuation des performances de la CTOI formul®es 
en 2008. 

151. Le CS a fortement soutenu la recommandation dôaccro´tre les ressources de la CTOI en personnel ainsi que la 
proposition de budget du Secrétariat pour le biennium 2011-12 incluant du personnel professionnel supplémentaire.  

152. Le CS a ®t® inform® que la recommandation de production dôun r®sum® des donn®es de la CTOI disponible en 
ligne devrait être achevée en 2011. 

 

8. EXAMEN DE LôEFFET DES ACTES DE PIRATERIE SUR LES PECHERIES THONIERES DAN S 

LôOUEST DE LôOCEAN INDIEN  

153. Une ®tude sur lôeffet de la piraterie sur la flottille de senneurs europ®ens et seychellois op®rant dans lôouest de 
lôoc®an Indien a ®t® pr®sent®e au CS (IOTC-2010-SC-09) car cette pêcherie a été particulièrement affectée par la 

piraterie somalienne ces derni¯res ann®es. Plusieurs bateaux ont quitt® lôocéan Indien et la capacité de charge totale 

de la flottille a diminué de 25% entre 2005-2008 et 2009. Afin de résoudre ces problèmes de sécurité, les 

compagnies de p°che ont d®fini en 2008 une vaste zone dôexclusion au large de la c¹te somalienne, qui repr®sente 

plus de 25% des prises totales de la pêcherie sur la période 2001-2007. La zone dôexclusion a men® ¨ une 

redistribution de la flottille européenne vers la partie est de la zone nord-équatoriale pendant la saison habituelle de 

pêche associée aux DCP (juin-novembre) dans le bassin somalien. Les prises de la flottille européenne de senneurs 

dans la zone dôexclusion sont pass®es dôune moyenne de 90 000 t en 2001-2007 à moins de 50 000 t en 2008. Ceci 

est principalement d¾ ¨ une baisse de lôeffort de p°che, mesur® en occupation spatiale, nombre de calées et temps 

de recherche pour la composante fran­aise de la p°cherie. Lôeffort et les prises ont augment® simultan®ment dans la 

partie est de la zone nord-équatoriale. Au final, les prises de la flottille française dans toute la zone nord-équatoriale 

ont diminué de 5,4% en 2008 par rapport à la période 2001-2007 mais ont augmenté de plus de 25% par rapport à 

lôann®e 2007. Lôobservation dôun sous-®chantillon de bateaux fran­ais ayant op®r® dans lôocéan Indien de 2001 à 

2010 a confirmé que les bateaux étaient capables de compenser la plupart de leurs pertes dans les zones adjacentes. 

En 2009, les interventions militaires et privées de sécurité ont réduit les risques de piraterie et permis aux senneurs 

européens de retourner dans le bassin somalien. Lôeffort de p°che de la flottille a augment® ¨ nouveau dans la zone 

dôexclusion et a abouti ¨ des niveaux de capture similaires ¨ ceux de la p®riode 2002-2007 pour la flottille française 

tandis que lôeffort et les prises ont fortement diminué dans la partie est de la zone nord-équatoriale. Des 

modifications de la composition spécifique, soit une proportion croissante de listaos et de patudos, et de la structure 

des tailles, soit des poissons plus petits, ont été observées en 2008-2009 du fait dôune modification de la r®partition 

spatiale de la flottille française et de la tendance croissante à pêcher dans les bancs associés aux épaves. Les 

contraintes logistiques actuelles impos®es aux senneurs fran­ais, côest-à-dire opérer par paire, et la pêche en 
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alternance combin®e ¨ la baisse du nombre de bateaux dans lôocéan Indien semblent avoir modifié leur stratégie de 

p°che en r®duisant leur capacit® ¨ explorer des zones spatiales vastes et ¨ suivre les bancs libres. Lôaccroissement 

de la pêche associée aux épaves pourrait avoir des effets importants sur la production par recrue attendue de la 

p°cherie de m°me que sur les niveaux de prises accessoires qui nôont pas ®t® surveill®s par des observateurs 

europ®ens depuis lô®t® 2009. 

154. 20 attaques de senneurs européens ont été perpétrées entre mai 2007 et mai. Deux senneurs espagnols ont été 

détournés en avril 2008 et octobre 2009. A cause de la menace directe de piraterie, cinq senneurs français, sept 

senneurs espagnols et quatre senneurs thaïlandais ont quitt® lôOIO, la plupart vers lôAtlantique. Du fait dôun 

plafond de capacité de pêche dans la zone de la CICTA, aucun autre senneur européen ne peut se déplacer vers 

lôAtlantique. 

155. Le CS a également noté que la plupart des palangriers japonais, coréens et taïwanais ont quitté la zone de la 

Somalie et que certains se sont d®plac®s vers dôautres oc®ans. Par cons®quent, lôeffort palangrier japonais a 

consid®rablement diminu® dans lôouest de lôoc®an Indien, tandis quôil a l®g¯rement augment® dans lôest de lôoc®an 

Indien. Il a ®galement ®t® not® que, alors que lôactivit® palangri¯re se d®roulait traditionnellement en juillet et 

décembre-janvier autour de lôarchipel des Chagos, en 2009 des bateaux ont ®t® pr®sents toute lôann®e dans cette 

zone. Ce changement pourrait °tre d¾ au d®placement vers lôest des bateaux pour ®viter le risque dôattaque par les 

pirates. Il est ®galement not® que certains bateaux se seraient d®plac®s vers le sud, accroissant lôeffort de p°che sur 

le germon. 

156. Le CS a not® que lôactivit® de piraterie a également eu un impact sur les flottilles locales du Kenya et des 

Seychelles, et quôelle a un impact notoire sur lô®conomie des pays. 

157. Le CS a not® que lôaccroissement de la p°che des senneurs autour des DCP a abouti ¨ un accroissement des 
prises de petits patudos et listaos, et probablement dôesp¯ces de prises accessoires. Le CS a recommand® de 

surveiller attentivement les prises de patudo et dôint®grer les changements dans le mod¯le de p°che et les captures 

dans les évaluations de stock à venir. 

158. Enfin, le CS a not® que la piraterie dans lôouest de lôoc®an Indien a ®galement un impact sur les programmes 
de recherche dans lôoc®an Indien, en particulier lôinterruption du programme dôobservateurs de lôUE. 

 

9. ETAT DES RESSOURCES DE THONS ET ESPECES APPARENTEES DANS LôOCEAN INDIEN  

159. Un tableau r®sumant lô®tat et les avis de gestion des esp¯ces sous mandat de la CTOI est fourni dans le r®sum® 
exécutif de ce rapport (Page 4). 

9.1 AVIS DE GESTION SUR LES THONS 

160.  Les R®sum®s ex®cutifs sur le patudo et lôalbacore ont été adopté par le CS (Annexe VII). Ils ont été 

l®g¯rement modifi®s afin dôinclure les r®sultats des ®valuations de stock entreprises en 2010 et les avis et les 

recommandations ont changé.  

161.  Le Résumé exécutif sur le listao a été adopté par le CS (Annexe VII). Il a été légèrement modifié to afin de 

refléter les dernières données de capture disponibles, et les avis et les recommandations ont changé pour refléter les 

inquiétudes du CS et le besoin de réaliser une première évaluation du stock en 2011. 

162.  Le Résumé exécutif sur le germon a été adopté par le CS (Annexe VII). De nouvelles informations 

dôestimation des captures ont ®t® fournies et modifient radicalement les prises de germon depuis 2003. Lôavis et les 

recommandations ont été modifiés pour refléter les inquiétudes du CS et le besoin de réaliser une nouvelle 

évaluation du stock en 2011. 

163. Le CS a not® que la plupart des flottilles thoni¯res de lôoc®an Indien ne ciblent ou ne p°chent pas quôun seul 
stock ou une seule espèce. La nature multispécifique de la pêcherie, à la fois industrielle et artisanale, implique 

quôil est tr¯s probable que les mesures de gestion dirig®es vers un seul stock aient un effet sur les autres ®galement. 

La direction et lôampleur de ces effets secondaires ne peuvent pas toujours être directement déduits étant donné 

lôadaptabilit® des diverses flottilles. 
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9.1.1 GERMON (Thunnus alalunga) 

Etat actuel 

164.  Dôapr¯s les analyses pr®liminaires entreprises en 2008, il nôy a aucune indication que les ressources de 

germon soient surpêchées (B2007/BPME >1) et il nôexiste probablement pas de surp°che dans les sc®narios envisag®s. 

Les estimateurs de la PME se situaient entre 28 260 et 34 415 t, ce qui indique que des prises annuelles continuelles 

à un niveau approchant 38 000 tonnes (équivalent aux niveaux historiques élevés de captures rencontrés durant la 

période 1998 à 2001) pourraient ne pas être durables.  

165.  Les captures de germon ont changé de manière importante ces dernières années, surtout depuis 2003. Ceci est 

d¾ ¨ une r®vision des captures des palangriers indon®siens. Les captures de germon ont ®t® dôenviron 39 100 t 

tonnes annuelles sur les cinq dernières années (2005-2009) et ce niveau est très supérieur à la moyenne historique 

des prises r®alis®es au cours des cinquante derni¯res ann®es (24 300 tonnes). Dôautres indicateurs bas®s sur les 

pêcheries montrent une grande stabilité sur les longues périodes. Le poids moyen des germons dans les prises est 

resté relativement stable sur une période de plus de 50 ans. En outre, la moyenne du poids des germons dans 

lôoc®an Indien est plus ®lev®e que celle rapport®e dans les autres oc®ans, et abouti probablement ¨ un meilleur 

rendement par recrue. Les taux de capture du germon ont aussi été stables ces vingt dernières années. 

166.  Du fait des prix faibles (Figure 7) et donc, probablement, dôune rentabilit® faible de la p°cherie palangri¯re de 
germon par rapport aux p°cheries dôautres thonid®s, il est peu probable quôon assiste ¨ une augmentation de lôeffort 

de p°che sur cette esp¯ce dans un futur proche. Cependant, le d®placement de lôeffort qui a pu avoir lieu en raison 

des actes de piraterie dans lôoc®an Indien occidental pourrait avoir un impact sur la pêcherie et la révision des 

captures de la flottille palangrière indonésienne a sensiblement augmentée la capture totale depuis 2003. 

Recommandation 

167.  Le CS a reconnu la nature provisoire de lô®valuation du germon en 2008, mais au vu des informations 

disponibles sur le niveau du stock, il consid¯re que ce niveau de stock nôest pas susceptible de changer 

drastiquement durant les 2-3 prochaines années et, si le prix du germon demeure bas par rapport aux autres 

thonidés, aucune action immédiate ne devrait être requise de la part de la Commission. Cependant, les nouvelles 

informations et estimations pour la pêcherie palangrière indonésienne ont augmenté la capture totale à des niveaux 

supérieurs à la PME estimée. 

168.  Le CS a recommand® quôune nouvelle ®valuation du germon lui soit pr®sent®e au plus tard en 2011. 

 

9.1.2 PATUDO (Thunnus obesus) 

Etat actuel 

169. Les principales tendances des r®sultats de lô®valuation de lô®tat du stock r®alis®e en 2010 par le GTTT sont 
similaires ¨ celles pr®sent®es en 2009, m°me si lôincertitude en est sup®rieure. Les r®sultats pond®r®s sugg¯rent que 

le stock nôest probablement pas surexploit® et que lôon nôobserve probablement pas de surp°che (par rapport aux 

points de référence de la PME). Toutefois, le stock est probablement proche de la pleine exploitation et lôhypoth¯se 

dôune surp°che ne peut pas °tre ®cart®e du fait de lôincertitude estim®e et du d®clin continu des PUE observ®. 

Perspectives 

170. Les r®centes baisses de lôeffort palangrier, en particulier de la flottille palangrière taïwanaise, sont considérées 

comme étant la source des récentes baisses des captures, ce qui entraînerait une diminution de la pression de pêche 

sur ce stock. Les changements dans lôeffort de p°che des senneurs sur ce stock dans lôouest du bassin somalien 

devraient être moins importants que ceux des flottilles palangrières. 

171. Les changements imposés dans les opérations des flottilles de senneurs par les questions de sécurité dans leurs 

zones de p°che ont augment® lôeffort dirigé vers la pêche autour des DCP, ce qui a abouti à une augmentation des 

prises de patudos juvéniles pouvant avoir un effet négatif sur les perspectives de ce stock. Ces changements dans le 

mod¯le dôexploitation devraient °tre surveill®s avec attention et, sôils persistent, devraient °tre incorpor®s dans les 

futures analyses. 

Recommandation 

172. Etant donn® lôincertitude dans les valeurs estim®es de la PME et les niveaux dôerreur dans les donn®es de 
captures nominales du patudo, le CS a recommandé que les prises soient maintenues à un niveau ne dépassant pas 
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les captures estim®es au moment de lô®valuation 2009, côest-à-dire 100 000 t. Ces valeurs devraient diminuer la 

probabilité que les prises dépassent la PME. 

 

9.1.3 LISTAO (Katsuwonus pelamis) 

Etat actuel 

173.  Le listao est largement considéré comme étant résilient à la surpêche du fait des caractéristiques de ses traits 

de vie (c.-à-d. croissance rapide, maturation pr®coce et haut potentiel reproductif). Toutefois, cela nôexclut pas 

complètement la possibilité que le listao devienne surexploité. Les tendances récentes dans certaines pêcheries 

sugg¯rent que la situation du stock devrait °tre suivie de pr¯s, côest pourquoi le GTTT recommande de tenter ¨ 

nouveau dô®valuer lô®tat du stock au cours de sa prochaine session en 2011. 

Perspectives 

174. Bien quôil nôy ait aucune raison scientifique de sôinqui®ter dans lôimm®diat de lô®tat de la population de listao 
et que les captures r®centes soient consid®r®es comme soutenables, ®tant donn® (i) lôapproche de précaution dans la 

gestion des pêcheries, (ii) le développement rapide de certaines flottilles artisanales et semi-industrielles et (iii) 

lôimpossibilit® dôaccro´tre les captures de mani¯re continue, le CS souligne que des options de gestion devraient 

être consid®r®es. Il est ®galement soulign® quôune augmentation des captures de listao pourrait aboutir ¨ un 

accroissement simultané de la mortalité par pêche des autres espèces pêchées avec le listao dans certaines 

pêcheries. 

Recommandation 

175. Etant donné les limites du travail entrepris sur le listao en 2010, aucun avis de gestion nôest fourni pour ce 

stock. 

 

9.1.4 ALBACORE (Thunnus albacares) 

Etat actuel 

176. Les estimations actuelles de la biomasse totale et de la biomasse féconde du stock montrent une forte 

diminution au cours de la décennie écoulée, avec une accélération ces dernières années du fait des captures élevées 

de la période 2003-2006. Il semble que le stock soit actuellement surexploité ou proche de la surexploitation et 

quôune surp°che ait probablement eu lieu au cours des ann®es r®centes. Lôeffet des captures ®lev®es de la p®riode 

2003-2006 sur le stock disponible est toujours perceptible, la biomasse semblant toujours diminuer en dépit du fait 

que les captures sont revenues à leur niveau antérieur à 2003. 

177. Les valeurs estim®es des PUE se situent entre 250 000 t et 350 000 t selon les mod¯les dô®valuation, les 
relations stock-recrutement et les structures spatiales utilisés. Les captures moyennes sur la période 2007-2009, 310 

000 t, se situent au milieu de cette fourchette tandis que les captures annuelles sur lôensemble de la p®riode de 

2003-2006 (464 000 t en moyenne) ont été significativement supérieures à toutes les estimations de PUE. 

178. Le mécanisme principal qui semble expliquer les captures exceptionnellement élevées de la période 2003-

2006 est un accroissement de la capturabilit® du stock par les flottilles de surface et de palangriers, r®sultant dôun 

fort niveau de concentration dans une zone de superficie et de profondeur réduites. Cela découlait probablement de 

conditions océanographiques spécifiques ayant entraîné de fortes concentrations de proies pour les albacores. Il 

nôest pas possible dôexclure compl¯tement la possibilit® dôune augmentation du recrutement dans les ann®es 

précédentes, et donc de lôabondance, mais le signal estim® par les mod¯les dô®valuation utilis®s laisse supposer que 

la contribution du recrutement ¨ lôaugmentation des captures est probablement mineure. Cela signifie que ces 

captures exceptionnelles ont probablement abouti à une réduction notoire du stock. 

179. Différents indicateurs des taux de capture de diverses flottilles semblent confirmer cette tendance baissière de 

lôabondance. Le mod¯le estime que le recrutement a ®t® faible au cours des cinq derni¯res ann®es. 
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Perspectives  

180. Les prises 2009 (288 000 t) se situaient dans le milieu de la fourchette des valeurs de PME. Des améliorations 

de lô®tat du stock, m°me avec ces prises plus faibles, d®pendent du retour des futurs recrutements aux niveaux plus 

élevés  observés par le passé. 

181. La diminution des prises observ®e a ®t® influenc®e par la baisse de lôeffort et le d®clin de lôefficacit® de la 
plupart des flottilles industrielles, cons®quences de la situation dôins®curit® dans la zone somalienne. Une 

amélioration de cette situation pourrait rapidement inverser ces changements dans lôactivit® des flottilles et aboutir 

¨ un accroissement de lôeffort que le stock pourrait ne pas soutenir dans son ®tat actuel, car les captures pourraient 

alors dépasser les niveaux de PME. 

182. Il est probable que la mortalit® par p°che ait d®pass® les niveaux de PME ces derni¯res ann®es, côest pourquoi 

une r®duction des captures ou de lôeffort de p°che pourraient °tre n®cessaires afin de revenir ¨ des taux 

dôexploitation comparables ¨ ceux des niveaux de PME. 

Recommandation 

183. Le CS consid¯re que le stock dôalbacore est r®cemment devenu surexploit® ou est tr¯s proche de lô°tre. Des 
mesures de gestion devraient être poursuivies pour permettre un contrôle approprié de la pression de pêche. 

184. ê lôheure actuelle, lôeffet des fermetures spatio-temporelles ne peut pas être directement traduit en quantités 

de gestion ayant un impact direct sur lô®tat du stock, par exemple en terme de captures ou de mortalit® par p°che, et 

il nôest donc pas possible dôen ®valuer les effets sur lô®volution future de lô®tat du stock. 

185. Le CS recommande que les captures dôalbacore dans lôoc®an Indien ne d®passent pas 300 000 t afin dôamener 
le stock à des niveaux de biomasse à même de supporter à long terme des captures au niveau de la PME. Si le 

recrutement continue à être inférieur à la moyenne, il conviendra de maintenir les captures en-deçà de 300 000 t 

pour garantir le niveau du stock. 

186. Le CS recommande que la situation de ce stock soit surveillée de près. 

 

9.1.5 THON ROUGE DU SUD (Thunnus maccoyii) 

187. Le CS a pris note du contenu dôun rapport sur la biologie, lô®tat du stock et la gestion du thon rouge du sud 
(IOTC-2010-SC-Inf02) et a remerci® CCSBT de lôavoir fourni. 

 

9.2 AVIS DE GESTION SUR LES POISSONS PORTE-EPEE 

188. Le Résumé exécutif sur lôespadon a ®t® adopt® par le CS (Annexe VII). Il a été légèrement modifié afin 

dôinclure les r®sultats des ®valuations de stock entreprises en 2010. Ainsi, lôavis et les recommandations ont 

changé. 

189. Les Résumés exécutifs sur le marlin noir, le marlin bleu, le marlin rayé et le voilier de lôIndo-Pacifique ont été 

adopté par le CS (Annexe VII). Ils ont été légèrement modifiés afin de refléter les dernières données de capture 

disponibles, mais lôavis et les recommandations restent inchang®s. 

 

9.2.1 ESPADON (Xiphias gladius) 

Etat actuel 

190. Le GTPP considère que les points de référence basés sur la PME ne sont probablement pas dépassés pour la 

population de lôoc®an Indien dans sa globalit®, et le niveau global dô®puisement ne repr®sente probablement pas un 

risque de conservation. 

191. Les ®ventuels niveaux ®lev®s dô®puisement dans le SO demeurent une inqui®tude particuli¯re. Lô®valuation 
provisoire de cette sous-région confirme que les indicateurs pessimistes sont cohérents avec le fait que cette sous-

population ait récemment connu une surpêche pendant plusieurs années (F>FPME) et reste actuellement surexploitée 

(B<BPME). Les déclins récents dans les prises et effort ont probablement ramené la mortalité par pêche à un niveau 

soutenable (les estimateurs suggèrent que F2008 < FPME). Toutefois, un certain nombre de problèmes demeure 
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concernant le modèle et les données, y compris des incohérences entre les différentes séries de PUE et les données 

de composition en taille. 

192. Dôautres d®veloppements sont encourag®s afin dôam®liorer les ®valuations, notamment en ce qui concerne les 
indices dôabondance dans la r®gion sud-ouest. 

Perspectives 

193. La baisse continue dans les prises et effort palangrières ces dernières années a considérablement diminué la 

pression sur le stock de lôoc®an Indien dans sa globalit®, et la p°che ne repr®sente probablement pas un risque ®lev® 

de conservation ¨ lôheure actuelle. Toutefois, les prises d®passent toujours certains des estimateurs de PME les plus 

pessimistes. 

194. Si les évaluations de stock pessimistes du sud-ouest sont exactes (et que cette région représente une sous-

population distincte), alors la baisse des prises et effort a largement réduit la pression sur cette sous-population.  

Toutefois, de nouvelles réductions seraient nécessaires pour être certain que la reconstitution de la population a 

débuté. 

Recommandation 

195. Si les d®clins r®cents dans lôeffort se poursuivent, et que les prises restent largement au-dessous de la PME 

estim®e ¨ 29 000 t, il nôest probablement pas urgent dôintroduire des actions de gestion restrictives dans lôensemble 

de lôoc®an Indien. Toutefois, un suivi continu est requis afin de g®rer les incertitudes. 

196. Il est recommandé de maintenir les captures du sud-ouest aux niveaux observés en 2008 (6 426 t) ou en-

dessous, jusquô¨ ce que i) une reconstitution importante de la population soit clairement prouvée (par le biais du 

recrutement ou de lôimmigration), ou ii)  des analyses complémentaires indiquent que lô®valuation actuelle est 

inappropriée. 

 

9.2.2 MARLIN NOIR (Makaira indica) 

Etat actuel 

197. Aucune ®valuation quantitative du stock de marlin noir de lôoc®an Indien nôexiste et le Groupe de travail de la 
CTOI sur les poissons porte-®p®e nôen a pas r®alis®. Toutefois, une estimation provisoire des indicateurs de stock a 

été tentée à partir des jeux de données de prises et effort du Japon et de Taïwan,Chine, qui représentent les 

meilleures informations disponibles. Les PUE nominales ont montré un déclin considérable dans deux grandes 

zones de pêche (Australie ouest-équatoriale et nord-ouest) depuis le début de la pêcherie et les prises réalisées dans 

les zones dôorigine ont ®galement notoirement diminu®. Toutefois, il existe des incertitudes consid®rables quant à la 

repr®sentativit® de lôabondance de ces indicateurs car des facteurs tels que les changements dans les pratiques de 

ciblage, de rejet, les zones de pêche et les pratiques de gestion interagissent probablement avec les tendances 

décrites. 

198. Des travaux complémentaires doivent être entrepris afin de dériver des indicateurs de stock pour cette espèce 

car, en lôabsence dôune ®valuation de stock quantitative, ces indicateurs repr®sentent le seul moyen de suivre lô®tat 

du stock et dô®valuer lôimpact de la p°che. 

Recommandation 

199. Aucune ®valuation quantitative du stock de marlin noir de lôoc®an Indien nôest disponible et, du fait du 
manque de données halieutiques disponibles pour plusieurs engins, seuls des indicateurs de stock provisoires 

peuvent être utilisés. Ainsi, lô®tat du stock est incertain. Toutefois, certains aspects de la biologie, de la productivit® 

et des pêcheries de cette espèce, combinés avec le manque de données sur lesquelles baser une évaluation formelle 

constituent une source dôinqui®tudes. Des recherches pouss®es sur lôam®lioration des indicateurs et lôexploration 

dôapproches dô®valuation de stock pour les p°cheries pauvres en donn®es sont n®cessaires. 

 

9.2.3 MARLIN BLEU (Makaira nigricans) 

Etat actuel 

200. Aucune évaluation quantitative du stock de marlin bleu de lôoc®an Indien nôexiste et le Groupe de travail de la 

CTOI sur les poissons porte-®p®e nôen a pas r®alis®. Toutefois, une estimation provisoire des indicateurs de stock a 

été tentée à partir des jeux de données de prises et effort du Japon et de Taïwan,Chine, qui représentent les 
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meilleures informations disponibles. Les PUE nominales ont montré un déclin considérable dans deux grandes 

zones de pêche (Australie ouest-équatoriale et nord-ouest) depuis le début de la pêcherie et les prises réalisées dans 

les zones dôorigine ont ®galement notoirement diminu®. Toutefois, il existe des incertitudes consid®rables quant ¨ la 

repr®sentativit® de lôabondance de ces indicateurs car des facteurs tels que les changements dans les pratiques de 

ciblage, de rejet, les zones de pêche et les pratiques de gestion interagissent probablement avec les tendances 

décrites.  

201. Des travaux complémentaires doivent être entrepris afin de dériver des indicateurs de stock pour cette espèce 

car, en lôabsence dôune ®valuation de stock quantitative, ces indicateurs repr®sentent le seul moyen de suivre lô®tat 

du stock et dô®valuer lôimpact de la p°che. 

Recommandation 

202. Aucune ®valuation quantitative du stock de marlin bleu de lôoc®an Indien nôest disponible et, du fait du 
manque de données halieutiques disponibles pour plusieurs engins, seuls des indicateurs de stock provisoires 

peuvent °tre utilis®s. Ainsi, lô®tat du stock est incertain. Toutefois, certains aspects de la biologie, de la productivit® 

et des pêcheries de cette espèce, combinés avec le manque de données sur lesquelles baser une évaluation formelle 

constituent une source dôinqui®tudes. Des recherches pouss®es sur lôam®lioration des indicateurs et lôexploration 

dôapproches dô®valuation de stock pour les p°cheries pauvres en données sont nécessaires. 

 

9.2.4 MARLIN RAYE (Tetrapturus audax) 

Etat actuel 

203. Aucune ®valuation quantitative du stock de marlin ray® de lôoc®an Indien nôexiste et le Groupe de travail de la 
CTOI sur les poissons porte-®p®e nôen a pas r®alis®. Toutefois, une estimation provisoire des indicateurs de stock a 

été tentée à partir des jeux de données de prises et effort du Japon et de Taïwan,Chine, qui représentent les 

meilleures informations disponibles. Les PUE nominales ont montré un déclin considérable dans deux grandes 

zones de pêche (Australie ouest-équatoriale et nord-ouest) depuis le début de la pêcherie et les prises réalisées dans 

les zones dôorigine ont ®galement notoirement diminu®. Toutefois, il existe des incertitudes consid®rables quant ¨ la 

repr®sentativit® de lôabondance de ces indicateurs car des facteurs tels que les changements dans les pratiques de 

ciblage, de rejet, les zones de pêche et les pratiques de gestion interagissent probablement avec les tendances 

décrites.  

204. Des travaux complémentaires doivent être entrepris afin de dériver des indicateurs de stock pour cette espèce 

car, en lôabsence dôune ®valuation de stock quantitative, ces indicateurs repr®sentent le seul moyen de suivre lô®tat 

du stock et dô®valuer lôimpact de la p°che. 

Recommandation 

205.  Aucune ®valuation quantitative du stock de marlin ray® de lôoc®an Indien nôest disponible et, du fait du 
manque de données halieutiques disponibles pour plusieurs engins, seuls des indicateurs de stock provisoires 

peuvent °tre utilis®s. Ainsi, lôétat du stock est incertain. Toutefois, certains aspects de la biologie, de la productivité 

et des pêcheries de cette espèce, combinés avec le manque de données sur lesquelles baser une évaluation formelle 

constituent une source dôinqui®tudes. Des recherches pouss®es sur lôam®lioration des indicateurs et lôexploration 

dôapproches dô®valuation de stock pour les p°cheries pauvres en donn®es sont n®cessaires. 

 

9.2.4 VOILIER DE LôINDO-PACIFIQUE (Istiophorus platypterus) 

Etat actuel 

206. Aucune évaluation quantitative du stock de voilier de lôIndo-Pacifique de lôoc®an Indien nôexiste et le Groupe 

de travail de la CTOI sur les poissons porte-®p®e nôen a pas r®alis®. 

Recommandation 

207. Aucune ®valuation quantitative du stock de voilier de lôIndo-Pacifique de lôoc®an Indien nôest disponible 

actuellement et, du fait du manque de données halieutiques disponibles pour plusieurs engins, seuls des indicateurs 

de stock provisoires peuvent °tre utilis®s. Ainsi, lô®tat du stock est incertain. Toutefois, certains aspects de la 

biologie, de la productivité et des pêcheries de cette espèce, combinés avec le manque de données sur lesquelles 

baser une ®valuation formelle constituent une source dôinqui®tudes. Des recherches pouss®es sur lôam®lioration des 
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indicateurs et lôexploration dôapproches dô®valuation de stock pour les p°cheries pauvres en donn®es sont 

nécessaires. 

 

9.3 AVIS DE GESTION SUR LôETAT DES THONS NERITIQUES 

208. Les R®sum®s ex®cutifs sur le thazard ray®, la thonine orientale, le bonitou, le thon mignon, lôauxide et le 

thazard ponctué ont été adopté (Annexe VII). Ils ont été légèrement modifiés to afin de refléter les dernières 

donn®es de capture disponibles ainsi que davantage dôinformations sur la disponibilit® des statistiques, mais les avis 

et les recommandations restent inchangés. 

 

9.3.1 BONITOU (Auxis rochei) 

Etat actuel et recommandation 

209. Aucune ®valuation quantitative du stock de bonitou dans lôoc®an Indien nôest disponible ¨ ce jour, aussi lô®tat 
du stock est incertain. Le CS a noté que les prises de bonitou sont très variables mais relativement faibles 

comparées aux prises des autres thons néritiques. Les raisons de cette situation ne sont pas claires : il pourrait sôagir 

soit dôun probl¯me de d®claration des donn®es soit dôune variation normale au sein de la p°cherie. La productivit® 

relativement élevée du bonitou, du fait de sa fécondité forte et son taux de croissance rapide, suggère que cette 

espèce est résiliente et peu encline à la surpêche. Cependant, le bonitou semble constituer une proie pour bon 

nombre dôautres esp¯ces p®lagiques et en particulier pour les thons commerciaux. 

210. Le CS a recommand® de revoir lô®tat du bonitou lors de la premi¯re session du  Groupe de travail sur les thons 
néritiques de la CTOI (GTTN). 

 

9.3.2 AUXIDE (Auxis thazard) 

Etat actuel et recommandation 

211.  Aucune ®valuation quantitative du stock dôauxide dans lôoc®an Indien nôest disponible ¨ ce jour, aussi lô®tat 
du stock est incertain. La productivit® relativement ®lev®e de lôauxide, du fait de sa fécondité forte et son taux de 

croissance rapide, sugg¯re que cette esp¯ce est r®siliente et peu encline ¨ la surp°che. Cependant, lôauxide semble 

constituer une proie pour bon nombre dôautres esp¯ces p®lagiques y compris les thons commerciaux. 

212.  Le CS a recommand® de revoir lô®tat de lôauxide lors de la premi¯re session du Groupe de travail sur les thons 

néritiques de la CTOI (GTTN). 

 

9.3.3 THAZARD PONCTUE (Scomberomorus guttatus) 

Etat actuel et recommandation 

213.  Aucune évaluation quantitative du stock de thazard ponctu® dans lôoc®an Indien nôest disponible ¨ ce jour, 

aussi lô®tat du stock est incertain. La productivit® relativement ®lev®e du thazard ponctu®, du fait de sa f®condit® 

forte et son taux de croissance rapide, suggère que cette espèce est résiliente et peu encline à la surpêche.  

214. Le CS a recommand® de revoir lô®tat du thazard ponctu® lors de la premi¯re session du Groupe de travail sur 
les thons néritiques de la CTOI (GTTN). 

 

9.3.4 THONINE ORIENTALE (Euthynnus affinis) 

Etat actuel et recommandation 

215. Aucune ®valuation quantitative du stock de thonine orientale de lôoc®an Indien nôest disponible ¨ ce jour, aussi 
lô®tat du stock est incertain. Le CS note que les captures ont ®t® relativement stables depuis 10 ans. 

216. Le CS a recommandé de revoir lô®tat de la thonine orientale lors de la premi¯re session du Groupe de travail 

sur les thons néritiques de la CTOI (GTTN). 
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9.3.5 THON MIGNON (Thunnus tonggol) 

Etat actuel et recommandation 

217. Aucune évaluation quantitative du stock de thon mignon dans lôoc®an Indien nôest disponible ¨ ce jour, aussi 

lô®tat du stock est incertain. Le CS note une augmentation des captures de thon mignon. 

218. Le CS a recommand® de revoir lô®tat du thon mignon lors de la premi¯re session du Groupe de travail sur les 
thons néritiques de la CTOI (GTTN). 

 

9.3.6 THAZARD RAYE (Scomberomorus commerson) 

Etat actuel et recommandation 

219. Aucune ®valuation quantitative du stock de thazard ray® de lôoc®an Indien nôest disponible ¨ ce jour, aussi 
lô®tat du stock est incertain. Le CS note que la productivité relativement élevée du thazard rayé, du fait de sa 

fécondité forte, suggère que cette espèce est résiliente et peu encline à la surpêche. 

220. Le CS a recommand® de revoir lô®tat du thazard ray® lors de la premi¯re session du Groupe de travail sur les 

thons néritiques de la CTOI (GTTN). 

 

9.4 AVIS DE GESTION SUR LES REQUINS 

221.  Les Résumés exécutifs sur le requin bleu, soyeux, océanique, mako à rostre court, marteau halicorne ont été 

adopt®. Ils ont ®t® l®g¯rement modifi®s afin dôam®liorer leur clart® et de refl®ter les derni¯res informations 

disponibles sur leur biologie. En outre, les figures ou données disponibles dans la base données de la CTOI pour 

chaque espèce ont été inclues, même si elles ne reflètent pas les prises totales de ces espèces (Annexe VII).  

222. Etant donn® quôune mesure de conservation et de gestion a ®t® adopt®e par la Commission en 2010, à savoir la 

Résolution 10/12 sur la conservation des requins renards (famille des Alopiidae) capturés par les pêcheries dans 

la zone de compétence de la CTOI,  le CS a recommand® au GTEPA dô®laborer un R®sum® ex®cutif pour ce groupe 

dôesp¯ces pour ®tude lors de sa 14
ème

 session en 2011.  

223. Suite ¨ une proposition dôamendement de la R®solution 08/04 ç Concernant lôenregistrement des captures par 

les palangriers dans la zone de compétence de la CTOI », portant sur la modification de la liste des espèces de 

requins à enregistrer dans les livres de bord, le CS a noté que, si la Résolution était modifiée dans ce sens, des 

résumés exécutifs respectifs devraient être rédigés par le GTEPA pour étude lors de la 14ème session en 2011. 

Etat actuel 

224. Le CS a note quôil une p®nurie dôinformations pour cette esp¯ce et il est peu probable que cette situation 

sôam®liore ¨ court ou moyen terme. Il nôexiste actuellement aucune ®valuation quantitative de stock et peu 

dôindicateurs de base sur la p°cherie du requin bleu dans lôoc®an Indien. Bien que lô®tat de stock du requin bleu soit 

hautement incertain, il est probable quôil soit mauvais. 

Recommandation 

225. Le CS a recommand® ¨ la Commission dô®laborer des m®canismes pour encourager les CPC ¨ se conformer 

aux exigences de déclaration des requins. 

226. Le CS a convenu que trois options devraient °tre consid®r®es pour lôamendement de la R®solution 08/04 
« Concernant lôenregistrement des captures par les palangriers dans la zone de comp®tence de la CTOI » afin 

dôam®liorer la collecte de donn®es et les statistiques sur les requins permettant le d®veloppement dôindicateurs 

dô®tat des stocks. 

 

9.5 AVIS DE GESTION SUR LES TORTUES MARINES  

227. Un Résumé exécutif sur les tortues marines (verte, imbriquée, luth, caouanne, olivâtre et à dos plat) a été 

adopté avec de légères modification qui reflètent les dernières informations disponibles sur leur biologie ou leur 
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mode dôexploitation historique, ainsi que lôaddition des ®l®ments-clés de la Résolution 09/06 en relation avec la 

collecte et la déclaration des données, la manipulation et les mesures dôatt®nuation, toutefois lô®tat des stocks et 

lôavis de gestion restent inchangés. Le Résumé exécutif sur les tortues marines a été légèrement modifié afin 

dôinclure de nouvelles informations (Annexe VII). 

Etat actuel 

228. Le CS a not® que lôUnion internationale pour la conservation de la nature (UICN) a class® la tortue oliv©tre 
comme vulnérable, la tortue verte et caouanne comme en danger et les tortues imbriquée et luth comme en danger 

critique dôextinction. Il est important de remarquer que plusieurs accords internationaux environnementaux (e.g. 

CMS, CBD), ainsi que de nombreux accords de pêche, obligent les Etats à protéger ces espèces. 

229. Bien que lô®tat des tortues marines soit affect® par de nombreux facteurs tels que la d®gradation des plages de 

ponte et la collecte des îufs et des tortues, le niveau de mortalit® due aux filets maillants et, dans une moindre 

mesure, ¨ la senne (côest-à-dire enchev°trement dans les DCP) et aux palangres, nôest pas connu. N®anmoins, le CS 

a reconnu que lôimpact de la p°che aux thons et aux esp¯ces apparent®es sur les populations de tortues marines 

pourrait augmenter si la pression de p°che augmente ou si lô®tat de la population de tortues marines sôaggrave du 

fait dôautres facteurs, tels quôune augmentation de la pression de p°che des autres p°cheries, ou ¨ cause dôeffets 

anthropiques ou climatiques. 

230. En raison du manque de données de la part des CPC, aucune évaluation sur les tortues marines nôa ®t® r®alis®e 

par le GTEPA de la CTOI. Cependant, un certain nombre dô®valuations sur lô®tat des tortues marines de lôoc®an 

Indien sont disponibles de la part dôautres sources. 

Perspectives 

231. La Résolution 09/06 concernant les tortues marines requiert quôune ®valuation soient r®alis®e par le CS 

(paragraphe 9) pour la réunion de la Commission en 2011 (paragraphe 10). Toutefois, du fait, à ce jour, du manque 

de déclarations de la part des CPC sur les interactions avec les tortues marines, cette évaluation ne peut pas être 

réalisée à ce stade. 

Recommandation 

232. Le CS a recommand® ¨ la Commission dô®laborer des m®canismes pour encourager les CPC ¨ se conformer 
aux exigences de déclaration des tortues marines. Le CS a également rappelé sa recommandation 2009 selon 

laquelle la R®solution 09/06 sôapplique ¨ toutes les tortues-luth, et que le terme « à carapace dure » devrait être 

supprimé de la résolution 09/06 lors de la révision de cette résolution. 

 

9.6 AVIS DE GESTION SUR LES OISEAUX MARINS 

233. Un Résumé exécutif sur les oiseaux marins a été adopté par le CS (Annexe VII), décrivant les connaissances 

actuelles sur la répartition des oiseaux marins, les interactions entres les pêcheries de la CTOI et les oiseaux marins, 

les préoccupations de gestion, les mesures de gestion déjà mises en place par la CTOI pour lôam®lioration de la 

conservation des oiseaux marins, et les lacunes dans la connaissance des impacts des pêcheries sur les oiseaux 

marins. Ils ont été modifiés afin de refléter les dernières informations disponibles. 

Etat actuel 

234. Aucune ®valuation des oiseaux marins nôa ®t® r®alis®e par le GTEPA de la CTOI du fait du manque de 
donn®es de la part des CPC. Le CS a pris note de lô®tat de menace UICN actuel de chaque esp¯ce dôoiseaux marins 

déclarée à ce jour comme capturée dans les pêcheries de la CTOI. 

Perspectives 

235. La Résolution 10/06 sur la r®duction des captures accidentelles dôoiseaux marins dans les p°cheries 

palangrières requiert quôune ®valuation soit r®alis®e par le Comit® scientifique (paragraphe 8) pour la r®union de la 

Commission en 2011. Toutefois, du fait, à ce jour, du manque de déclarations de la part des CPC sur les 

interactions avec les oiseaux marins, cette évaluation ne peut pas être réalisée à ce stade. 

Recommandation 

236. Le CS a recommand® ¨ la Commission dô®laborer des m®canismes pour encourager les CPC ¨ se conformer 
aux exigences de déclaration des oiseaux marins. 



Rapport de la Treizième Session du Comité Scientifique de la CTOI 

Page 37 

237. Le CS a recommandé de songer à une révision majeure de la Résolution 10/06 sur la réduction des captures 

accidentelles dôoiseaux marins dans les p°cheries palangri¯res prochainement, une fois que son impact aura été 

examin®. Cette r®vision peut inclure la suppression de lôutilisation de lanceurs de ligne et de la gestion des viscères 

de la liste des mesures dôatt®nuation des prises dôoiseaux marins.  

 

10. PERSPECTIVES RELATIVE S AUX QUESTIONS DE FERMETURE SPATIO -TEMPORELLE  

238. Le Secr®tariat a pr®sent® une ®valuation relativement simple sur lôeffet de la fermeture spatio-temporelle 

adoptée dans la Résolution 10/01 sur la conservation et la gestion des thons tropicaux dans la zone de compétence 

de la CTOI, qui définit une fermeture spatio-temporelle au large de la côte Somalienne, entre 0°-10° Nord and 40°-

60Á Est, au mois de novembre pour la senne et de f®vrier pour la palangre. En supposant que tout lôeffort dans la 

zone de fermeture a disparu de la pêcherie, la réduction annuelle moyenne estimée de la capture, relativement à la 

capture de toute la p°cherie lôocéan Indien, pour la période 1990-2009 a ®t® estim® ¨ moins de 2% pour lôalbacore, 

le listao et la patudo, avec une réduction annuelle maximale, pour tous les ans et toutes les espèces, de moins de 

4%. Si lôeffort dans la zone de fermeture est redistribu® en dehors de cette r®gion, et a des taux de capture 

équivalent à ceux des flottill es opérant en dehors de la zone, la réduction annuelle moyenne de la capture est alors 

de moins de 0,5% pour chaque espèce, avec une réduction annuelle maximale, pour tous les ans et toutes les 

espèces, de moins de 2%, et dans certains cas, les captures ont été estimées comme augmentant de 1,4%. Des 

scénarios supplémentaires ont été présentés dans lesquels la p®riode de fermeture ®tait dôun trimestre ou ®tait 

permanente. Cependant, il a ®t® reconnu quôune ®valuation convenable devrait prendre en compte le comportement 

de la flottill e et la dynamique des mouvements des poissons, et serait donc beaucoup plus complexe. 

239. Le CS a not® que diff®rents facteurs rendraient lôanalyse des effets sur le stock de cette fermeture après sa 

mise en place encore plus difficile. Le premier serait lôeffet des activités de piraterie dans la zone de fermeture sur 

la répartition spatiale des activités des flottill es de senneurs et de palangriers. Un autre serait la fermeture 

permanente ¨ la p°che de la zone autour de lôarchipel des Chagos. Les niveaux historiques des captures, par 

exemple dôalbacores, dans cette zone ont été significativement plus élevés durant plusieurs années que ceux dans la 

zone définie par la Résolution 10/01. 

240. Le CS a souligné le fait que les objectifs de gestion de cette fermeture ne sont pas assez clairs. Si la présente 

Résolution essaie, comme cela peut être compris de son texte, de réduire la pression générale sur les stocks 

dôalbacore et de patudo, alors les r®sultats pr®sent®s dans cette ®tude indiquent que des strates spatiales et/ou 

temporelles devront être ajoutées pour atteindre des réductions significatives des niveaux de captures. 

241. Le lien entre les fermetures spatio-temporelles et leurs effets escomptés sur la capture totale a aussi été pris en 

compte par le CS comme étant un élément-clé pour le succès de ces mesures de gestion. Le CS a soulign® quôun tel 

lien est g®n®ralement faible et difficile ¨ quantifier, ®tant donn® lôaptitude des flottilles ¨ sôadapter ¨ ce type de 

changement dans leur situation op®rationnelle. Finalement, le fait que cette mesure de gestion sôapplique seulement 

à deux flottill es pêchant les thons tropicaux a aussi été noté. 

242. Le CS a reconnu les inquiétudes des Seychelles selon lesquelles le déplacement des flottilles de senneurs 

résultant de la fermeture spatio-temporelle puisse aboutir à un changement du comportement des pirates et à un 

risque additionnel pour la flottille locale seychelloise. 

 

11. M ISE A JOUR CONCERNANT LA MISE EN PLACE  DU PROGRAMME REGIONA L 

DôOBSERVATEURS DE LA CTOI   

243. Comme recommand® lôann®e derni¯re par le CS, un atelier technique a ®té organisé en mai au sujet du 

Programme r®gional dôobservateurs de la CTOI. La réunion devait i) définir un jeu de données minimum devant 

être collecté par les observateurs, ii)  d®velopper un manuel dôobservateurs de la CTOI et iii)  produire un modèle de 

Rapport de mar®e pour la soumission des donn®es dôobservation comme requis ¨ la R®solution 10/04. 

244. Le CS a noté les progrès faits, les différents documents et formulaires ayant été produits et rendus disponibles 

avant le lancement officiel du programme le 1
er
 juillet 2010. Le CS a adopté la recommandation de la réunion 

technique selon laquelle une liste des observateurs scientifiques devrait être soumise au Secrétariat et a 

recommandé que les CPC le fasse dans les meilleurs délais. 
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245. Le CS a examiné le modèle de Rapport de marée élaboré par lôatelier technique, toutefois, reconnaissant les 

difficultés que pourraient avoir certains CPC à remplir tous les champs de donnée requis, le CS a recommandé 

dôutiliser ce mod¯le de rapport jusquô¨ ce quôil soit r®vis® lors de la prochaine session du GTCDS en 2011. 

246. Le CS a rappelé que la Résolution 98/02 sur la politique et les procédures de confidentialité des données 

statistiques sôapplique aux donn®es dôobservateurs générées par le programme et a approuvé la recommandation de 

la réunion technique selon laquelle lôautorisation dôutilisation des donn®es dôobservateurs soit demandée aux CPC 

qui en sont les propriétaires. 

247. La Chine, le Japon, la Corée et la Thaïlande ont rappelé que la longueur des palangres industrielles utilisées 

par leurs flottill es dépasse 100 milles marins et ont fait part de leur difficulté à soumettre des données 

dôobservateurs par carr® de 1Á. De plus, prenant en compte la longueur des mar®es dôobservateurs à bord des 

palangriers congélateurs, i.e. dépassant trois mois, ils ont informé que la période de 90 jours pour la soumission des 

rapports dôobservateurs ®tait trop courte. Ces questions devraient être revues lors de la prochaine session technique 

qui se tiendra durant le GTCDS en 2011. 

248. Tous les CPC représentés à la réunion ont fait part au CS de lô®tat de la mise en îuvre nationale du 

Programme r®gional dôobservateurs de la CTOI (Tableau 5). 

Tableau 5. Progrès concernant la mise en îuvre des programmes dôobservateurs dans les CPC de la CTOI 

CPC Progrès 

Liste des 

observateurs 

accrédités 

soumise ? 

Rapport de 

marée soumis ? 

Australie 
LôAustralie a un programme dôobservateurs en accord avec le 

Programme r®gional dôobservateurs de la CTOI. 
Non Non 

Chine La Chine a un programme dôobservateurs  Non Non 

Comores 

Les Comores nôont pas de bateau de plus de 24m sur lesquels des 

observateurs devraient être embarqués, et sont en train de développer un 

système de collecte des données avec le projet CTOI-OFCF afin de 

suivre leur pêcherie artisanale. 3 observateurs sont en formation par le 

biais du Plan régional de surveillance des pêches de la COI. 

NA - 

Union 

Européenne 

LôUE a un programme dôobservateurs ¨ bord de ses flottill es de 

senneurs, toutefois le programme est suspendu pour le moment du fait 

des activités de piraterie dans lôouest de lôocéan Indien. De nouvelles 

dispositions sont ¨ lô®tude en partenariat avec les op®rateurs et le 

programme pourrait reprendre en 2011. 

LôUE a ou est en train de d®velopper des programmes dôobservateurs 

pour ses flottill es palangrières, i.e. La Réunion, Espagne et Portugal. 

Non Non 

Inde LôInde nôa pas élaboré de programme dôobservateurs jusquô¨ pr®sent. Non Non 

Japon 
Le Japon a commencé un programme dôobservateurs le 1er juillet 2010, 

et 18 observateurs sont actuellement d®ploy®s dans lôocéan Indien. 
Non Non 

Kenya 
Le Kenya est en cours dô®laboration dôun programme dôobservateurs et 

5 observateurs ont été formés lors de la formation SWIOFP. 
Non Non 

Corée 

La Cor®e a un programme dôobservateurs depuis 2002 déployant 3 

observateurs dans lôoc®an Indien, pour une couverture des opérations de 

pêche de 14,5% en 2009. 

Non Non 

Madagascar 

Madagascar est en cours dô®laboration dôun programme dôobservateurs. 

5 et 3 observateurs ont été formés respectivement par les projets 

SWIOFP et COI. 

Non Non 

Maldives 
Les Maldives nôont quôune pêcherie artisanale qui est suivie par des 

échantillonneurs aux points de débarquements. 
NA - 

Maurice 

Lô´le Maurice nôa pas élaboré de programme dôobservateurs, toutefois 5 

et 3 observateurs ont été formés respectivement par les projets SWIOFP 

et COI. 

Non Non 

Seychelles 

Les Seychelles sont en cours dô®laboration dôun programme 

dôobservateurs. 5 et 3 observateurs ont été formés respectivement par les 

projets SWIOFP et COI. 

Non Non 

Tanzanie - Non Non 

Thaïlande 
La Thaµlande nôa pas élaboré de programme dôobservateur sjusquô¨ 

présent. 
Non Non 

Royaume-Uni Le RU nôas pas de flottille active dans lôocéan Indien NA - 
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12.  M ISE EN PLACE DôUNE EVALUATION DE S STRATEGIE S DE GESTION (MSE) 

249. Le Secr®tariat a pr®sent® un panorama de lôapproche MSE ¨ la CTOI, concernant la manière dont la 

poursuite de lôengagement dans cette voie pourrait progresser davantage et améliorer les avis de gestion formulés à 

la Commission. Il a été noté que, outre le travail préliminaire requis pour développer une MSE pour le patudo et 

lôalbacore au GTTT, et en compl®ment de ce qui devra être développé sur du plus long terme, un ensemble 

dôactivit®s devaient °tre poursuivies pour am®liorer lôavis de gestion. Ces activit®s comprennent lôam®lioration de 

la quantification des incertitudes dans les évaluations, la reconnaissance du besoin de définir des points de 

référence appropriés et des objectifs de gestion (en plus des points associés à la PME), le d®veloppement dôavis de 

gestion à la Commission sous la forme de matrices de stratégie de Kobe 2, et lôaccroissement de la communication 

entre scientifiques, gestionnaires et opérateurs dans certains CPC. Il a été suggéré que le GT sur les méthodes 

pourrait °tre r®activ® comme forum appropri® pour guider ce processus, en incluant le d®veloppement dôune 

approche MSE. 

250. Le CS a noté que la MSE sôest av®r®e tr¯s utile dans dôautres p°cheries nationales et internationales. Les 

réunions tripartites (gestionnaires, industrie et scientifiques) furent reconnus comme des outils de choix dans le 

processus. La seconde Conférence Thonière des Seychelles a été suggérée comme occasion de coordonner une 

première réunion tripartite. 

251. Il a été reconnu que le GT sur les méthodes devrait être utilisé pour coordonner les activités MSE de la 

CTOI, incluant la définition des futures étapes du processus. Des experts externes avec une expérience reconnue 

dans ce domaine, sur dôautres p°cheries, seraient recherchés pour élargir la perspective de ce processus, en 

contribuant à la formation des parties concernées et une assistance technique. 

252. Le CS a soutenu le d®veloppement dôune approche MSE dans le contexte de la CTOI, et a recommandé 

quôune r®union soit organisée en 2011 rassemblant des scientifiques, des gestionnaires et des représentants de 

lôindustrie. 

 

13. CALENDRIER DES REUNIONS EN 2011 

253. Le CS sôest accord® sur le calendrier suivant pour les r®unions des groupes de travail en 2011 et a 
recommandé de le présenter à la Commission pour approbation à sa 15

e
 session. 

Groupe de travail Date, lieu Tâches prioritaires 

Poissons porte-épée 

(GTPP) 

4-8 juillet (5 jours), 

Seychelles 

¶ Evaluation de stock de lôespadon 

¶ Révision des indicateurs de stock des Istiophoridés 

Thons tempérés 

(GTTE) 

11-12 juillet (2 jours), 

Seychelles 

¶ Evaluation du stock de germon 

Thons tropicaux 

(GTTT) 

16-23 octobre (8 jours), Maldives ¶ Evaluation du stock de listao (priorité 1) 

¶ Evaluation du stock dôalbacore (priorité 2) 

¶ Evaluation du stock de patudo (priorité 3) 

¶ Analyses externes à partir des données de marquage 

¶ Discussions sur la capacité de pêche 

Ecosystèmes et prises accessoires 

(GTEPA) 

24-27 octobre (4 jours), 

Maldives 

¶ Révision des données disponibles 

¶ Révision des données dôobservateurs 

¶ Analyses des nouvelles informations sur les requins, 
oiseaux marins, tortues marines et mammifères 

marins 

¶ Etude des  approches écosystémiques 
multispécifiques 

Collecte des données et 

statistiques 

(GTCDS) 

8-10 décembre (3 jours), 

Seychelles 

¶ Révision des statistiques détenues par le Secrétariat 

¶ Bilan et révision des formulaires de saisie des 

informations du Programme r®gional dôobservateurs  

Thons néritiques  

(GTN) 

Avril ï Mai 2011 

À confirmer 

- 

Méthodes 

(GTM) 

Février, 

A confirmer 

¶ D®veloppement dôune feuille de route pour 
lôapproche MSE  
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254. Le CS a reconnu que si les 3 espèces de thons tropicaux devaient être évaluées par le GTTT, des ressources 

supplémentaires, par ex. consultants(s) seraient nécessaires. 

255. Le CS a recommandé que, conjointement avec le GT sur les méthodes, la réunion tripartite sur le processus 

MSE avec scientifiques, gestionnaires et repr®sentants de lôindustrie, soit organisée. 

256. Pour 2012, le CS a recommandé que les GTPP, GTEPA, GTTT, GTCDS et le GTTTe soient organisés. 

257.  Le CS a recommandé que sa quatorzième session se tienne du 12 au 17 décembre 2011 (6 jours) aux 

Seychelles et a demandé à la Commission de r®fl®chir ¨ lô®ventualit® de tenir sa session annuelle au plus tard trois 

mois après afin quôelle re­oive un avis le plus actualis® possible et que les mesures de gestion soient appliqu®es 

rapidement. 

 

14. AUTRES QUESTIONS 

14.1. REGLES POUR LA DESIGNATION DôEXPERTS EXTERNES ET DE CONSULTANTS 

258. Considérant le besoin en ressources supplémentaires pour les évaluations de stock et autres analyses, et le 

b®n®fice dôexpertise ext®rieure durant les r®unions des GT, le CS a noté que des rôles et des procédures simples 

devraient °tre d®finies pour la s®lection et la d®signation de consultants et dôexperts externes. 

259. Le besoin en consultant(s), qui seraient engagés par le Secrétariat pour conduire des tâches spécifiques, 

devrait être évalué par les GT compétents. Les termes de référence préparés par le président du GT concerné et un 

bref résumé du (des) consultant(s) potentiel(s) serait diffus® au sein dôun groupe constitu® des participants r®guliers 

pour approbation, notant que la décision finale revient au Président du CS et au Secrétaire Exécutif de la CTOI. 

260. Les experts externes devraient apporter une expertise supplémentaire au GT et pourraient apporter leur 

soutien au travail dô®valuation des stocks, par exemple. Des experts externes potentiels devraient être proposés par 

les participants au GT avec un court résumé, et sélectionnés par les présidents du CS et des GT concernés ainsi que 

par le Secrétaire Exécutif de la CTOI. 

261. Le Japon a fait part de ses inquiétudes quant aux procédures décrites ci-dessus, qui devraient faire lôobjet de 

nouvelles discussions lors de la prochaine session du CS en 2011.  

14.2. PROJET EUROPEEN TXOTX (TECHNICAL EXPERTS OVERSEEING THIRD COUNTRY EXPERTISE) ï MISE A 

JOUR 

262. Une mise à jour sur le projet triennal TXOTX qui a débuté en 2008 a été présentée au CS. Le projet soutient 

le d®veloppement dôun r®seau dôinitiatives de recherches sur les pêcheries visant à améliorer la coordination des 

programmes de recherches dans différentes zones. Le réseau devrait revoir les méthodologies appliquées aux 

proc®dures dô®valuation et de gestion dans la r®gion, afin dôidentifier les lacunes en terme de données et de 

recherches et les opportunités de meilleure coordination dans les recherches. Une des études se concentre sur les 

ORGP, y compris la CTOI, et permettra de déterminer les recherches et les plans de financement de chaque 

organisme dans la région. La première phase du projet, la collecte de données et la synthèse provisoire de cette 

compilation a été présentée pour discussion lors du 1
er
 atelier dôexperts du projet qui sôest tenu en janvier 2010 ¨ 

Londres. Cet atelier a réuni des experts internationaux expérimentés de différentes ORGP, agences internationales 

et autres parties prenantes, qui ont partagé avec les partenaires du projet leurs connaissances sur les activités de 

recherche soutenant la gestion des pêcheries. Suite aux remarques des experts durant lôatelier, les partenaires du 

projet revoient et élaborent une synthèse globale des informations afin de recommander des sujets et des zones de 

recherche en particulier qui permettront de combler les lacunes identifi®es et dôam®liorer la coordination dôun 

programme de recherches r®gional. Les r®sultats et recommandations finaux seront pr®sent®s et discut®s. Lôatelier 

dôexperts final sera organis® d®but 2011 et examinera avec diverses parties prenantes toutes les ®valuations et 

recommandations soulevées au cours du projet. 

14.3. PROJET EUROPEEN MADE (MITIGATING ADVERSE ECOLOGICAL IMPACTS OF OPEN OCEAN FISHERIES) - 
MISE A JOUR 

263. Le CS a reçu une mise à jour sur les activités du projet européen MADE au terme de la deuxième année de 

sa mise en place dans lôoc®an Indien. Certaines activit®s de terrain ont ®t® retard®es du fait du probl¯me de piraterie 
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(une extension de 8 mois du projet a donc ®t® requise aupr¯s de lôUE). Des travaux ont d®but® en collaboration 

avec les projets connexes : le projet français CAT sur DCP (ORTHONGEL), le projet espagnol sur DCP 

(ANABAC), le projet ISSF sur les prises accessoires et le SWIOFP. Un r®sum® de lôavancement des activit®s 

r®alis®es dans lôoc®an Indien a ®t® pr®sent® pour chacun des trois objectifs du projet : (1) réduire les prises 

accessoires de requins et dôespadons juvéniles par les palangriers pélagiques, (2) réduire les prises accessoires de 

requins, tortues et petits thons par les senneurs thoniers, (3) ®valuer lôeffet des DCP sur lô®cologie des poissons. En 

2010, le projet a contribu® aux GT de la CTOI avec 3 articles lors du GTTT (traitant principalement de lôeffet des 

DCP sur lô®cologie comportementale des thons) et 8 lors du GTEPA (dont une majorit® sur les requins). Le projet 

sera impliqu® dans lôorganisation scientifique du Symposium sur les DCP qui se tiendra à Tahiti (en novembre 

2011).  

14.4 PROJET DE RECHERCHE DE LA INTERNATIONAL SUSTAINABILITY SEAFOOD FOUNDATION (ISSF) 

264. Le CS a ®t® inform® quôun projet de recherches a ®t® d®marr® par lôISSF afin dô®laborer des techniques 

dôatt®nuation des prises accessoires dans les p°cheries tropicales ¨ la senne. Le projet se fonde sur deux plateformes 

se nourrissant lôune lôautre : (1) Des ateliers r®unissant patrons et scientifiques se tiennent afin de revoir les 

techniques ayant prouv® leur efficacit® dans dôautres r®gions et dôidentifier les techniques qui pourraient 

éventuellement fonctionner ; et (2) des recherches en mer affrétant des bateaux dédiés aux tests expérimentaux de 

diverses techniques. Lôutilisation dôun bateau d®di® ¨ ces activit®s constitue une opportunité unique car les 

scientifiques dirigent les op®rations de p°che de mani¯re exp®rimentale, au lieu dôobserver les op®rations de p°che 

habituelles de manière opportuniste. Le projet est à portée mondiale de par sa nature et se focalisera principalement 

(mais non exclusivement) sur la pêche sous DCP, avec un accent sur la réduction des prises de thons de taille 

indésirable, de requins et de tortues marines. Le projet comprend un Comité de pilotage composé de scientifiques 

du monde entier dont les domaines dôexpertise sont pluridisciplinaires. La premi¯re campagne de recherches 

devrait débuter fin janvier 2011 dans le Pacifique est et se concentrera sur le comportement des thons autour des 

DCP ainsi que sur lôutilisation de techniques pour maximiser les prises de listao tout en minimisant les prises de 

petits patudos et albacores. Une seconde campagne, dans lôoc®an Indien, est pr®vue plus tard dans lôann®e, et se 

concentrera sur lôatt®nuation des prises accessoires de requins.  

265. Remarquant que la recherche de méthodes de pêche plus sélectives et la réduction des déchets constituent 

des objectifs importants pour toutes les p°cheries, le CS sôest r®joui de ce projet et lôa approuv®. Il a ®galement ®t® 

noté que ce projet compléterait avantageusement le projet européen MADE, qui a déjà bien progressé dans des 

domaines similaires. 

14.5 PROJET SUR LES PECHERIES DE LôOCEAN INDIEN SUD-OUEST (SWIOFP) ï MISE A JOUR 

266. Le CS a b®n®fici® dôune mise ¨ jour sur lôavancement du Projet sur les p°cheries de lôoc®an Indien sud-ouest. 

Le projet a organisé une formation de trois semaines pour les observateurs couvrant les pêcheries pélagiques, 

démersales et aux crustacés en août 2010. Cinq observateurs des pêcheries de chaque pays membre du SWIOFP ont 

été formés. Concernant la pêcherie thonière, les observateurs ont été formés selon les protocoles recommandés par 

la CTOI. Le programme dôobservateurs du SWIOFP sera mis en place dans chaque pays par le biais des autorit®s 

compétentes, en se focalisant sur les prises accessoires. Au total, 800 jours ont été affectés aux pêcheries pélagiques 

(450 jours pour les senneurs et 300 jours pour les palangriers). Toutefois, le projet a reconnu les contraintes liées au 

d®ploiement dôobservateurs dans le contexte des activit®s de piraterie dans lôoc®an Indien occidental. Avec lôaide 

du projet FAO-EAF Nansen, de la CTOI et de la SWIOFC, le projet a organisé une formation de deux semaines sur 

les évaluations de stock à Mombasa en septembre, avec lôintention dôorganiser une formation compl®mentaire sur 

les évaluations de stock en 2011. Le projet a démarré des recherches sur les DCP (Ile Maurice) et un certain 

nombre dôactivit®s de recherche sur les grands p®lagiques sont pr®vues en 2011, y compris le d®ploiement dôune 

s®rie de DCP fixes dans les pays membres de lôOISO et des recherches correspondantes visant le d®veloppement 

durable des pêcheries sous DCP locales, de même que des travaux sur la répartition, migration, détermination des 

stocks et les points de référence biologiques de plusieurs grands poissons pélagiques (certaines activités sont 

réalisées en collaboration avec le projet MADE). 

267. Le CS a reconnu la valeur ajoutée du SWIOFP en particulier ce qui concerne la formation des observateurs 

qui aideront les pays de la région à accroître leur capacité à déployer des observateurs à bord de leurs flottilles et 

dô°tre en conformit® avec la R®solution 10/04 
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14.6 COOPERATION AVEC LA COMMISSION DES PECHES DE LôOCEAN INDIEN SUD-OUEST (SWIOFC) 

268. Le Secr®taire de la Commission des p°cheries de lôoc®an Indien sud-ouest (SWIOFC), Mr Aubrey Harris, a 

informé que la 4
ème

 r®union du Comit® scientifique (CS) de la SWIOFC sô®tait tenue la semaine pr®c®dente aux 

Seychelles, 10 des 12 pays membres y ayant assisté. Dôapr¯s les rapports des Membres, le CS de la SWIOFC a 

revu lô®tat de quelques 140 esp¯ces ou groupes dôesp¯ces de poissons p°ch®s ¨ lôint®rieur de leur ZEE. Il a examin® 

ce processus de r®vision et r®alisera dôautres ®valuations par esp¯ce plus d®taill®es lors dôun groupe de travail 

démersal du SWIOFP et du projet EAF-Nansen qui se tiendra lôann®e prochaine. Les pays dont certaines ressources 

sont ®puis®es ont inform® des actions de recherche et de gestion quôils mettaient en place afin de r®habiliter ces 

stocks avant le Sommet mondial pour le développement durable en 2015. Le Comité a étudié le soutien envers 

lôapproche écosystémique des pêches entreprise par les deux principaux projets régionaux sur les pêcheries et a 

convenu dô®tablir une base pour la mise en place dôune approche écosystémique des pêches dans la zone de la 

SWIOFC, en fonction de laquelle les futurs progrès pourraient être jaugés. En réponse à une requête de la 4
ème

 

réunion de la SWIOFC, et dans le cadre de la collaboration avec le Secrétariat de la CTOI, le CS de la SWIOFC a 

®t® inform® dôune proc®dure dôestimation des prises de thons dans la ZEE des pays c¹tiers dôapr¯s des donn®es 

issues du domaine public, y compris de ses contraintes et limites. La session a été appréciée par les Membres qui 

ont été encouragés à poursuivre ce travail avec le Secrétariat de la CTOI. Le CS de la SWIOFC est reconnaissant 

de cet échange avec le Secrétariat de la CTOI et a incité plusieurs de ses délégués à participer au Comité 

scientifique de la CTOI. Le CS de la SWIOFC fera un compte-rendu à la 5ème session de la Commission qui se 

tiendra aux Maldives, du 13 au 16 mars 2011. 

14.7 DISPOSITIONS EN VUE DU SYMPOSIUM SUR LE MARQUAGE 

269. Le programme de marquage de lôoc®an Indien qui sôest d®roul® de 2002 ¨ 2009 a marqué et relâché environ 

2000 000 thons dans lôensemble de lôocéan Indien, dont 30 000 ont été recapturés. Les données analysées ont 

dôores et d®j¨ produit des résultats utiles (par ex. croissance, mortalit® naturelle, taux dôexploitation, etcé) et sont 

maintenant utilisées en routine dans les évaluations intégrées de stock de lôalbacore, et pour la premi¯re fois dans 

une évaluation exploratoire du stock de patudo. 

270. Un Symposium destiné à présenter et discuter des résultats de ce programme se tiendra au cours du premier 

trimestre 2012, avec le soutien financier de la DG-Mare de lôUE et de la CTOI. A cet ®gard, le CS a recommandé 

quôun Comit® de pilotage composé du Dr. Alain Fonteneau, de M. Jean-Pierre Hallier, du Secrétaire Exécutif de la 

CTOI, des présidents du CS et du GTTT ainsi que dôautres experts, soit mis en place prochainement. Le Comité de 

pilotage aura pour mission de définir le contenu du Symposium et en fera la promotion pour maximiser la 

participation dôexperts internationaux. 

14.8 MISE A JOUR SUR LES ACTIVITES THONIERES DE LA FAO  

271. Le CS a reçu une mise à jour des activités de la FAO sur les thons et espèces apparentées, en commençant 

par une revue globale i) des caractéristiques biologiques des thons et espèces apparentées, ii)  de lô®tat des 

ressources thonières dans le monde entier, iii)  des défis relatifs à la gestion des pêcheries thonières, iv) des 

tendances dans lôindustrie thoni¯re, v) des prises accessoires des pêcheries thonières, vi) des ressources marines des 

îles du Pacifique, où la majorité des prises de thons sont réalisées. Des mises à jour globales de la base de données 

ont été réalisées sur i) les prises de thons par espèce, zone statistique de la FAO et année, ii)  les prises de thons par 

espèce, stock, engin de pêche et année ; et iii)  les prises de thons par espèce, engin de pêche 5x5 degré, année et 

trimestre. Le CS a ®t® inform® de la cr®ation dôune nouvelle section th®matique sur les thons sur le site Internet du 

D®partement des p°ches et de lôaquaculture de la FAO ¨ partir de laquelle il est ais® dôacc®der ¨ toutes les 

informations éparpillées sur les thons par le biais des sujets suivants : i) ressources thonières, ii)  pêcheries thonières 

et leurs utilisations, et iii)  activités thonières de la FAO. La FAO participe aux principaux programmes du Fonds 

pour lôEnvironnement Mondial (FEM) consistant ¨ am®liorer les p°cheries et la biodiversit® hauturi¯res, qui seront 

mis en place en collaboration étroite avec les ORGP thonières, les agences des Nations-Unies, les ONG et 

lôindustrie thoni¯re. La prochaine session du Comit® sur les p°cheries de la FAO (COFI) se tiendra fin janvier 2011 

et sera suivie de la troisième réunion du réseau des Secrétariats des ORGP (RSN). 
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14.9. DISCUSSIONS SUR LôAMELIORATION / MISE A JOUR DES FORMATS POUR LA DELIVRANCE DE LôAVIS 

SCIENTIFIQUE 

272. Le CS a convenu que des am®liorations pouvaient °tre obtenues dans la d®livrance de lôavis scientifique ¨ la 
Commission, en particulier le tableau r®sum® de lô®tat des stocks pour les esp¯ces de la  CTOI dans les résumés 

exécutifs du rapport du CS. 

273. Le CS a soutenu le principe de révision par des pairs des évaluations de stocks faire par les GT. Il a été 

suggéré que les présidents du CS et du GT concerné élaborent un projet pour une telle procédure, qui sera discutée 

avec le Secrétariat pour les questions de budget et de financement. Ainsi, un tel projet pourra être discuté lors de la  

prochaine réunion du CS. 

274. Le CS a noté que certaines analyses conduites par les GT peuvent se trouver limitées par le manque récurrent 

de données de la part des CPC. Le CS a soutenu le d®veloppement dôun syst¯me de notation qui aiderait ¨ identifier 

les CPC ayant besoin dôassistance pour am®liorer la restitution de donn®es de bonne qualit®. En outre, la notation 

de certains segments de données permettrait de mettre en valeur les parties qui mériteraient un effort particulier. 

275. Le CS a noté le manque général dôapplication des Résolutions de la CTOI concernant la collecte et la 

déclaration des données nécessaires au travail du Comité scientifique. Le CS a recommandé à la Commission 

dôenvisager lô®laboration dôun Programme de surveillance afin de v®rifier si les CPC prennent toutes les mesures 

n®cessaires ¨ lôapplication des R®solutions de la CTOI et de toute autre obligation n®cessaire au travail du Comité 

scientifique, en identifiant les domaines requérant des travaux complémentaires et en recommandant des actions à 

prendre afin de résoudre ce manque de conformité. Ce programme devrait également permettre de déterminer les 

domaines pour lesquels une assistance technique et un renforcement des compétences sont requis de façon à aider 

les CPC à combler ce manque de conformité. 

276. Le CS a noté que la remise tardive de la plupart des documents soumis au Secrétariat pour la 13
e
 session du 

CS et a souligné la nécessité pour les membres de soumettre le plus tôt possible les documents requérant des 

consultations internes entre experts au sein des CPC. Ainsi, le CS a recommandé que, pour ses futures réunions, 

tous les documents essentiels au d®veloppement de recommandations potentielles quôil serait amen® ¨ faire soient 

transmis au Secrétariat au plus tard 15 jours avant la date de début de la réunion du CS pour être rendus disponibles 

sur le site web de la CTOI. Ce délai a été considéré comme suffisant pour permettre aux CPC de conduire leurs 

consultations internes avec les experts compétents. Si ces documents ne pouvaient être soumis 15 jours avant la 

date de la réunion, le(s) auteur(s) concernés devraient en avertir le Secrétariat et le président du CS, qui informeront 

les CPC de la remise retardée de ces documents. Les documents ne requérant pas de décision ou de 

recommandation de la part du CS pourraient être transmis au Secrétariat avant le début du CS, et seraient 

considérés comme des documents dôinformation. 

 

15. ELECTION DU PRESIDENT  POUR LE PROCHAIN BIE NNIUM  

277. Etant donn® quôaucune nomination nôa ®man® du Comit®, et notant la satisfaction des Membres quant au 
travail réalisé par les officiels en place, le CS a décidé de prolonger le mandat du Président Dr. Francis Marsac 

(Union Européenne) et du Vice-Pr®sident Dr. Tsutomu Nishida (Japon) dôun an au-delà des limites établies par le 

règlement intérieur. Cette décision doit être considérée comme exceptionnelle, et ne crée pas de précédent pour des 

situations futures. 

 

16. RESUME DES RECOMMANDA TIONS DU CS EN 2010 

16.1. RECOMMANDATIONS ï DONNEES ET RECHERCHE 

278. Les recommandations suivantes concernent principalement les données et activités de recherche des groupes 

de travail et des scientifiques de chaque pays et devraient être considérées comme des priorités par rapport à la liste 

complète des données et activités de recherche recommandées par les groupes de travail (Annexe IV). 

1. Le CS a rappel® quôil a été convenu lors de sa 4
ème

 session que tous les CPC fourniraient un rapport national écrit 

(conform®ment aux directives quôil a ®tablies - disponibles sur le site Internet de la CTOI) m°me sôils ne participent pas ¨ 

la réunion. En 2010, le CS a proposé un modèle de rapport qui a été distribué à tous les CPC et qui a été suivi par la 
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grande majorit® dôentre eux, soit 13 CPC ayant suivi le nouveau mod¯le. (paragraphe 15) 

2. Le CS a noté que le système de collecte des données australien était exemplaire mais quôil impliquait des ®quipements et 

des technologies co¾teux, et a encourag® la r®alisation dôune analyse co¾ts-b®n®fices afin dô®tudier ¨ lôavenir son 

applicabilit® par dôautres flottilles. (paragraphe 18) 

3. En outre, le CS a noté que les prises accessoires mentionn®es dans le rapport national nô®taient pas soumises au 

Secrétariat, et a encouragé la soumission de ces données dans les délais. (paragraphe 19) 

4. Le CS a encourag® lôUE ¨ d®velopper une standardisation des PUE de sa flottille palangri¯re ciblant lôespadon, et de 

présenter cette analyse lors de la prochaine réunion du GTPP. (paragraphe 20) 

5. Le CS a not® que lô´le Maurice nôavait pas d®clar® les donn®es de ses p°cheries c¹ti¯res en 2009, et a demand® ¨ ce que 
ces informations soient envoyées dès que possible. (paragraphe 27) 

6. Le CS a noté que la Thaïlande ne recueille pas de données sur les espèces de prises accessoires, et a recommandé à la 

Thaïlande de prendre les dispositions nécessaires pour que ces informations soient recueillies et déclarées à la CTOI selon 

les critères standards convenus. (paragraphe 29) 

7. Le CS a demandé aux CPC de préparer leur rapport national conformément à ce modèle en vue de la session 2011. 

(paragraphe 32) 

8. Le CS a encouragé tous les CPC à améliorer la collecte et la déclaration des données sur les marlins, y compris les 

données de capture des pêcheries artisanales et sportives, car ces informations sont cruciales pour le processus 

dô®valuation des stocks. (paragraphe 35) 

9. Le CS a déploré à nouveau le faible taux de participation des scientifiques au GTPP, notamment des scientifiques des 

pays c¹tiers de la r®gion de la CTOI, et a incit® les CPC, notamment le Sri Lanka, lôIran, le Pakistan, lôInde et 

lôIndon®sie, ¨ prendre les dispositions n®cessaires pour assister au prochain GTPP en 2011, dôautant plus ®tant donn® les 

pr®occupations actuelles concernant lô®tat du stock dôespadon dans lôoc®an Indien. Le CS a not® que lôEspagne et le 

Portugal poss®daient dôimportantes p°cheries dôespadon dans lôoc®an Indien et a d®plor® ¨ nouveau quôaucun scientifique 

de ces pays nôait particip® aux r®unions ces derni¯res ann®es. (paragraph 36) 

10. Le CS a encourag® les CPC ¨ participer ou contribuer aux deux projets, notamment ¨ la collecte dô®chantillons pour 
analyse par lôIOSSS. LôIOSSS et Taµwan,Chine devraient collaborer dans les analyses g®n®tiques de lô®chantillonnage 

biologique ¨ grande ®chelle r®alis® par le programme dôobservateurs dans les zones tropicales en 2009. En outre, les 

®chantillons des zones nord de lôoc®an Indien ont une importance toute particulière. (paragraphe 42) 

11. Le CS a not® les recommandations du GTPP relatives ¨ lôacquisition et la disponibilit® des donn®es et a convenu que les 
problèmes suivants doivent être traités en toute priorité (paragraphe 43): 

¶ Acquisition de statistiques de la part des p°cheries au filet maillant d®rivant dôIran et du Pakistan, notamment de 

données de prises et effort et de taille 

¶ Identification des marlins par esp¯ce et accroissement de la couverture de lô®chantillonnage pour les pêcheries 

artisanales du Sri Lanka, surtout les pêcheries hauturières 

¶ Acquisition de données de prises et effort et de taille de la part des pêcheries sportives. Préparation et distribution des 

formulaires de déclaration dans les Centres de pêche sportive de la région 

¶ Acquisition de statistiques par espèce sur les poissons porte-épée non déclarés par les flottilles palangrières, 

notamment dôInde, des Philippines, de Malaisie, dôOman. 

¶ P°cherie palangri¯re de thon frais dôIndon®sie pour laquelle les prises dôespadon et de marlins estimées peuvent avoir 

été sous-estimées ces dernières années. Des données de fréquences de taille ont été recueillies, toutefois les 

échantillons ne peuvent pas être entièrement décomposés par mois et zone de pêche (maille de 5x5) et se rapportent à 

la partie des prises qui est débarquée encore fraîche. 

¶ P°cheries artisanales dôIndon®sie, pour lesquelles les niveaux de capture d®clar®s ces derni¯res ann®es sont 

considérablement plus élevés que ceux déclarés auparavant et la qualité du jeu de données est très mauvaise 

¶ Mise en place dôun ®chantillonnage pour la collecte de donn®es biologiques sur les poissons porte-épée, notamment 

sur le sex-ratio par taille, les relations de conversion et les clés longueur-poids et taille non standardïtaille standard 

¶ Japon et Taïwan,Chine : Fourniture des séries complètes de données de fréquences de taille, selon les critères de la 

CTOI, pour leurs pêcherie palangrières. 

12. Le CS a approuv® les recommandations de recherche suivantes du GTPP et lôa f®licit® pour le travail effectué en 2010. 

(paragraphe 44) 

¶ Au vu des recommandations de lôann®e derni¯re et des ®valuations r®alis®es en 2010, le GTPP consid¯re toujours que 

la détermination de la structure du stock constitue une priorité de recherche étant donné que les informations 

disponibles tendent ¨ indiquer un ®puisement localis® dans certaines zones, en particulier dans lôoc®an Indien sud-

ouest. Les initiatives en cours, comme lôIOSSS et le SWIOFP, devraient fournir de meilleures informations sur la 
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structure du stock en 2011/2012.  

¶ Le GTPP sôest r®joui de lôintroduction des s®ries de PUE standardis®es de La R®union et des Seychelles en 2010 mais 

a remarqu® que lôEspagne et le Portugal poss®daient des s®ries qui pourraient ®ventuellement °tre inclues dans les 

évaluations en 2011, afin notamment de mieux explorer la zone sud-ouest. Le GTPP a recommandé de poursuivre 

lôapplication de lôapproche d®sagr®g®e spatialement.  

¶ Le GTPP a recommand® ¨ Taµwan,Chine dô®tudier la couverture historique de ses livres de bord. 

13. Le CS a convenu que le GTPP devrait ®tudier les anomalies interannuelles en tant que fa­on plus ad®quate dôidentifier les 
effets environnementaux qui seraient pertinents pour décrire la variabilité interannuelle des PUE et que cette tâche devrait 

être poursuivie en intersession. De plus, lôeffet des modifications de la r®partition de lôeffort (par ex. caus®es par la 

piraterie) devrait être étudié. (paragraphe 45) 

14. Le CS a recommand® que, outre la mise en place du Programme r®gional dôobservateurs, la collecte de données 

scientifiques par tout autre moyen, y compris lôauto-échantillonnage (collecte des données par un équipage formé à cette 

tâche) et le suivi électronique (capteurs et caméras vidéo), soit encouragée et développée comme mécanisme 

dôam®lioration de la collecte de données sur les prises accessoires. (paragraphe 50) 

15. Le CS a encouragé les CPC à poursuivre les recherches sur les principales espèces de requins pélagiques (par exemple 

requins bleus, soyeux et océaniques) et à étudier la possibilit® dôutilisation de techniques de recherche vari®es (y compris 

marques de tout type, g®n®tique, isotopes stables) afin dôobtenir les informations requises pour les ®valuations de stock. 

(paragraphe 70) 

16. Le CS a recommandé au GTEPA de recueillir des données et de les analyser, et de mener des recherches qui pourraient 

contribuer à évaluer les requins-baleines, et à déterminer tout particulièrement si les calées sur les requins-baleines ne 

constitue toujours pas un probl¯me dans lôoc®an Indien. Le CS a ®galement recommand® au GTEPA dô®tudier la 

possibilité de travaux sur les raies manta. (paragraphe 76) 

17. Le CS a recommandé que des travaux complémentaires pour identifier les tendances des captures et des taux de capture et 

tout autre indicateur de lô®tat des stocks de requins soit entrepris et revus par le GTEPA et que lô®valuation des risques 

®cologiques (ERA) entreprise lôann®e derni¯re pour les prises accessoires de requins dans les p°cheries ¨ la senne et ¨ la 

palangre soit mise ¨ jour dôici la r®union du CS lôann®e prochaine et, si les ressources le permettent, ®tendre lôERA aux 

autres engins. (paragraphe 77) 

18. Le CS a not® que certains membres sôinqui®taient que les avan­ons lest®s puissent avoir un impact n®gatif sur les taux de 
capture des thons et espèces apparentées et que les lests posent des problèmes de sécurité. Le CS a recommandé 

dôentreprendre des recherches suppl®mentaires ¨ ce sujet. (paragraphe 88) 

19. Le CS a recommandé de commencer à travailler sur une évaluation des risques de niveau 2 ou éventuellement de niveau 3 

afin de mettre en valeur les zones de risque ®lev® pour les esp¯ces dôoiseaux marins, tout en reconnaissant quôune 

évaluation de niveau 3 nécessiterait des fonds supplémentaires pour développer une approche quantitative basée sur un 

modèle. (paragraphe 94) 

20. Le CS a recommandé aux CPC pêchant au filet maillant et au filet dérivant de recueillir des informations sur les 

interactions avec les oiseaux marins et de les déclarer au GTEPA en 2011. (paragraphe 98) 

21. Le CS sôest mis dôaccord sur la recommandation du GTEPA de reporter toutes les recommandations du rapport 2009 du 

GTEPA, qui nôont pas encore ®t® remplies (c.-à-d. que les pêcheries à la senne utilisent des DCP écologiques
8
, que les 

palangriers soient équipés des outils nécessaires pour ôter les hameçons des tortues afin de garantir une remise ¨ lôeau 

sans danger et minimiser la mortalit® apr¯s remise ¨ lôeau). (paragraphe 101) 

22. Le CS a recommand® de r®aliser dôautres recherches sur les mesures dôatt®nuation pour les palangriers, et une révision 

des informations sur les interactions et mesures dôatt®nuation. (paragraphe 102) 

23. Le CS a not® que les baleines et les thons sôassocient parfois. Le CS a recommand® au GTEPA de r®aliser une analyse 
des donn®es dôobservations de baleines existantes disponibles pour la pêcherie à la senne, afin de mieux comprendre les 

aspects de cette relation. (paragraphe 107) 

24. Le CS a recommand® aux pays poss®dant des p°cheries thoni¯res au filet maillant d®rivant dô®tudier et de d®clarer leurs 
prises accessoires de cétacés. (paragraphe 108) 

25. Le CS a recommand® que davantage de recherches et de suivi soient men®s sur le sujet de la d®pr®dation dans lôoc®an 
Indien. (paragraphe 110) 

                                                 

8
 Ce terme se rapporte ¨ des mod¯les am®lior®s de DCP r®duisant lôincidence de lôenchev°trement des principales esp¯ces de 

prises accessoires utiliaant des matériaux biodégradables autant que possibles. 



Rapport de la Treizième Session du Comité Scientifique de la CTOI 

Page 46 

26. Le CS a encouragé la réalisation de travaux sur les autres espèces de poissons communément pêchées en tant que prises 

accessoires des p°cheries ¨ la senne, côest-à-dire le baliste rude, la comète saumon, le mahi-mahi et leur déclaration au 

GTEPA. (paragraphe 111) 

27. Le CS a recommandé que les efforts déployés dans le développement de cette ®valuation avec SS3 er lôint®gration des 

données de marquage soient poursuivis et affinés lors de la prochaine session du GTTT. (paragraphe 122) 

28. Le CS recommande donc vivement  quôune ®valuation formelle de lô®tat du stock de listao soit consid®rée comme 

prioritaire lors de la prochaine session du GTTT. Le CS rappelle que le succès de cette évaluation dépendra de la 

préparation de séries de PUE standardisées réalistes de la pêcherie maldivienne et de la pêcherie à la senne. (paragraphe 

134) 

29. Le CS a soulign® que les donn®es de marquage sont d®sormais utilis®es en routine dans les ®valuations de lôalbacore et 

pour la premi¯re fois du patudo, gr©ce ¨ lôemploi de mod¯les dô®valuation int®gr®s. Le CS a rappel® toutefois que la 

conduite dôanalyses externes sur les données de marquage-recapture est essentielle pour lôestimation des param¯tres 

nécessaires aux évaluations (par ex. : mortalit® naturelle, croissance, taux dôexploitationé). Des recherches 

suppl®mentaires devraient °tre d®velopp®es dôici le symposium sur le marquage prévu en 2012. (paragraphe 135) 

30. Le CS a approuv® les recommandations de recherche et sur les donn®es du GTTT (reproduites en Annexe IV) et lôa 
félicité pour son travail en 2010. (paragraphe 136) 

31. Le CS a remerci® lôOFCF pour son soutien continu dans lôam®lioration de la qualit® des statistiques de la CTOI et ses 

activit®s dôam®lioration des comp®tences dans les pays c¹tiers de la r®gion, et a recommand® au projet CTOI-OFCF de 

poursuivre son travail. (paragraphe 138) 

32. Le CS a noté que les documents complets et détaillés sur les évaluations de stocks ne sont pas toujours mis à disposition 

des GT et a demandé à ce que pour tous les GT à venir des documents complets sur les évaluations de stocks décrivant 

lôanalyse, ses hypoth¯ses et ses r®sultats, de m°me que les diagnostiques des mod¯les associ®s et les fichiers dôentr®e et 

de sortie soient fournis et archiv®s afin de faciliter la transparence du processus dô®valuation des stock de la CTOI. 

(paragraphe 143) 

33. Le CS a également demandé ¨ ce que le choix dôune hypoth¯se donn®e, par exemple la pente ¨ lôorigine de la relation 

stock-recrutement, soit pleinement justifié et décrit dans le rapport du GT concerné. (paragraphe 144) 

34. Il a ®galement not® que lôeffort dô®chantillonnage des fr®quences de taille demeure inadapté pour certaines flottilles 

palangrières des eaux distantes, et a recommandé de traiter ce problème en toute priorité. Le CS a reconnu que la 

mod®lisation ®cosyst®mique nôest pas encore pleinement mise en place dans la zone de la CTOI, en grande partie en 

raison des besoins en données et en expertise associés, et a encouragé un tel développement dans un futur proche, de 

m°me quôune collaboration avec les programmes int®grant les approches ®cosyst®miques et socio-économiques (comme 

CLIOTOP) afin de soutenir la conservation des ressources multispécifiques. (paragraphe 148) 

35. Le CS a recommand® de surveiller attentivement les prises de patudo et dôint®grer les changements dans le mod¯le de 
pêche et les captures dans les évaluations de stock à venir. (paragraphe 157) 

36. Il a été reconnu que le GT sur les méthodes devrait être utilisé pour coordonner les activités MSE de la CTOI, incluant la 

définition des futures étapes du processus. Des experts externes avec une expérience reconnue dans ce domaine, sur 

dôautres p°cheries, seraient recherch®s pour ®largir la perspective de ce processus, en contribuant ¨ la formation des 

parties concernées et une assistance technique. (paragraphe 251) 

37. A cet ®gard, le CS a recommand® quôun Comit® de pilotage composé du Dr. Alain Fonteneau, de M. Jean-Pierre Hallier, 

du Secr®taire Ex®cutif de la CTOI, des pr®sidents du CS et du GTTT ainsi que dôautres experts, soit mis en place 

prochainement. Le Comité de pilotage aura pour mission de définir le contenu du Symposium et en fera la promotion 

pour maximiser la participation dôexperts internationaux. (paragraphe 270) 

38. Le CS a soutenu le principe de révision par des pairs des évaluations de stocks faire par les GT. Il a été suggéré que les 

présidents du CS et du GT concerné élaborent un projet pour une telle procédure, qui sera discutée avec le Secrétariat 

pour les questions de budget et de financement. Ainsi, un tel projet pourra être discuté lors de la  prochaine réunion du 

CS. (paragraphz 273) 

39. Ainsi, le CS a recommandé que, pour ses futures réunions, tous les documents essentiels au développement de 

recommandations potentielles quôil serait amen® ¨ faire soient transmis au Secr®tariat au plus tard 15 jours avant la date 

de début de la réunion du CS pour être rendus disponibles sur le site web de la CTOI. (paragraphe 276) 
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16.2. RECOMMANDATIONS A LA COMMISSION ï GENERALES 

279. Les recommandations suivantes sont adressées spécifiquement à la Commission et/ou concerne le travail du 

Secrétariat. 

1. Le CS a félicité le Secrétariat pour le travail réalisé en 2010 et continue à soutenir le renforcement du Secrétariat comme 

indiqu® les ann®es pr®c®dentes et recommand® par le Comit® dô®valuation des performances de la CTOI en 2009. 

(paragraphe 13) 

 

SUR LES POISSONS PORTE-EPEE 

2. Le CS a recommandé à la Commission de réfléchir à des mesures de conservation et de gestion appropriées afin de 

contr¹ler et/ou r®duire lôeffort sur le stock dôespadon dans lôoc®an Indien sud-ouest. (paragraphe 39) 

3. Le CS a recommandé à la Commission de réfléchir à des mesures de conservation et de gestion appropriées afin de 

contr¹ler et/ou r®duire lôeffort sur le stock dôespadon dans lôoc®an Indien sud-ouest. (paragraphe 39) 

4. Le CS a incité tous les CPC à respecter les exigences de collecte et de d®claration des donn®es telles quôexpos®es dans les 

résolutions relatives aux écosystèmes et prises accessoires. Le CS a souligné que cette recommandation est formulée par 

le GTEPA et approuv®e par le CS chaque ann®e depuis 2006 côest pourquoi il a demandé à la Commission de réfléchir à 

des mécanismes appropriés pour encourager les Membres à satisfaire aux exigences de déclaration, et à fournir leurs 

données historiques. (paragraphe 48) 

5. Le CS a recommandé que les actions décrites dans les Tableaux 1, 2, 3 et 4 concernant les requins, oiseaux marins, 

tortues marines et mammif¯res marins respectivement, soient mises en place par les CPC pour am®liorer lô®tat des 

données sur les espèces autres que les thonidés actuellement disponibles au Secrétariat. (paragraphe 49) 

 

SUR LES REQUINS 

6. Le CS a rappel® son pr®c®dent avis selon lequel  lôexigence du ratio poids des ailerons-poids du corps nôest pas 

clairement ®tay®e scientifiquement comme constituant une mesure de conservation des requins dans lôoc®an Indien, elle 

semble plutôt viser à réduire les taux de pêche ou  empêcher le prélèvement des nageoires. (paragraphe 55) 

7. Aucun consensus nôa ®t® atteint concernant le remplacement de la r¯gle du ratio poids des ailerons-poids du corps actuel 

de 5% par le débarquement des requins avec leurs ailerons attachés naturellement. La majorité des membres du CS a 

convenu que le meilleur moyen de réduire ou éviter les pratiques de prélèvement des nageoires, de garantir des 

statistiques de capture précises et de faciliter la collecte des informations biologiques est de sôassurer que tous les requins 

soient débarqués avec leurs ailerons naturellement attachés à leur tronc. (paragraphe 57) 

8. Le CS encourage la CTOI à être la première à introduire des mesures innovatrices pour discussion lors de ce groupe de 

travail technique conjoint des ORGP thonières. (paragraphe 59) 

9. Bien que le CS nôait pas atteint un consensus dôapproche unique, il a propos® trois options ¨ ®tudier par la Commission 
afin dôavancer sur cette question : 

¶ Option 1 : La liste des espèces de requins contenue dans la Résolution 08/04 et exigeant une déclaration obligatoire 

dans les livres de bord palangriers devrait être revue pour inclure huit autres espèces et groupes dôesp¯ces, comme 

suit: 

Avec la Résolution 08/04 Avec la nouvelle proposition 

 Nom commun Nom scientifique  

Requin bleu Requin bleu Prionace glauca  

Requin-taupe bleu Requins-taupes Isurus spp.  

Requin-taupe commun Requin-taupe commun Lamna nasus  

 Grand requin blanc Carcharodon carcharias  

 Requin-crocodile Pseudocarcharias kamoharai  

 Requins renards9 Alopias spp.  

                                                 

9
 Dôapr¯s la R®solution 2010/12 de la CTOI, les prises de requins renards doivent °tre d®clar®es mais non conserv®es (côest-à-dire relâchées si vivants ou 

rejetées si morts). 
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 Requin tigre Galeocerdo cuvier  

 Requin océanique Carcharhinus longimanus  

 Autres carcharhinus Carcharhinus spp.  

 Requins-marteaux Sphyrna spp. 

Autres requins  Autres requins   

 Pastenague violette Pteroplatytrygon violacea  

¶ Option 2 : Une seconde liste dôesp¯ces de requins ¨ inclure ¨ la R®solution 08/04, dans une section distincte, 

demandant aux CPC de d®clarer ces esp¯ces/groupes dôesp¯ces suppl®mentaires de mani¯re volontaire jusquô¨ ce que 

les CPC soient capables de mieux former les ®quipages ¨ lôidentification de ces esp¯ces/groupes dôesp¯ces de requins. 

Cette option ne nécessiterait pas de modifier les livres de bord actuels : 

Avec la Résolution 08/04 Avec la nouvelle proposition 

Aucune liste à enregistrer 
volontairement dans la 

Résolution actuelle 

Nom commun Nom scientifique  

Grand requin blanc Carcharodon carcharias  

Requin-crocodile Pseudocarcharias kamoharai  

Requins renards4 Alopias spp.  

Requin tigre Galeocerdo cuvier  

Requin océanique Carcharhinus longimanus  

Autres carcharhinus Carcharhinus spp.  

Requins-marteaux Sphyrna spp. 

Pastenague violette Pteroplatytrygon violacea  

¶ Option 3 : La liste des espèces de requins contenue dans la Résolution 08/04 et exigeant une déclaration obligatoire 

dans les livres de bord palangriers devrait °tre revue pour inclure huit autres esp¯ces et groupes dôesp¯ces comme 

dans lôoption 1, EXCEPTE dans le cas des CPC possédant un niveau de couverture suffisant par les observateurs, qui 

seraient dispensés de déclarer cette nouvelle liste étendue. 

10. Le CS a pris note que plusieurs Etats c¹tiers ont demand® un soutien technique dans lôobtention de mat®riels de formation 

afin dôam®liorer lôidentification des requins, et a recommand® que les fiches dôidentification en cours dô®laboration par le 

Secrétariat soient finalisées et distribuées en 2011. (paragraphe 67) 

11. Le CS a recommand® au Secr®tariat dôidentifier des experts en ®valuation des requins afin quôils participent au prochain 

GTEPA et de réfléchir au financement de leur participation. (paragraphe 69) 

12. Le CS a recommand® aux CPC restants de fournir des mises ¨ jour sur lôavancement de lô®laboration ou de la mise en 

place de leur PAN-requins lors du GTEPA en 2011. (paragraphe 72) 

13. Le CS a recommand® ¨ la CTOI de continuer ¨ collaborer avec les M®morandums dôentente de la CMS sur les requins. 
(paragraphe 75) 

 

SUR LES OISEAUX MARINS 

14. Le CS, ¨ lôexception du Japon, de la Chine et de la Cor®e, a convenu quôen lôabsence de toute information scientifique sur 

lôefficacit® des lanceurs de ligne dans la r®duction de la mortalit® accidentelle des oiseaux marins, les lanceurs de ligne 

devraient être supprimés de la liste des mesures dôatt®nuation des prises accessoires dôoiseaux marins accept®es fournie 

dans le Tableau 1 de la Résolution 10/06. (paragraphe 84) 

15. Le CS a convenu quôun mode de lestage de la ligne revu devrait °tre mis en avant en tant que mesure dôatt®nuation 

efficace mais a recommand® de r®aliser davantage dôexp®riences afin dô®valuer son impact sur les esp¯ces cibles. 

(paragraphe 89) 

16. Le CS, except® le Japon, la Cor®e et la Chine, a recommand® quôen lôabsence dôobservations scientifiques concernant 
lôefficacit® de la gestion du rejet des visc¯res dans la r®duction de la mortalit® accidentelle des oiseaux marins, elle 

pouvait °tre supprim®e de la liste des mesures dôatt®nuation du Tableau 1 de la R®solution 10/06. (paragraphe 91) 

17. Suite aux paragraphes ci-avant (para.84, 87 et 91), le CS recommandera une r®vision majeure de lôactuelle R®solution 

10/06 sur la r®duction des captures accidentelles dôoiseaux de mer dans les p°cheries palangri¯res une fois que les options 

de lestage de la ligne auront été évaluées. (paragraphe 92) 

18. Le CS a incit® le Secr®tariat ¨ terminer le projet de fiches dôidentification des oiseaux marins pour ®tude par le GTEPA en 
2011. (paragraphe 95) 
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19. Le CS a encouragé les CPC à élaborer des systèmes, tels que la rétention des carcasses pour identification ultérieure, ou à 

®tablir un processus dôidentification photographique, afin dôam®liorer lôidentification des oiseaux marins au niveau de 

lôesp¯ce, et a recommand® que ceci soit refl®t® dans le paragraphe 7 de la R®solution 10/06. (paragraphe 97) 

20. Le CS a recommand® aux CPC concern®s de fournir des mises ¨ jour sur lôavancement de lô®laboration ou de la mise en 
place de leur PAN-oiseaux marins lors du GTEPA en 2011. (paragraphe 100) 

 

SUR LES TORTUES MARINES 

21. Le CS a recommandé de développer davantage de coop®ration entre le Secr®tariat de la CTOI, ses CPC et lôIOSEA, en 

particulier en ce qui concerne la r®vision et lô®change des informations disponibles sur les interactions p°cheries 

thonières-tortues et les mesures dôatt®nuation, et a recommand® au Secr®tariat dôassister au Symposium international sur 

les « hameçons circulaires dans la recherche, la gestion et la conservation » qui se tiendra à Miami, USA du 4 au 6 mai 

2011, et dôen faire un compte-rendu lors du GTEPA en 2011. (paragraphe 103) 

22. Le CS a recommand® aux Etats p°cheurs des eaux distantes de rejoindre le M®morandum dôentente de lôIOSEA, bien 
quôil soit initialement dirig® vers les pays c¹tiers de lôoc®an. (paragraphe 104) 

23. Le CS a recommandé au Secrétariat de finaliser les fiches dôidentification des tortues marines avant la prochaine session 

du GTEPA, en coopération avec les autres organisations compétentes. (paragraphe 105) 

24. Le CS a recommand® que davantage dôexperts sur les tortues participent ¨ la prochaine session du GTEPA. (paragraphe 

106) 

25. Le CS a recommand® dôencourager les experts sur les mammif¯res marins, par exemple des ONG et OIG ayant un int®r°t 
dans lôoc®an Indien telles que la Commission Baleini¯re Internationale, ¨ participer aux futures r®unions du GTEPA. 

(paragraphe 109) 

 

SUR LA COLLECTE DES DONNEES ET LES STATISTIQUES 

26. Le CS a approuvé les recommandations du GTCDS, comme présentées en Annexe IV du rapport du GTCDS. Le CS a 

notamment déploré le manque de ponctualité dans la déclaration des statistiques de la part de certains CPC ainsi que la 

qualité des jeux de données de certaines pêcheries. Le CS a rappelé son inquiétude que les déclarations tardives 

compromettent lôutilisation des prises des ann®es r®centes dans les ®valuations de stock et la formulation dôavis ¨ la 

Commission bas®s sur les informations les plus r®centes. Le CS a ®galement d®plor® que certaines parties nôaient pas 

respect® les recommandations depuis plusieurs ann®es, et a recommand® que ces probl¯mes soient port®s ¨ lôattention du 

Comité de conformité. (paragraphe 137) 

27. Le CS a convenu de lôutilit® de mettre en place un syst¯me de notation afin dô®valuer la qualit® des statistiques 
disponibles à la CTOI, comme proposé par le GTCDS, et a encouragé le Secrétariat de la CTOI à poursuivre ce travail 

(é). Le CS a demand® au Secr®tariat de pr®senter un premier essai lors de la prochaine r®union du GTCDS ou, si le 

temps le permet, lors de la prochaine réunion du GTTT. (paragraphe 139) 

28. Le CS a approuvé les exigences minimum de données concernant les pêcheries au filet maillant et à la canne. Afin de 

réaliser ce travail, le CS a recommandé que ces exigences minimum soient traduites en propositions de Résolutions 

concernant lôenregistrement des captures par les p°cheries au filet maillant et ¨ la canne dans la zone de la CTOI et 

quôelles soient pr®sent®es lors de la prochaine r®union de la Commission. (paragraphe 141) 

29. En ce qui concerne les prises accessoires, le CS a fortement approuv® la proposition dôun groupe de travail conjoint sur 
les prises accessoires, et a recommandé au Secrétariat et au GTEPA de faire tous les efforts possibles pour faciliter sa 

constitution. Le CS a pleinement soutenu toute participation qui faciliterait une meilleure coordination et qui éviterait une 

duplication entre les ORGP thoni¯res. Toutefois, le CS a rappel® quôun tel groupe de travail conjoint sur les prises 

accessoires ne remplacera pas et ne sapera pas le travail du GTEPA de la CTOI. Le CS a fortement approuvé la 

proposition quôun responsable des prises accessoires soit embauch® dans lô®quipe permanente du Secr®tariat de chacune 

des 5 ORGP thonières, et a élaboré des termes de référence pour le recrutement de ce responsable dans le Secrétariat de la 

CTOI (Annexe IX). Ce spécialiste devrait participer avec le Président du GTEPA aux futures réunions de Kobe sur les 

prises accessoires, ainsi quôaux r®unions du groupe de travail conjoint sur les prises accessoires. (paragraphe 149) 

30. Le CS a fortement soutenu la recommandation dôaccro´tre les ressources de la CTOI en personnel ainsi que la proposition 

de budget du Secrétariat pour le biennium 2011-12 incluant du personnel professionnel supplémentaire. (paragraphe 151) 

 

SUR LE PROGRAMME REGIONAL DôOBSERVATEURS 

31. Le CS a noté les progrès faits, les différents documents et formulaires ayant été produits et rendus disponibles avant le 

lancement officiel du programme le 1er juillet 2010. Le CS a adopté la recommandation de la réunion technique selon 
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laquelle une liste des observateurs scientifiques devrait être soumise au Secrétariat et a recommandé que les CPC le fasse 

dans les meilleurs délais. (paragraphe 244) 

32. Le CS a examin® le mod¯le de Rapport de mar®e ®labor® par lôatelier technique, toutefois, reconnaissant les difficult®s 
que pourraient avoir certains CPC à remplir tous les champs de donn®e requis, le CS a recommand® dôutiliser ce mod¯le 

de rapport jusquô¨ ce quôil soit r®vis® lors de la prochaine session du GTCDS en 2011. (paragraphe 245) 

 

SUR LE CALENDRIER DES REUNIONS EN 2011 

33. Le CS sôest accord® sur le calendrier suivant pour les réunions des groupes de travail en 2011 et a recommandé de le 

présenter à la Commission pour approbation à sa 15e session. (paragraphe 253) 

34. Le CS a recommandé que, conjointement avec le GT sur les méthodes, la réunion tripartite sur le processus MSE avec 

scientifiques, gestionnaires et repr®sentants de lôindustrie, soit organis®e. (paragraphe 255) 

35. Pour 2012, le CS a recommandé que les GTPP, GTEPA, GTTT, GTCDS et le GTTTe soient organisés. (paragraphe 256) 

36. Le CS a recommandé que sa quatorzième session se tienne du 12 au 17 décembre 2011 (6 jours) aux Seychelles et a 

demand® ¨ la Commission de r®fl®chir ¨ lô®ventualit® de tenir sa session annuelle au plus tard trois mois apr¯s afin quôelle 

reçoive un avis le plus actualisé possible et que les mesures de gestion soient appliquées rapidement. (paragraphe 257) 

 

SUR LES AUTRES QUESTIONS 

37. Le CS a recommand® ¨ la Commission dôenvisager lô®laboration dôun Programme de surveillance afin de v®rifier si les 
CPC prennent toutes les mesures n®cessaires ¨ lôapplication des R®solutions de la CTOI et de toute autre obligation 

nécessaire au travail du Comité scientifique, en identifiant les domaines requérant des travaux complémentaires et en 

recommandant des actions à prendre afin de résoudre ce manque de conformité. (paragraphe 275) 

 

16.3. RECOMMANDATIONS A LA COMMISSION ï CONCERNANT LôETAT DES STOCKS 

280. Les recommandations suivantes sont extraites de la section 9 de ce rapport. Un tableau r®capitulant lô®tat des 
espèces sous mandat de la CTOI et leurs avis de gestion est fourni dans le résumé exécutif de ce rapport (Page 4). 

THONS 

GERMON (Thunnus alalunga) 

Le CS a reconnu la nature provisoire de lô®valuation du germon en 2008, mais au vu des informations disponibles sur le niveau 

du stock, il consid¯re que ce niveau de stock nôest pas susceptible de changer drastiquement durant les 2-3 prochaines années 

et, si le prix du germon demeure bas par rapport aux autres thonidés, aucune action immédiate ne devrait être requise de la part 

de la Commission. Cependant, les nouvelles informations et estimations pour la pêcherie palangrière indonésienne ont 

augmenté la capture totale à des niveaux supérieurs à la PME estimée. 

Le CS a recommand® quôune nouvelle ®valuation du germon lui soit pr®sent®e au plus tard en 2011. 

PATUDO (Thunnus obesus) 

Etant donn® lôincertitude dans les valeurs estim®es de la PME et les niveaux dôerreur dans les donn®es de captures nominales 

du patudo, le CS a recommandé que les prises soient maintenues à un niveau ne dépassant pas les captures estimées au moment 

de lô®valuation 2009, côest-à-dire 100 000 t. Ces valeurs devraient diminuer la probabilité que les prises dépassent la PME. 

LISTAO (Katsuwonus pelamis) 

Etant donné les limites du travail entrepris sur le listao en 2010, aucun avis de gestion nôest fourni pour ce stock 

ALBACORE (Thunnus albacares) 

Le CS consid¯re que le stock dôalbacore est r®cemment devenu surexploit® ou est tr¯s proche de lô°tre. Des mesures de gestion 

devraient être poursuivies pour permettre un contrôle approprié de la pression de pêche. 

ê lôheure actuelle, lôeffet des fermetures spatio-temporelles ne peut pas être directement traduit en quantités de gestion ayant 

un impact direct sur lô®tat du stock, par exemple en terme de captures ou de mortalit® par p°che, et il nôest donc pas possible 
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dôen ®valuer les effets sur lô®volution future de lô®tat du stock. 

Le CS recommande que les captures dôalbacore dans lôoc®an Indien ne d®passent pas 300 000 t afin dôamener le stock ¨ des 

niveaux de biomasse à même de supporter à long terme des captures au niveau de la PME. Si le recrutement continue à être 

inférieur à la moyenne, il conviendra de maintenir les captures en-deçà de 300 000 t pour garantir le niveau du stock. 

Le CS recommande que la situation de ce stock soit surveillée de près. 

THON ROUGE DU SUD (Thunnus maccoyii) 

Géré par le CCSBT 

POISSONS PORTE-EPEE 

ESPADON (Xiphias gladius) 

Si les d®clins r®cents dans lôeffort se poursuivent, et que les prises restent largement au-dessous de la PME estimée à 29 000 t, 

il nôest probablement pas urgent dôintroduire des actions de gestion restrictives dans lôensemble de lôoc®an Indien. Toutefois, 

un suivi continu est requis afin de gérer les incertitudes. 

Il est recommandé de maintenir les captures du sud-ouest aux niveaux observés en 2008 (6 426 t) ou en-dessous, jusquô¨ ce 

que i) une reconstitution importante de la population soit clairement prouv®e (par le biais du recrutement ou de lôimmigration), 

ou ii)  des analyses compl®mentaires indiquent que lô®valuation actuelle est inappropriée. 

MARLIN NOIR (Makaira indica) 

Aucune ®valuation quantitative du stock de marlin noir de lôoc®an Indien nôest disponible et, du fait du manque de donn®es 

halieutiques disponibles pour plusieurs engins, seuls des indicateurs de stock provisoires peuvent °tre utilis®s. Ainsi, lô®tat du 

stock est incertain. Toutefois, certains aspects de la biologie, de la productivité et des pêcheries de cette espèce, combinés avec 

le manque de données sur lesquelles baser une évaluation formelle constituent une source dôinqui®tudes. Des recherches 

pouss®es sur lôam®lioration des indicateurs et lôexploration dôapproches dô®valuation de stock pour les p°cheries pauvres en 

données sont nécessaires. 

MARLIN BLEU (Makaira nigricans) 

Aucune évaluation quantitative du stock de marlin bleu de lôoc®an Indien nôest disponible et, du fait du manque de donn®es 

halieutiques disponibles pour plusieurs engins, seuls des indicateurs de stock provisoires peuvent °tre utilis®s. Ainsi, lô®tat du 

stock est incertain. Toutefois, certains aspects de la biologie, de la productivité et des pêcheries de cette espèce, combinés avec 

le manque de donn®es sur lesquelles baser une ®valuation formelle constituent une source dôinqui®tudes. Des recherches 

pouss®es sur lôam®lioration des indicateurs et lôexploration dôapproches dô®valuation de stock pour les p°cheries pauvres en 

données sont nécessaires. 

MARLIN RAYE (Tetrapturus audax) 

Aucune ®valuation quantitative du stock de marlin ray® de lôoc®an Indien nôest disponible et, du fait du manque de données 

halieutiques disponibles pour plusieurs engins, seuls des indicateurs de stock provisoires peuvent °tre utilis®s. Ainsi, lô®tat du 

stock est incertain. Toutefois, certains aspects de la biologie, de la productivité et des pêcheries de cette espèce, combinés avec 

le manque de donn®es sur lesquelles baser une ®valuation formelle constituent une source dôinqui®tudes. Des recherches 

pouss®es sur lôam®lioration des indicateurs et lôexploration dôapproches dô®valuation de stock pour les pêcheries pauvres en 

données sont nécessaires. 

VOILIER DE LôINDO-PACIFIQUE (Istiophorus platypterus) 

Aucune ®valuation quantitative du stock de voilier de lôIndo-Pacifique de lôoc®an Indien nôest disponible actuellement et, du 

fait du manque de données halieutiques disponibles pour plusieurs engins, seuls des indicateurs de stock provisoires peuvent 

°tre utilis®s. Ainsi, lô®tat du stock est incertain. Toutefois, certains aspects de la biologie, de la productivit® et des p°cheries de 

cette espèce, combinés avec le manque de données sur lesquelles baser une évaluation formelle constituent une source 

dôinqui®tudes. Des recherches pouss®es sur lôam®lioration des indicateurs et lôexploration dôapproches dô®valuation de stock 

pour les pêcheries pauvres en données sont nécessaires. 

THONS NERITIQUES 

BONITOU (Auxis rochei) 

Aucune ®valuation quantitative du stock de bonitou dans lôoc®an Indien nôest disponible ¨ ce jour, aussi lô®tat du stock est 

incertain. Le CS a noté que les prises de bonitou sont très variables mais relativement faibles comparées aux prises des autres 
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thons néritiques. Les raisons de cette situation ne sont pas claires : il pourrait sôagir soit dôun probl¯me de d®claration des 

donn®es soit dôune variation normale au sein de la p°cherie. La productivit® relativement ®lev®e du bonitou, du fait de sa 

fécondité forte et son taux de croissance rapide, suggère que cette espèce est résiliente et peu encline à la surpêche. Cependant, 

le bonitou semble constituer une proie pour bon nombre dôautres esp¯ces p®lagiques et en particulier pour les thons 

commerciaux. 

Le CS a recommand® de revoir lô®tat du bonitou lors de la premi¯re session du  Groupe de travail sur les thons n®ritiques de la 

CTOI (GTTN). 

AUXIDE (Auxis thazard) 

Aucune ®valuation quantitative du stock dôauxide dans lôoc®an Indien nôest disponible ¨ ce jour, aussi lô®tat du stock est 

incertain. La productivit® relativement ®lev®e de lôauxide, du fait de sa f®condit® forte et son taux de croissance rapide, suggère 

que cette esp¯ce est r®siliente et peu encline ¨ la surp°che. Cependant, lôauxide semble constituer une proie pour bon nombre 

dôautres esp¯ces p®lagiques y compris les thons commerciaux. 

Le CS a recommand® de revoir lô®tat de lôauxide lors de la premi¯re session du Groupe de travail sur les thons néritiques de la 

CTOI (GTTN). 

THAZARD PONCTUE (Scomberomorus guttatus) 

Aucune ®valuation quantitative du stock de thazard ponctu® dans lôoc®an Indien nôest disponible ¨ ce jour, aussi lô®tat du stock 

est incertain. La productivité relativement élevée du thazard ponctué, du fait de sa fécondité forte et son taux de croissance 

rapide, suggère que cette espèce est résiliente et peu encline à la surpêche.  

Le CS a recommand® de revoir lô®tat du thazard ponctu® lors de la première session du Groupe de travail sur les thons 

néritiques de la CTOI (GTTN). 

THONINE ORIENTALE (Euthynnis affinis) 

Aucune ®valuation quantitative du stock de thonine orientale de lôoc®an Indien nôest disponible ¨ ce jour, aussi lô®tat du stock 

est incertain. Le CS note que les captures ont été relativement stables depuis 10 ans. 

Le CS a recommand® de revoir lô®tat de la thonine orientale lors de la premi¯re session du Groupe de travail sur les thons 

néritiques de la CTOI (GTTN). 

THON MIGNON (Thunnus tonggol) 

Aucune ®valuation quantitative du stock de thon mignon dans lôoc®an Indien nôest disponible ¨ ce jour, aussi lô®tat du stock est 

incertain. Le CS note une augmentation des captures de thon mignon. 

Le CS a recommand® de revoir lô®tat du thon mignon lors de la première session du Groupe de travail sur les thons néritiques 

de la CTOI (GTTN). 

THAZARD RAYE (Scomberomorus commerson) 

Aucune ®valuation quantitative du stock de thazard ray® de lôoc®an Indien nôest disponible ¨ ce jour, aussi lô®tat du stock est 

incertain. Le CS note que la productivité relativement élevée du thazard rayé, du fait de sa fécondité forte, suggère que cette 

espèce est résiliente et peu encline à la surpêche. 

Le CS a recommand® de revoir lô®tat du thazard ray® lors de la premi¯re session du Groupe de travail sur les thons néritiques 

de la CTOI (GTTN). 

REQUINS 

Le CS a recommand® ¨ la Commission dô®laborer des m®canismes pour encourager les CPC ¨ se conformer aux exigences de 

déclaration des requins. 

Le CS a convenu que trois options devraient °tre consid®r®es pour lôamendement de la R®solution 08/04 ç Concernant 

lôenregistrement des captures par les palangriers dans la zone de comp®tence de la CTOI » afin dôam®liorer la collecte de 

donn®es et les statistiques sur les requins permettant le d®veloppement dôindicateurs dô®tat des stocks. 

http://www.fishbase.org/Eschmeyer/EschPiscesSummary.cfm?ID=121
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TORTUES MARINES 

Le CS a recommand® ¨ la Commission dô®laborer des m®canismes pour encourager les CPC ¨ se conformer aux exigences de 

déclaration des tortues marines. Le CS a également rappelé sa recommandation 2009 selon laquelle la Résolution 09/06 

sôapplique ¨ toutes les tortues-luth, et que le terme « à carapace dure » devrait être supprimé de la résolution 09/06 lors de la 

révision de cette résolution. 

OISEAUX MARINS 

Le CS a recommand® ¨ la Commission dô®laborer des m®canismes pour encourager les CPC ¨ se conformer aux exigences de 

déclaration des oiseaux marins. 

Le CS a recommandé de songer à une révision majeure de la Résolution 10/06 sur la réduction des captures accidentelles 

dôoiseaux marins dans les p°cheries palangri¯res prochainement, une fois que son impact aura été examiné. Cette révision 

peut inclure la suppression de lôutilisation de lanceurs de ligne et de la gestion des visc¯res de la liste des mesures dôatt®nuation 

des prises dôoiseaux marins. 

 

17. ADOPTION DU RAPPORT 

281. Le rapport de la treizième session du Comité scientifique a été adopté le vendredi 09 décembre 2010. 
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ANNEXE II  

AGENDA DE LA 13
IEME

 SESSION DU COMITE SCIENTIFIQUE DE LA CTOI  

 

1. OUVERTURE DE LA SESSION 

2. ADOPTION DE LôORDRE DU JOUR ET DISPOSITIONS POUR LA SESSION 

3. ADMISSION DES OBSERVATEURS 

La Troisième session de la Commission a décidé que ses organes subsidiaires seraient ouverts à la 

participation dôobservateurs appartenant ¨ des Parties membres de la FAO, ¨ des organisations 

internationales et à des organisations non gouvernementales ayant participé à des réunions précédentes ou 

à des Sessions de la Commission. 

4. BILAN DES ACTIVITES DE LA COMMISSION ET DU SECRETARIAT  

Le Secrétariat fera un compte rendu de la 14
ième

 Session de la Commission ainsi que de ses activités durant 

lôann®e 2010 et proposera des actions ¨ entreprendre en 2011 concernant lôacquisition, le traitement et la 

diffusion des informations relatives aux p°cheries thoni¯res de lôOc®an Indien et le plan de travail du 

Secrétariat de la CTOI. 

5. PRESENTATION DES RAPPORTS NATIONAUX  

Les délégués des Parties Membres et des Parties Coopérantes Non-contractantes présenteront un rapport 

sur leurs pêcheries de thon, sur leurs systèmes statistiques, ainsi que sur les mesures prises pour appliquer 

les recommandations du Comité scientifique. Les Rapports Nationaux doivent suivre le nouveau modèle 

fourni dans la Circulaire 72 qui est disponible sur le site web. 

6. RAPPORTS DES GROUPE DE TRAVAIL TENUS EN 2010 

6.1 POISSONS PORTE-EPEE (IOTC-2010-WPB-R) 

6.2 ECOSYSTEMES ET PRISES ACCESSOIRES (IOTC-2010-WPEB-R). 

6.3 THONS TROPICAUX (IOTC-2010-WPTT-R). 

6.4 COLLECTE DES DONNEES ET STATISTIQUES (IOTC-2010-WPDCS-R). 

7. PROGRES SUR LES RECOMMANDATIONS FAITES PAR LES ATELIERS KOBE II ET LE 

COMITE DôEVALUATION DES PERFORMANCES 

8. EXAMEN DE LôEFFET DES ACTES DE PIRATERIE SUR LES PECHERIES THONIERES DANS 

LôOUEST DE LôOCEAN INDIEN 

Les parties sont invitées à faire état des effets de la piraterie sur leurs flottilles thonières, leurs captures et 

leurs PUE. 

9. £TAT DES RESSOURCES DE THONS ET DES ESPECES APPARENTEES DANS LôOCEAN INDIEN 

Le Comité Scientifique est invit® ¨ porter ¨ lôattention de la Commission toutes les actions quôil serait 

nécessaire de prendre, suite aux recommandations des Groupes de travail. Des Mesures de Gestion et /ou 

des R®sum®s Ex®cutifs sur lô®tat des stocks des esp¯ces devront être adoptés par le Comité Scientifique avant 

transmission ¨ la Commission. Les derni¯res versions de ces R®sum®s Ex®cutifs sur lô®tat des ressources 

figurent dans le document IOTC-2009-SC-R. 

9.1 THONS (IOTC-2010-SC-03) 

9.1.1 D®veloppement de mesure sur lô®tat du stock de germon. 

9.1.2 D®veloppement de mesure sur lô®tat du stock dôalbacore. 

9.1.3 D®veloppement de mesure sur lô®tat du stock de patudo. 

9.1.4 D®veloppement de mesure sur lô®tat du stock de listao. 

9.2 POISSONS PORTE-EPEE (IOTC-2009-SC-04) 

9.2.1 D®veloppement de mesure sur lô®tat du stock dôespadon 
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9.2.2 D®veloppement de mesures sur lô®tat des stocks de marlin bleu, de marlin noir, de marlin ray® et de voilier 
de lôIndo-Pacifique. 

9.3 AUTRES ESPECES 

9.3.1 D®veloppement de mesure sur lô®tat des stocks de thons n®ritiques (IOTC-2010-SC-05). 

9.3.2 D®veloppement de mesure sur lô®tat des stocks de requins (IOTC-2010-SC-06). 

9.3.3 Développement de mesure sur le statut de tortues marines (IOTC-2010-SC-07). 

9.3.4 Développement de mesure sur le statut des oiseaux marins (IOTC-2010-SC-08) 

9.3.5 Rapport sur la biologie, lô®tat du stock et la gestion du thon rouge du Sud (du CCSBT) (IOTC-2010-SC-

Inf02)  

10. PERSPECTIVE SUR LA FERMETURE SPATIO -TEMPORELLE  

La Commission, au cours de sa 14i¯me Session, a demand® au Comit® Scientifique dô®valuer les effets de la 

de la fermeture spatio-temporelle mise en place par la Résolution 10/01 lors de sa réunion de 2011. 

Cependant, certaines considérations peuvent déjà être discutées au cours de la présente session, en se 

basant sur les expériences de fermeture de zone dans les autres océans, et des analyses préliminaires dans 

lôOc®an Indien pr®sent®es au Comit® Scientifique. 

11. MISE A JOUR SUR LA MISE EN OEUVRE DU PROGRAMME REGIONAL DôOBSERVATEURS 

11.1 RAPPORT DE LA REUNION TECHNIQUE SUR LE PROGRAMME DôOBSERVATEURS DE LA CTOI (IOTC-

2010-ROS-R)  

11.2 ADOPTION DôUN MANUEL DôOBSERVATEURS DE LA CTOI, ET DôUN MODELE DE RAPPORT DE MAREE 

11.3 MISE EN íUVRE NATIONALE PAR LES CPCS 

Le programme dôobservateurs de la CTOI a d®but® le 1
er
 juillet 2010 (Résolution 10/04). Les CPCs doivent 

fournir des informations sur les actions prises pour sa mise en îuvre dans leur pays respectif. 

12. MISE EN OEUVRE DôUNE EVALUATION DES STRATEGIES DE GESTION (MSE) 

13. PROGRAMME DES REUNIONS DES GROUPES DE TRAVAILS POUR 2011 

14. AUTRES QUESTIONS 

14.1 REGLE POUR LA DESIGNATION DES EXPERTS INVITES ET DES CONSULTANTS 

14.2 PROJET UE TXOTX (TECHNICAL EXPERTS OVERSEEING THIRD COUNTRY EXPERTISE) ï MISE A JOUR 

14.3 PROJET UE MADE (MITIGATING ADVERSE ECOLOGICAL IMPACTS OF OPEN OCEAN FISHERIES)- MISE A 

JOUR 

14.4 PROJET DE RECHERCHE DE LôINTERNATIONAL SEAFOOD SUSTAINABILITY FOUNDATION (ISSF) 

14.5 PROGRAMME SUR LES PECHERIES DE LôOCEAN INDIEN SUD-OUEST (SWIOFP) ï UPDATE 

14.6 COOPERATION AVEC LA COMMISSION DES PECHES DU SUD-OUEST DE LôOCEAN INDIEN (SWIOFC) 

14.7 PREPRATION DU SYMPOSIUM SUR LE MARQUAGE 

14.8 MISE A JOUR DES ACTIVITES DE LA FAO SUR LES PECHERIES THONIERES 

14.9 DISCUSSION SUR LôAMELIORATION/MISE A JOUR DES FORMATS POUR ADRESSER LES AVIS DE GESTION  

15. ELECTION DU PRESIDENT POUR LE PROCHAIN BIENNIUM  

16. ADOPTION DU RAPPORT 
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ANNEXE III  

L ISTE DES DOCUMENTS 

 

Reference / Référence Title / Titre 

IOTC-2010-SC-01 
[E] Draft agenda for the Scientific Committee - 2009 

[F] Ordre du jour prévisionnel de la Comité scientifique - 2009 

IOTC-2010-SC-02 [E + F] List of documents / Liste des documents 

IOTC-2010-SC-03 
[E] Executive summaries of the status of the major Indian Ocean tunas. IOTC Secretariat  

[F]  RESUMES EXECUTIFS SUR LôETAT DES PRINCIPAUX THONS DE LôOCEAN INDIEN. SECRETARIAT DE LA CTOI 

IOTC-2010-SC-04 
[E+F] Executive summaries of the status of Indian Ocean billfish / R®sum®s ex®cutifs sur lô®tat des poissons porte-
epees de lôocean Indien. IOTC Secretariat / Secr®tariat de la CTOI 

IOTC-2010-SC-05 
[E+F]  Executive summaries of the status of Indian Ocean neritic tunas /  R®sum®s ex®cutifs sur lô®tat des thons 
néritiques de lôOc®an Indien. IOTC Secretariat / Secrétariat de la CTOI 

IOTC-2010-SC-06 
[E+F]  Executive summaries of the status of the Indian Ocean sharks / Synth¯ses sur lô®tat des ressources de 
requins de lôOc®an Indien. IOTC Secretariat / Secrétariat de la CTOI 

IOTC-2010-SC-07 
[E+F] Executive summaries of the status of the Indian Ocean sea turtles / Synth¯ses sur lô®tat des ressources de 
tortues de mer de lôOc®an Indien. IOTC Secretariat / Secrétariat de la CTOI 

IOTC-2010-SC-08 
[E+F]  Executive summaries of the status of the Indian Ocean seabirds / Synth¯ses sur lô®tat des ressources 
dôoiseaux marins de lôoc®an Indien. IOTC Secretariat / Secrétariat de la CTOI 

IOTC-2010-SC-09 

[E] Analysis of the effects of Somali piracy on the European tuna purse seine fisheries of the Indian Ocean 

[F]Analyse des effets de la piraterie Somalienne sur les p°cheries de senneurs Europ®ens dans lôOc®an Indien. 

Chassot, E., Dewals, P., Floch, L., Lucas, V., Morales-Vargas, M., and D. Kaplan. 

IOTC-2010-SC-10 
[E] Status of National Plans of Action on Sharks and Seabirds 

[F] Statut des Plan dôAction Nationaux sur les Requins et les Oiseaux de mer. 

IOTC-2010-SC-11 
[E] IOTC Observer Manual 

[F] Manuel dôObservateur CTOI 

IOTC-2010-SC-12 
[E] Observer Trip Report Template 

[F] Modèle de Rapport de Marée Observateur 

IOTC-2010-SC-13 
[E] Progress on recommendations from the Kobe II workshops and from the Performance Review Panel 

[F] Progrès sur les recommandations des ateliers Kobe II et du Comité dôEvaluation des Performances. 

IOTC-2010-SC-14 

[E] Estimates of the Catch Reductions that might have been achieved historically through the application of the 
Time/Area Closures proposed in IOTC Resolution 10/01. 

[F] Estimation des réductions des captures qui auraient pu avoir ®t® atteintes historiquement suite ¨ lôapplication des 
fermetures spatio-temporelles proposées dans la Résolution 10/01 de la CTOI. 

IOTC-2010-SC-15 
[E] Management Strategy Evaluation 

[F] Evaluation des Stratégies de Gestion 

IOTC-2010-WPB-R 
[E] Report of the eight Session of the IOTC Working Party on Billfish 

[F] Rapport de la huitième session du Groupe de travail de la CTOI sur les poissons porte-épées 

IOTC-2010-WPEB-R 
[E] Report of the sixth Session of the IOTC Working Party on Ecosystems and Bycatch 

[F]  Rapport de la sixième Session du groupe de travail de la CTOI sur les écosystèmes et les prises accessoires. 

IOTC-2010-WPTT-R 
[E] Report of the twelfth Session of the IOTC Working Party on Tropical Tunas. 

[F]  Rapport de la douzième session du Groupe de travail de la CTOI sur les thons tropicaux 

IOTC-2010-WPDCS-R 
[E] Report of the seventh Session of the IOTC Working Party on Data Collection and Statistics 

[F]  Rapport de la septième session du Groupe de travail de la CTOI sur la collecte des données et les statistiques 

 

Information papers / Documents dôinformation 

IOTC-2010-SC-Inf01 Australia National Report / Rapport National Australia 

IOTC-2010-SC-Inf02 
Report on biology, stock status and management of southern Bluefin tuna, 2010 / Rapport sur la biologie, le statut 
du stock et la gestion du thon rouge du Sud, 2010. CCSBT 

IOTC-2010-SC-Inf03 UK(BIOT) National Report / Rapport National RU(BIOT) 

IOTC-2010-SC-Inf04 Comoros National Report / Rapport National Comores 

IOTC-2010-SC-Inf05 European Union National Report / Rapport National Union Européenne 

IOTC-2010-SC-Inf06 Kenya National Report / Rapport National Kenya 

IOTC-2010-SC-Inf07 China National Report / Rapport National Chine 



Rapport de la Treizième Session du Comité Scientifique de la CTOI 

Page 60 

Reference / Référence Title / Titre 

IOTC-2010-SC-Inf08 Mauritius National Report / Rapport National Maurice 

IOTC-2010-SC-Inf09 IR of Iran National Report / Rapport National RI dôIran 

IOTC-2010-SC-Inf10 Madagascar National Report / Rapport National Madagascar 

IOTC-2010-SC-Inf11 Japan National Report / Rapport National Japon 

IOTC-2010-SC-Inf12 India National Report / Rapport National Inde 

IOTC-2010-SC-Inf13 Thailand National Report / Rapport National Thaïlande 

IOTC-2010-SC-Inf14 Korea National Report / Rapport National Corée 

IOTC-2010-SC-Inf15 Maldives National Report / Rapport National Maldives 

IOTC-2010-SC-Inf16 South Africa National Report / Rapport National Afrique du Sud 

IOTC-2010-SC-Inf17 Kobe II-Bycatch Workshop - Brisbane2010 

IOTC-2010-SC-Inf18 Kobe II-Science Workshop - Barcelona2010 

IOTC-2010-SC-Inf19 Seychelles National Report / Rapport National Seychelles 

IOTC-2010-SC-Inf20 
Seabird bycatch on pelagic long-lines in the IOTC area off South Africa in 2007 and 2008: the effect of individual 
vessel limits on bycatch rates. Ryan, P.G., Goren, M., Petersen, S.L. and Smith, C. 

IOTC-2010-SC-Inf21 Guidelines for the preparation of National Reports to the ITC Scientific Committee 
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ANNEXE IV  

RECOMMANDATIONS DES D ERNIERES REUNIONS DES GROUPES DE TRAVAIL DE LA CTOI  

RECOMMANDATIONS DE LA  HUITIEME SESSION DU GROUPE DE TRAVAIL SUR LES POISSONS PORTE-

EPEE 

1. En ce qui concerne lôacquisition et la disponibilit® des donn®es, le GTPP a convenu que les probl¯mes suivants 

devaient être traités en toute priorité : 

a. Acquisition de statistiques de la part des p°cheries au filet maillant d®rivant dôIran et du Pakistan, 
notamment de données de prises et effort et de taille 

b. Identification des marlins par esp¯ce et accroissement de la couverture de lô®chantillonnage pour les 

pêcheries artisanales du Sri Lanka, surtout les pêcheries hauturières 

c. Acquisition de données de prises et effort et de taille de la part des pêcheries sportives. Préparation et 

distribution des formulaires de déclaration dans les Centres de pêche sportive de la région. 

d. Acquisition de statistiques par espèce sur les poissons porte-épée non déclarés par les flottilles palangrières, 

notamment dôInde, des Philippines, de Malaisie, dôOman et dôIndon®sie. 

e. Mise en place dôun ®chantillonnage pour la collecte de données biologiques sur les poissons porte-épée, 

notamment sur le sex-ratio par taille, les relations de conversion et les clés longueur-poids et taille non 

standardïtaille standard 

2. En 2010, le GTPP a identifié les nouveaux problèmes suivants concernant les statistiques disponibles pour les espèces à 

rostre, incitant les parties concernées à traiter ces problèmes en toute priorité. Le GTPP a demandé au Secrétariat de la CTOI 

dôaider les pays en voie de d®veloppement de la r®gion ¨ traiter les divers aspects des problèmes identifiés. 

3. P°cheries artisanales dôIndon®sie : Les prises de poissons porte-®p®e d®clar®es par lôIndon®sie pour ses p°cheries 

artisanales ces dernières années sont considérablement plus élevées que celles déclarées auparavant. La qualité du jeu de 

donn®es pour les p°cheries artisanales dôIndon®sie est consid®r®e comme m®diocre. 

4. P°cherie palangri¯re dôIndon®sie : Il se peut que les prises dôespadon et de marlins estim®es pour la p°cherie 

palangri¯re de thon frais dôIndon®sie aient été sous-estim®es ces derni¯res ann®es du fait quôelles ne sont pas ®chantillonn®es 

au port.  

5. P°cheries au filet maillant dôIran et du Pakistan : A ce jour, lôIran et le Pakistan nôont pas d®clar® les donn®es de 

fréquences de taille pour leurs pêcheries au filet maillant. 

6. Pêcherie mixte filet maillant/palangre du Sri Lanka : Bien que le Sri Lanka ait déclaré ses données de fréquences de 

taille pour lôespadon et les marlins ces derni¯res ann®es, les longueurs d®clar®es sont consid®r®es comme hautement 

incertaines, du fait de la mauvaise r®pertoriation des marlins et dôun probable biais dans lô®chantillonnage (les grands 

sp®cimens dôespadon et de marlins sont hautement trait®s mais non ®chantillonn®s).    

7. P°cherie palangri¯re dôIndon®sie : LôIndon®sie a déclaré les données de fréquences de taille pour sa pêcherie 

palangrière de thon frais ces dernières années. Toutefois, les échantillons ne peuvent pas être entièrement décomposés par 

mois et zone de pêche (maille de 5x5) et se rapportent à la partie des prises qui est d®barqu®e encore fra´che. Côest pour cette 

raison que la qualité des échantillons dans la base de données de la CTOI est incertaine. 

8.  En outre, le WP a recommandé au Japon et à Taïwan,Chine de fournir les séries complètes de données de fréquences 

de taille, selon les critères de la CTOI, pour leurs pêcherie palangrières. 

9. Le GTPP a recommandé au Président du GTPP de travailler avec le Secrétariat de la CTOI en intersession afin de 

préparer un modèle de livre de bord pour les pêcheries au filet maillant, et de le présenter à la prochaine session du Comité 

scientifique de la CTOI. 

10. En ce qui concerne la recherche, le GTPP a convenu que les problèmes suivants devaient être traités en toute priorité  : 

a. Au vu des recommandations de lôann®e derni¯re et des évaluations réalisées en 2010, le GTPP considère 

toujours que la détermination de la structure du stock constitue une priorité de recherche étant donné que les 

informations disponibles tendent à indiquer un épuisement localisé dans certaines zones, en particulier le 

SO. Les initiatives en cours, comme lôIOSSS et le SWIOFP, devraient fournir de meilleures informations sur 

la structure du stock en 2011/2012. LôIOSSS et Taµwan,Chine devraient envisager une collaboration sur les 

analyses génétiques suite à lô®chantillonnage biologique ¨ grande ®chelle effectu® par le programme 

dôobservateurs dans les zones tropicales en 2009. Le GTPP encourage toujours les pays de la r®gion ¨ 

coopérer avec ces initiatives. Ces programmes devraient également être complétés par un soutien aux 

programmes de marquage dans les pêcheries palangrières et sportives. 

b. Le GTPP sôest r®joui de lôintroduction des s®ries de PUE standardis®es de La R®union et des Seychelles en 
2010 mais a remarqu® que lôEspagne et le Portugal poss®daient des séries qui pourraient éventuellement être 

inclues dans les évaluations en 2011, afin notamment de mieux explorer la zone SO. Le GTPP a 
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recommand® de poursuivre lôapplication de lôapproche d®sagr®g®e spatialement. 

c. Le GTPP a recommand® ¨ Taµwan,Chine dô®tudier la couverture historique de ses livres de bord. 

11. En 2010, le GTPP a identifié les nouveaux problèmes suivants concernant la recherche sur les espèces à rostre. 

12. Le GTPP a recommand® dô®tudier les anomalies interannuelles en tant que fa­on plus ad®quate dôidentifier les effets 

environnementaux qui seraient pertinents pour décrire la variabilité interannuelle des PUE. Cette tâche devrait être 

poursuivie en intersession. 

13. Le GTPP a recommand® de poursuivre lô®tude de lô®puisement apparent dans la zone SO. 

 

RECOMMANDATIONS ODE L A SIXIEME SESSION DU GROUPE DE TRAVAIL SUR LES ECOSYSTEMES ET LES 

PRISES ACCESSOIRES 

Sur les données 

1. Le GTEPA a fortement déploré le manque de mise en application par la plupart des CPC de la CTOI des mesures de la 

CTOI relatives à la collecte et d®claration de donn®es sur les prises accessoires, tout en constatant quôil est impossible 

pour le GTEPA de remplir son mandat sans les donn®es appropri®es. Côest pourquoi le GTEPA a incit® tous les pays 

concernés à traiter les problèmes identifiés dans le Tableau 2 dès que possible, et a demandé au Secrétariat de la CTOI 

dôaider les pays ¨ mettre en place ces activit®s, si n®cessaire et possible. 

2. Le GTEPA a recommandé que les actions décrites dans les Tableaux 2, 3, 4 et 5 soient entreprises afin dôam®liorer lô®tat 

des données sur les espèces autres que les thons actuellement disponibles au Secrétariat. 

3. Le GTEPA a recommand® que, outre la mise en place du Programme r®gional dôobservateurs, la collecte de donn®es 
scientifiques par tout autre moyen, y compris lôauto-échantillonnage (collecte des données par un équipage formé à cette 

tâche) et le suivi électronique (capteurs et caméras vidéo), soit encouragée et développée. 

4. Le GTEPA a not® que la R®solution 10/04 nôexige pas que des donn®es dôobservateurs détaillées soient soumises à la 

CTOI. Toutefois, ces données sont nécessaires pour que les scientifiques du GTEPA puissent entreprendre une analyse 

complète des prises accessoires, et le GTEPA a recommandé que toutes les données rassemblées par les projets 

dôobservateurs nationaux soient soumises au Secr®tariat. 

Sur les Requins 

5. La majorité du GTEPA a proposé que les requins soient débarqués avec leurs ailerons attachés (ce qui inclut les ailerons 

partiellement coupés et repliés). 

6. La majorité du GTEPA a proposé de mettre à jour, dans la Résolution 08/04, la liste des espèces de requins dont la 

déclaration est obligatoire dans les livres de bord palangriers. 

7. Le GTEPA a rappelé le besoin accru concernant la collecte et déclaration des captures (y compris données historiques), 

ainsi que les données sur les débarquements et sur la biologie des requins. 

8. Le GTEPA a recommand® de recueillir des donn®es et de mener des recherches qui pourraient permettre dô®valuer les 
requins baleines, et dô®tudier la possibilité de travaux sur les raies manta. 

9. Le GTEPA a recommand® dôidentifier les tendances de capture et de taux de capture ainsi que tout autre indicateur de 
lô®tat du stock de requins. 

10. Le GTEPA a recommandé au Secrétariat de la CTOI de terminer les fiches dôidentification des requins avant la prochaine 

réunion du GTEPA. 

11. Le GTEPA a not® le besoin en expertise concernant lô®valuation des requins, et a recommand® que des experts participent 
à sa prochaine session. 

12. Le GTEPA a recommandé de poursuivre les programmes de recherche sur les principales espèces pélagiques (à savoir les 

requins bleus, les requins soyeux et les requins oc®aniques) et dô®tudier la possibilit® dôutilisation de techniques de 

recherche variées (y compris marques de tout type, génétique, isotopes stables) afin dôobtenir les informations requises 

pour les évaluations de stock. 

13. Le GTEPA a recommandé à tous les CPC de la CTOI de démarrer ou terminer leur PAN-requins. 

14. Le GTEPA a recommand® dôentreprendre des ®valuations par les pairs des documents relatifs aux requins pélagiques et à 

leurs p°cheries afin de rendre ces informations plus faciles dôacc¯s et plus grand public. 

15. Le GTEPA a soutenu les recherches sur les techniques dôatt®nuation, y compris les initiatives de lôUE et de lôISSF. 



Rapport de la Treizième Session du Comité Scientifique de la CTOI 

Page 63 

16. Le GTEPA a recommand® ¨ la CTOI de continues ¨ collaborer avec le processus de Kobe ainsi quôavec les 

M®morandums dôentente de la CMS sur les requins. 

17. Le GTEPA a recommand® au Secr®tariat de la CTOI dôengager une personne d®di®e au sujet des prises accessoires (des 

termes de référence provisoires devant être élaborés pour le CS). 

Sur les Oiseaux Marins 

18. Le GTEPA a recommand®, suite ¨ lô®valuation des risques de niveau 1, de commencer ¨ travailler sur une ®valuation des 
risques de niveau 2 ou éventuellement de niveau 3 afin de mettre en valeur les zones de risque élevé pour les espèces étant 

en haute priorité. Une analyse de niveau 3 hautement quantifiée basée sur un modèle nécessiterait des ressources 

supplémentaires. 

19. Le GTEPA a recommandé au Secrétariat de finaliser la production des fiches dôidentification des oiseaux marins. 

20. Le GTEPA a proposé une révision de la Résolution 10/06 afin de prendre en compte les nouvelles informations 

scientifiques sur lôimpact n®gatif des lanceurs de ligne sur les vitesses dôimmersion, ainsi que les risques que cela 

implique pour les prises accessoires dôoiseaux marins ; sur lôefficacit® des modes de lestage de la ligne et sur lôabsence de 

toute information scientifique concernant lôefficacit® de la gestion du rejet des visc¯res dans la réduction de la mortalité 

accidentelle des oiseaux marins, tout en notant que dôautres informations scientifiques seront peut-être fournies lors du 

Comité scientifique. 

21. Le GTEPA a recommand® que le Plan dôaction national pour lôAlbatros dôAmsterdam, en cours de finalisation par la 

France, soit soumis au GTEPA pour révision en 2011. 

22. Le GTEPA a encouragé les CPC à élaborer des systèmes, tels que la rétention des carcasses pour identification ultérieure, 

ou ¨ ®tablir un processus dôidentification photographique, afin dôam®liorer lôidentification des oiseaux marins au niveau 

de lôesp¯ce. 

23. Le GTEPA a recommandé aux CPC pêchant au filet maillant et au filet dérivant de recueillir des informations sur les 

interactions avec les oiseaux marins et de les déclarer au GTEPA en 2011. De plus, le GTEPA devrait revoir lô®tude des 

prises accessoires dans les pêcheries mondiales au filet maillant et au filet dérivant, qui est actuellement entreprise par la 

Convention sur les Espèces Migratrices (CMS), et réfléchir à des recommandations et des conclusions appropriées aux 

pêcheries de la CTOI. 

24. Le GTEPA a recommandé aux CPC de remplir leur obligation vis-à-vis de la FAO consistant à évaluer leur besoin en 

PAN-oiseaux marins et de mettre en place ces plans si nécessaire. Pour faciliter cette tâche, le Secrétariat devrait préparer, 

pour le prochain Comit® scientifique, un tableau r®sumant les progr¯s r®alis®s par les CPC dans lô®laboration dôun PAN-

oiseaux marins. 

Sur les Tortues Marines 

25. Le GTEPA a recommandé de reporter les recommandations formul®es en 2009 et qui doivent encore °tre achev®es (côest-

à-dire lôutilisation par les p°cheries ¨ la senne de DCP ®cologiques et biod®gradables, lô®quipement des palangriers avec 

les outils nécessaires pour ôter les hameçons des tortues afin de garantir une remise ¨ lôeau sans danger et minimiser la 

mortalit® apr¯s remise ¨ lôeau). 

26. Le GTEPA a recommandé de sélectionner les pêcheries ayant les taux de prises accessoires les plus élevés et de diriger 

les recommandations vers ces flottilles et pays en particulier. 

27. Le GTEPA a encourag® la r®alisation dôautres recherches sur les mesures dôatt®nuation pour les palangriers, et une 
r®vision des informations sur les interactions et mesures dôatt®nuation. 

28. Le GTEPA a recommandé de développer davantage de coop®ration entre le Secr®tariat de la CTOI, ses CPC et lôIOSEA, 

en particulier en ce qui concerne la r®vision et lô®change des informations disponibles sur les interactions p°cheries 

thonières-tortues et les mesures dôatt®nuation. Il a ®galement recommandé aux Etats pêcheurs des eaux distantes de 

rejoindre le M®morandum dôentente, bien quôil soit initialement dirig® vers les pays c¹tiers de lôoc®an Indien. 

29. Le GTEPA a recommand® de revoir lô®valuation d®taill®e sur lô®tat de conservation de la tortue-luth dans lôoc®an Indien 

et lôAsie du Sud-Est, pr®par®e par lôIOSEA en 2006, et surtout le suivi de ses recommandations. 

30. Le GTEPA a recommand® au Secr®tariat de finaliser les fiches dôidentification des tortues marines avant la prochaine 
session du GTEPA, en coopération avec les autres organisations compétentes. 

31. Le GTEPA a recommandé de développer une matrice afin de suivre la mise en application par les CPC des 

Recommandations et Résolutions de la CTOI concernant les prises accessoires et, tout particulièrement, les tortues 

marines. 

32. Le GTEPA a recommand® que davantage dôexperts sur les tortues participent ¨ la prochaine session du GTEPA. 

Sur les Mammifères Marins 

33. Le GTEPA a recommand® aux pays poss®dant des p°cheries thoni¯res au filet maillant d®rivant dô®tudier et de déclarer 
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leurs prises accessoires de cétacés. 

34. Le GTEPA a recommandé de réviser et analyser les données sur les baleines disponibles pour la pêcherie européenne à la 

senne. 

35. Le GTEPA a recommand® dôencourager les experts sur les mammif¯res marins, par exemple des ONG et OIG ayant un 

int®r°t dans lôoc®an Indien telles que la Commission Baleini¯re Internationale, ¨ participer aux futures r®unions du 

GTEPA. 

Sur les autres Espèces 

36. Le GTEPA a encouragé tout travail sur les autres espèces de poissons communément pêchées en tant que prises 

accessoires des p°cheries ¨ la senne, côest-à-dire le baliste rude, la comète saumon, le mahi-mahi, etc. 

37. Le GTEPA a encouragé les recherches sur les DCP fixes et leur effet sur les prises accessoires. 

38. Le GTEPA a recommandé que toutes les données recueillies aux Maldives sur les DCP fixes soient mises à la disposition 

des chercheurs. 

Sur la Déprédation 

39. Le GTEPA a recommandé que davantage de recherches et de suivi soient menés sur le sujet de la déprédation dans 

lôoc®an Indien. 

Sur les Approches Ecosystémiques 

40. Le GTEPA a recommand® de mettre ¨ jour lôann®e prochaine lôERA entreprise lôann®e derni¯re concernant les prises 
accessoires de requins dans la p°cherie ¨ la senne et a recommand® dôentreprendre en toute priorit® une ERA pour les 

prises accessoires de tortues marines dans la pêcherie à la senne 

 

RECOMMANDATIONS DE LA  DOUZIEME SESSION DU GROUPE DE TRAVAIL SUR LES THONS TROPICAUX  

Sur les Données 

41. Le GTTT a noté que certains des problèmes identifiés dans le Error! Reference source not found. se posent depuis 

plusieurs ann®es et presse les pays concern®s de sôattacher ¨ r®gler ces probl¯mes dans les meilleurs délais. À ce sujet, le 

GTTT a demand® aux pays concern®s de pr®senter lors de la prochaine r®union du groupe de travail les actions quôils 

auront entreprises et les progrès réalisés. Par ailleurs, le GTTT a demandé au Secrétariat de la CTOI de suivre ces 

questions et dôassister les pays concern®s qui en auront besoin. 

42. Le GTTT recommande que des données complètes et de bonne qualité soient déclarées au Secrétariat, selon les standards 

de la CTOI, concernant toutes les pêcheries et que ce problème soit port® ¨ lôattention du Comit® scientifique qui le 

pr®sentera au Comit® dôapplication. 

43. Le GTTT reconnaît les efforts déployés par le Projet CTOI-OFCF pour lôam®lioration de la collecte des donn®es et les 

statistiques dans plusieurs pays et remercie lôOFCF pour son financement du projet. Le GTTT recommande que le 

Secrétariat poursuive son soutien aux pays en développement de la région CTOI en ce qui concerne la collecte et le 

traitement des données, par le biais du Projet CTOI-OFCF ou dôautres initiatives. 

44. Le GTTT a reconnu lôimportance des informations fournies sur les p°cheries dôalbacore iraniennes et sur la biologie et 

lô®cologie de cette esp¯ce dans cette r®gion. Le GTTT note ®galement que, ¨ ce jour, la CTOI nôa pas re­u dôinformations 

sur cette pêcherie de la part de lôIran et recommande donc que des efforts soient faits pour collecter et d®clarer ¨ la CTOI 

les informations requises. 

45. Le GTTT note que les senneurs d®barquent toujours des quantit®s significatives de poisson au port dôAntsiranana mais 
souligne que les données sur les captures artisanales sont toujours absentes de la base de données du Secrétariat et 

encourage le d®veloppement dôun syst¯me statistique permettant de d®clarer ces captures, qui sont actuellement estimées 

par le Secrétariat. 

46. Dans la mesure o½ les statistiques de captures fournies par le Sri Lanka ne contiennent pas dôestimation des captures de 

patudo, le GTTT recommande que les compositions spécifiques obtenues dans le cadre de cette étude soient transmises au 

Secrétariat de la CTOI dans le but dôam®liorer les statistiques de captures du Sri Lanka disponibles à la CTOI. 

47. Le GTTT note que la biologie du patudo nôest pas connue dans les eaux dôAndaman et Nicobar et que les informations 



Rapport de la Treizième Session du Comité Scientifique de la CTOI 

Page 65 

sur les pêcheries de cette région sont très rares : il recommande que des données et statistiques détaillées sur cette région 

soient fournies au Secrétariat. 

Sur lôAnalyse des Donn®es 

48. Le volume de données produites au cours du programme de marquage peut être utilisé de multiples façons par les 

scientifiques et apporte une quantit® consid®rable de nouvelles informations sur cette esp¯ce dans lôoc®an Indien. Le 

GTTT encourage la r®alisation dôanalyses plus pouss®es utilisant les donn®es de marquage. 

49. Les diverses études réalisées lors de la 10e session du GTTT ont démontré que la croissance suit un mode à plusieurs 

stances. Depuis ces études, de nouvelles recaptures de poissons de grande taille ont été réalisées et les analyses devraient 

°tre mises ¨ jour afin de permettre aux diff®rents mod¯les dôestimer une valeur fiable de Linf. Cependant, le GTTT 

reconna´t quôune grande quantit® dôinformations est perdue du fait du manque de recaptures d®clar®es par les p°cheries 

palangri¯res de lôoc®an Indien qui pourraient fournir de pr®cieuses donn®es concernant les poissons de grande taille. 

50. Les diverses études réalisées au cours de la 10e session du GTTT ont démontré que la croissance ne suit pas une courbe 

de Von Bertalanffy mais plutôt un mode à plusieurs stances, mais le manque de recapture de poissons de grande taille nôa 

pas permis aux divers modèles utilisés de produire une estimation fiable de la longueur asymptotique Linf. De nouvelles 

analyses ont été réalisées dont les résultats préliminaires furent présentés durant cette session et le GTTT a recommandé 

quôelles soient poursuivies dans la mesure où elle prenne en compte de récente recaptures de poissons de grande taille.  

51. Les diverses études réalisées au cours de la 10e session du GTTT ont démontré que la croissance suit une courbe de Von 

Bertalanffy, mais ces analyses devraient être affinées dans la mesure où de nombreuses recaptures ont été déclarées 

depuis. 

52. Le GTTT note que la proportion de patudo et dôalbacore dans les captures des senneurs thaµlandais est tr¯s diff®rente de 
celle dans les captures des senneurs européens et seychellois qui opèrent pourtant dans la même zone, avec nettement plus 

de patudos dans les captures thaïlandaises. Le GTTT recommande que cette question soit étudiée, car cela pourrait 

représenter un problème pour les échantillonnages. 

53. Le GTTT recommande que des travaux plus avancés soient réalisés sur la capturabilité et la sélectivité des palangriers et 

des senneurs, intégrant les facteurs environnementaux décrits dans cette étude. Il fut également indiqué que ces données 

devraient être analys®es ¨ diff®rentes ®chelles afin dôidentifier dô®ventuels ç points chauds ». 

54. Le GTTT recommande lôutilisation des mod¯les de Brownie et Petersen pour estimer des taux de mortalit® naturelle plus 
réalistes, sur la base des dernières données du RTTP-IO. 

55. Le GTTT recommande quôune exploration plus pouss®e de cette analyse soit entreprise, en particulier sur les raisons des 

estimations de F par âges obtenues. Il conviendrait également de rechercher des estimateurs alternatifs utilisant les mêmes 

données afin de comprendre dans quelle mesure les résultats sont influencés par les données et dans quelle mesure ils sont 

d®pendants de la violation des hypoth¯ses du mod¯le. Le GTTT a ®galement encourag® lô®laboration dôun estimateur de 

Brownie-Petersen pluriannuel pour estimer directement M lors de la prochaine réunion du GTTT. 

56. Lô®valuation utilisant MFCL est un travail en cours et devra °tre poursuivie et affin®e lors de la prochaine session du 
GTTT. Entre temps, le GTTT recommande lôexploration de la possibilit® dôélaborer une matrice de stratégie « Kobe 2 » 

pour MFCL qui pourrait être présentée lors de la prochaine session du Comité scientifique. 

57. Les mod¯les int®gr®s MFCL et SS3 ont permis aux scientifiques dôutiliser les donn®es halieutiques et de marquage, ainsi 
que dôautres informations et le GTTT recommande donc leur utilisation. 

58. Le GTTT reconna´t quôil est toujours utile dôexaminer les r®sultats dôune s®rie de mod¯les pour ®valuer les ®ventuels 
conflits et concordances des différents jeux de données utilisés. Le GTTT note que, au cours de la session, plusieurs 

mod¯les furent pr®sent®s, qui ont permis de comparer les r®sultats dô®valuation et les simulations des diff®rentes 

hypothèses. Pour ces raisons, le GTTT suggère de continuer à utiliser une série de modèles dô®valuation diff®rents, 

intégrés ou non. 

59. Le GTTT recommande que les efforts mis dans lô®laboration de cette ®valuation au moyen du mod¯le SS3 et en utilisant 
les données de marquage soient renouvelés et que cette analyse soit affinée lors de la prochaine réunion du GTTT. 

60. Il existe aux Maldives une base de données sur les déploiements de DCP et le GTTT encourage son utilisation pour 

améliorer la série temporelle de PUE en incorporant le nombre de DCP dans le processus de standardisation des taux de 

capture. (paragraphe 200) Reconnaissant lôutilit® de la standardisation de la PUE pour le listao, le GTTT recommande que 

ces travaux soient poursuivis et que les résultats en soient présentés lors de la prochaine session du groupe de travail. 

61. Il fut signalé que toutes les ORGP rencontrent des probl¯mes dans lô®valuation des stocks de listao, mais le GTTT 

recommande quôune ®valuation soit r®alis®e lôann®e prochaine et quôune s®rie de mod¯les et dôindicateurs des p°ches soit 

utilisée pour donner une image complète de lô®tat actuel du stock. 

62. Le GTTT consid¯re que la MSE et les proc®dures du m°me type sont dôun grand int®r°t pour la CTOI et encourage les 
chercheurs ¨ travailler sur ces questions dans lôann®e ¨ venir. 

63. Le Dr Adam Langley, un consultant ayant une expertise dans le domaine de lôutilisation des mod¯les int®gr®s 

dô®valuation des stocks, a ®galement ®t® remerci® pour sa participation et le GTTT a recommand® que son contrat soit 
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renouvel® pour lôann®e ¨ venir. 

Sur la Recherche 

64. Le GTTT reconna´t lôimportance et les cons®quences sur lô®valuation du stock dôalbacore des r®sultats discut®s dans ce 

document et, partant, recommande que des efforts soient réalisés pour que soient déterminés le sexe et la longueur de tous 

les poissons de grande taille marqués et recapturés. 

65. Le GTTT reconna´t lôimportance des informations biologiques devant °tre utilis®es dans les mod¯les dô®valuation. En ce 
qui concerne les travaux futurs dans ce domaine, le GTTT recommande que la collecte des gonades et lôestimation des 

indices gonadosomatiques des albacores soient poursuivies. 

66. Le faible taux de recaptures par les pêcheries palangrières (qui peuvent capturer des individus plus grands) a été identifié 

comme un facteur limitant de lôutilisation des donn®es de marquage pour informer certains des paramètres de croissance 

pour lôalbacore et le patudo. La longueur asymptotique des poissons, Linf, ne peut °tre estim®e de fa­on fiable que si un 

nombre suffisant de poissons sont marqués et recapturés après avoir atteint des tailles suffisamment grandes. Le GTTT 

encourage les scientifiques concernés par ces flottes à déployer tous les efforts possibles pour aider à la récupération des 

poissons marqués et capturés par ces engins. 

Sur la Gestion 

67. Le GTTT recommande que les captures dôalbacore dans lôocéan Indien ne dépassent pas 300 000 t afin dôamener le stock 

à des niveaux de biomasse à même de supporter à long terme des captures au niveau de la PME. Si le recrutement 

continue à être inférieur à la moyenne, il conviendra de maintenir les captures en deçà de la PME pour garantir le niveau 

du stock. 

68. Le GTTT recommande que les captures de patudo soient maintenues à un niveau équivalent ou inférieur à celles de 2009. 

Sur la Piraterie 

69. Le GTTT recommande que les scientifiques français étudient plus avant ces modifications de lôactivit®, ®ventuellement 

par le biais des données SSN. Le GTTT note que les flottes de senneurs espagnols et seychellois ont également été 

significativement affect®es dans leurs strat®gies de p°che et il conviendrait dô®tudier ®galement ce phénomène. 

70. Une analyse en cours sur les effets des activités de piraterie sur les taux de capture des flottes de senneurs fut également 

mentionnée. Les auteurs furent encouragés à présenter leurs résultats lors de la prochaine réunion du Comité scientifique. 

Sur le Fonds de Participation aux Réunions 

71. Le GTTT a fait part de sa satisfaction face ¨ la participation de plusieurs scientifiques dô®tats en d®veloppement membres 

de la CTOI (Chine, Comores, Iran, Inde, Kenya, Indonésie, Sri Lanka, Thaïlande) ou partie coopérante de la CTOI 

(Maldives) et a souligné que cette participation avait été rendue possible grâce au Fonds de participation aux réunions 

décidé par la Commission lors de sa 14
e
 session, en 2010 (résolution 10/05). Le GTTT a chaudement approuvé cette 

initiative car elle a permis dôaccro´tre significativement le nombre de pays pr®sents aux r®unions du GTTT. Le GTTT 

encourage le Comit® scientifique ¨ demander ¨ la Commission dôexplorer les moyens de p®renniser ce fonds. 

 

RECOMMANDATIONS DE LA  SEPTIEME SESSION DU GROUPE DE TRAVAIL SUR LA COLLECTE DES 

DONNEES ET LES STATISTIQUES  

72. Le GTCDS souligne la n®cessit® dôaugmenter la participation des scientifiques des ®tats riverains aux futures r®unions du 
GTCDS et presse les états de la région de prendre les dispositions nécessaires pour assurer leur participation aux 

prochaines réunions. 

73. Le GTCDS note que les problèmes mentionnés dans les paragraphes 17 et 18 du rapport du GTCDS représentent un 

premier effort dôidentification des principaux probl¯mes existant ¨ lôheure actuelle et recommande que ces probl¯mes 

soient traités en priorité. 

74. Statistiques non disponibles : lôabsence de d®claration peut provenir de ce que les p°cheries ne sont pas suivies ou que les 
statistiques sont produites mais pas déclarées à la CTOI. Les estimations à partir de sources de données alternatives sont 

plus ou moins complètes selon les informations disponibles. Les flottes suivantes sont les principales concernées par ce 

problème : 

¶ Statistiques très incomplètes pour les palangriers industriels dôInde. 
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¶ Absence totale de statistiques pour les pêcheries artisanales du Yémen. 

¶ Absence totale de statistiques pour les palangriers industriels opérant sous pavillons de pays qui ne déclarent pas. 

¶ Manque de données de fréquences de tailles pour les palangriers de thons frais de Taïwan,Chine. 

¶ Manque de statistiques sur les palangriers industriels dôIndon®sie et de Malaisie bas®s dans des pays ®trangers. 

¶ Manque de donn®es de prises et effort pour les palangriers dôIndon®sie. 

¶ Manque de données de prises et effort et de fréquences de tailles détaillées pour les pêcheries océaniques de filet 

maillant du Pakistan et dôIran ainsi que pour la p°cherie de filet maillant/palangre du Sri Lanka. 

¶ Manque de données de prises et effort et de fréquences de tailles pour les p°cheries artisanales dôInde. 

¶ Absence totale de statistiques pour les pêcheries artisanales de Madagascar et des Comores. 

75. Statistiques incomplètes :  

¶ Couverture spatio-temporelle insuffisante des échantillonnages de tailles pour certaines importantes flottes 

palangrières, notamment celle du Japon. 

¶ Captures pas totalement déclarées par espèces et/ou par engins pour les pêcheries de senne industrielles et semi-

industrielles dôIndon®sie, de Malaisie et de Thaµlande, ainsi que pour la pêcherie de filet maillant/palangre du Sri 

Lanka. 

¶ Statistiques de fréquences de tailles pas déclarées selon les standards de la CTOI pour les pêcheries du Japon, 

dôIndon®sie et de Malaisie. 

¶ Les niveaux totaux de captures accidentelles de requins, dôoiseaux de mer et de torture marines sont inconnus. 

76. Le GTCDS note les modifications des estimations des captures de germon découlant des révisions réalisées par le 

Secr®tariat sur la base des donn®es fournies par lôISSF et de celles des exportations indon®siennes. Le GTCDS indique 

que ces nouvelles estimations de captures pour la période 2003-2009 représentent plus du double des valeurs 

précédemment estimées. Il a également été signalé que les nouvelles captures calculées pour les pêcheries malgaches 

pourraient être trop ®lev®es. Le GTCDS demande au Secr®tariat dô®tudier ces questions afin de sôassurer que les captures 

dans les bases de données de la CTOI sont aussi exactes que possible. 

77. Le GTCDS presse les pays ayant des pêcheries de thons néritiques de collecter les données requises dans les meilleurs 

délais et de les déclarer à la CTOI. 

78. Le GTCDS a rappel® au Japon la n®cessit® dôaugmenter les ®chantillonnages de fr®quences de tailles dans sa flotte 
palangrière, y compris en ce qui concerne les requins. 

79. Le GTCDS note que, ¨ ce jour, aucun pays nôa fourni ni la liste de ses observateurs certifi®s ni les rapports de ses 

observateurs à la CTOI et presse les pays concernés de le faire dans les meilleurs délais. 

80. Le GTCDS a approuvé le processus actuellement suivi par le Secrétariat pour élaborer un système de notation visant à 

®valuer la qualit® des donn®es d®clar®es au Secr®tariat. Le GTCDS note que lôallocation de notes ¨ chaque donn®e 

pr®sente dans les bases de donn®es de la CTOI demandera beaucoup de temps et dôefforts de la part du Secrétariat et 

reconna´t que ce processus ne pourra °tre mis en place que de fa­on graduelle, en sôappliquant tout dôabord ¨ lôalbacore, 

au patudo et ¨ lôespadon. 

81. Le GTCDS note que, bien quôil existe certaines pr®occupations face ¨ la description de lôincertitude dans les avis 

concernant lô®valuation des stocks ¨ la Commission, il est important dôinclure les limites sup®rieures et inf®rieures des 

séries de captures possibles lors des analyses de sensibilité réalisées dans le cadre du processus dô®valuation des stocks.  

82. Le GTCDS recommande que le Secr®tariat ®labore une s®rie dôestimations de lôincertitude (s®ries de captures 
alternatives) pour une seule espèce et en présente les résultats lors de la réunion du GTTT et/ou du GTCDS en 2011. 

83. Le GTCDS note que lôIran a demand® lôassistance du Secr®tariat de la CTOI afin de pouvoir r®pondre aux 

recommandations faites par le Comité scientifique de la CTOI et conseille au Secrétariat de prévoir une mission en Iran 

en 2011 et dôen pr®senter les r®sultats lors de la prochaine réunion du GTCDS. 

84. Le GTCDS recommande que le Sri Lanka déclare les données de prises et effort disponibles à la CTOI, en respectant les 

standards de données de la CTOI. 

85. Le GTCDS a fait part de sa préoccupation face au fait que, à sa connaissance, aucune action nôa ®t® entreprise pour r®gler 

ce problème et recommande que le Secrétariat contacte le Pakistan à ce sujet. 

86. Le GTCDS souligné la nécessité de mettre en place dans les meilleurs délais des prescriptions minimales pour les 

pêcheries de filet maillant et de canneurs, en ligne avec celles mises en place pour les pêcheries industrielles de senneurs 

et de palangriers. Le GTCDS a défini les prescriptions minimales pour les pêcheries de filet maillant (annexe VI) et de 

canneurs (annexe VII) et a d®cid® que, dans un premier temps, ces prescriptions ne sôappliqueraient quôaux navires pont®s 

de 15 m ou plus de longueur hors tout.  

87. Le GTCDS note que lôidentification par esp¯ce des patudos, makaires, requins et tortues marines peut-être difficile pour 

les marins ¨ bord des navires de p°che et recommande que le Secr®tariat diffuse des fiches dôidentification des esp¯ces, en 

particulier auprès des pays ayant des pêcheries de filet maillant. 

88. Le GTCDS rappelle sa recommandation faite aux scientifiques europ®ens et thaµlandais dôexplorer lôutilisation des 

donn®es de taille recueillies sur les navires europ®ens dans les m°mes zones et p®riodes afin dôajuster la composition 

spécifique déclarée par les senneurs thaïlandais à partir de leurs fiches de pêche. 
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89. Le GTCDS note avec pr®occupation que lôIndon®sie et la Malaisie nôont pas d®clar® les captures et autres statistiques des 
palangriers battant leur pavillon et basés hors de leur territoire. Le GTCDS presse ces pays de prendre les dispositions 

nécessaires pour que ces données soient recueillies et déclarées dans les meilleurs délais. 

90. Le GTCDS recommande que le Secr®tariat apporte une assistance ¨ lôIran dans lôestimation et la d®claration des captures 
à la CTOI. 

91. Le GTCDS recommande que les pays ayant des syst¯mes dô®chantillonnage ou pr®voyant de les mettre en place r®alisent 

une évaluation de la précision des estimations des captures obtenues à partir de ces échantillonnages en utilisant différents 

niveaux de couverture et présentent les résultats de ces comparaisons au GTCDS. Le GTCDS demande au Secrétariat de 

la CTOI dôaider les pays concern®s, dans la mesure du possible. 

92. Le GTCDS note que le paragraphe 9 de la résolution 10/04 expose des dispositions pour la déclaration des nombres de 

navires de p°che suivis et de la couverture dô®chantillonnage par type dôengin et par ann®e, ¨ la fois au Secr®taire ex®cutif 

et au Comité scientifique. Le GTCDS recommande que ces informations soient également fournies avec les statistiques 

déclarées à la CTOI (résolution 10/02). 

93. Le GTCDS note que, ¨ ce jour, de nombreux pays nôont pas rempli leur questionnaire et encourage les pays concern®s ¨ 
fournir ces informations dans les meilleurs délais et a demandé au Secrétariat de présenter les progrès réalisés dans ce 

domaine lors de la prochaine réunion du GTCDS. 

94. Le GTCDS note que la Thaµlande et Maurice sont actuellement les seules sources dôinformation sur les fr®quences de 
tailles pour les palangriers de thon frais, dans la mesure lôIndon®sie a arr°t® de recueillir des informations sur sa pêcherie. 

Le GTCDS recommande que, afin dôaccro´tre le nombre dô®chantillons, le Secr®tariat de la CTOI envisage de fournir une 

assistance à ces pays, selon les besoins. 

95. Le GTCDS recommande que le Secrétariat poursuive son assistance aux Maldives afin de permettre dôam®liorer la qualit® 

des données de ce pays. 

96. Le GTCDS note que, en plus des activit®s mises en place avec lôassistance du Projet CTOI-OFCF, le SWIOFP va mettre 

en place une ®tude dô®valuation des captures pour les p°cheries opérant autour des DCP ancrés et recommande que le 

Projet CTOI-OFCF et le SWIOFP coordonnent leurs travaux afin dô®viter la redondance. 

97. Le GTCDS note que lôUnion europ®enne a d®clar® des informations concernant les nombres de DCP et de navires 
auxiliaires utilisés par les senneurs battant pavillons européens. Le GTCDS remarque que les nombres déclarés pour les 

DCP naturels et artificiels sont les mêmes et indique que ces chiffres ne sont pas fiables, dans la mesure où les nombres 

de DCP sont susceptibles de varier de façon significative selon les saisons. Le GTCDS recommande que les scientifiques 

européens examinent ce problème et fassent part de leurs conclusions lors de la prochaine réunion du GTCDS. 

98. Le GTCDS a remerci® lôOFCF pour son assistance ¨ lôam®lioration des syst¯mes statistiques de la r®gion et ¨ la mise en 
place des syst¯me dô®chantillonnage (r®solution 10/04) et recommande que le projet envisage dô®tendre son assistance 

dans les années à venir. 

99. Le GTCDS recommande que les pays qui ont bénéficié des activités financées par la CTOI ou par le Projet CTOI-OFCF 

fassent tous les efforts possibles pour pérenniser ces activités une fois cette assistance arrivée à son terme. 
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ANNEXE V 

RESUMES DES RAPPORTS NATIONAUX  

 

AUSTRALIE  

Document IOTC-2010-SC-Inf01. La palangre pélagique et la senne sont les deux méthodes de pêche principalement utilisées 

par les bateaux australiens ciblant le thon et les poissons porte-épée dans la zone de convention de la Commission des thons de 

lôoc®an Indien (CTOI). En 2009, quatre palangriers australiens (trois de la Western Tuna and Billfish Fishery et un de la 

Eastern Tuna and Billfish Fishery) ont opéré dans la zone de convention de la CTOI. Ils ont pêché au total 19,9 t de germon 

(Thunnus alalunga), 61,7 t de patudo (Thunnus obesus), 11,7 t dôalbacore (Thunnus albacares), 349,2 t dôespadon (Xiphius 

gladius) et 0,3 t de marlin rayé (Tetrapturus audax). Ces prises représentent moins de quatorze pourcent du pic de captures des 

bateaux australiens ayant pêché dans la zone de convention de la CTOI en 2001, pour ces cinq espèces combinées. Le nombre 

de palangriers en activit® et lôeffort de p°che ont diminu® de fa­on substantielle ces derni¯res ann®es du fait dôune rentabilité 

r®duite, r®sultant principalement des prix bas du poisson et des co¾ts dôexploitation ®lev®s. Les prises de thon rouge du Sud 

(Thunnus maccoyii) dans la pêcherie à la senne se sont élevées à 4 882 t en 2009. La senne a pêché 855 t de listao (Katsuwonus 

pelamis) en 2009, ce qui représente 82 pourcent du pic de captures des bateaux australiens ayant pêché dans la zone de 

convention de la CTOI en 2001 (1 039 t). En 2009, environ 11 t de requins ont été débarquées par la flottille palangrière 

australienne opérant dans la zone de convention de la CTOI. 

BELIZE  

Aucun rapport fourni. 

CHINE  

 

Document IOTC-2010-SC-INF07. La palangre constitue la seule méthode de pêche des thons et thonidés utilisée par les 

bateaux chinois dans les eaux de la CTOI. Le nombre de palangriers op®rant dans lôoc®an Indien est pass® de 46 en 2008 ¨ 32 

en 2009 en raison de la piraterie, et la zone de pêche principale se situait entre 40 ºE ~ 85ºE et 5ºN ~ 15ºS. Les flottilles 

chinoises ont pêché 4 500 t de thons en 2009, 36,6 % de moins que lôann®e pr®c®dente, parmi lesquels 2 661 t de patudo, 453 t 

dôalbacore, 241 t dôespadon, 241 t de requin bleu, 75 t de requin-taupe bleu, 56 t de requin océanique, 389 t de germon, 196 t 

dôautres poissons. 

Deux observateurs ont été embarqués à bord de palangriers thoniers dans lôoc®an Indien en 2009, couvrant ainsi une zone 

allant de 15Á00ËS~ 32Á00ËS et de 60Á00ËE ~ 80Á00ËE. La couverture par les livres de bord est de 100% et 80% dôentre eux 

avaient été rendus avant fin novembre 2010. La Chine a fourni des données de fréquences de taille pour quatre espèces (ALB, 

BET, YFT et SWO) pêchées par les palangriers opérant dans les eaux de la CTOI. 

COMORES 

Document IOTC-2010-SC-INF04. La pêche aux Comores est exclusivement artisanale, pratiquée sur des embarcations non 

pont®es en bois ou en fibre de verre, motoris®es ou non motoris®es dôune longueur de 3 m ¨ 9 m. Elle exploite essentiellement 

les espèces pélagiques (Thunnus albacares, Katsuwonus pelamis, Istiophorus platypterus, Thunnus obesus, Euthynnus affinis) 

et contribue pour sa totalit® ¨ lôalimentation de la population comorienne, tout en fournissant 55% de lôemploi total du secteur 

agricole soit environ 8000 pêcheurs. Selon les dernières statistiques de 1994, la production était estimée 9822 tonnes. Les 

techniques de pêche utilisées sont essentiellement la ligne de traîne, la palangrotte et peu de filet pour les petits pélagiques. La 

dur®e de la mar®e est dôune journ®e ¨ 7 jours. Pour des raisons techniques et financi¯res depuis 1995 nous nôavons pas pu 

continuer la collecte et le traitement des donn®es. Grace ¨ lôappui technique et financier de la CTOI et de lôOFCF, les Comores 

pourront reprendre le programme statistique au d®but de lôann®e 2011. 

La pêche semi-industrielle et la pêche industrielle sont inexistantes aux Comores au niveau national. Cette activité de pêche est 

pratiqu®e par une flottille ®trang¯re qui op¯re dans le cadre dôun Accord de p°che. Les captures de cette flottille ne sont pas 

débarquées ni transbordées dans le pays.  

ERYTHREE  

Aucun rapport fourni. 
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UNION EUROPEENNE 

GENERALITES  

Document IOTC-2010-SC-Inf05. Conformément à la Résolution 10/02 de la CTOI, les données scientifiques concernant toutes 

les flottes ont été soumises à la CTOI. La flotte de l'UE qui est composée des différentes flottes des Etats membres de l'Union 

européenne (Espagne, France, Portugal et Royaume Uni) a soumis les respectives données scientifiques en moments distincts. 

La globalité des données nécessaires pour les travaux du comité scientifique, conformément à la législation en vigueur, a été 

transmise à la CTOI. Pour des raisons liées à des réajustements internes de certains instituts de recherche et/ou des organismes 

responsables pour la gestion des données scientifiques quelques informations ont été transmises avec un certain retard. 

Toutefois, les scientifiques européens ayant participé aux groupes de travail de la CTOI ont également transmis, au fur et à 

mesure de leur participation, une partie des données nécessaires à l'accomplissement des travaux de ces groupes de travail. En 

outre, les experts communautaires participant au Comité scientifique pourront également apporter des informations ajournées 

ou complémentaires aux données déjà transmises. 

L'Union européenne poursuit ses efforts en vue de l'harmonisation de la gestion, de la collecte et de la transmission de données 

scientifiques. 

UE-FRANCE 

Pour ce qui concerne la France, trois flottilles ont des activités de pêche thonière dans l'Océan Indien : les senneurs opérant 

pour lôessentiel ¨ partir des Seychelles, les palangriers basée à La Réunion, et à un moindre degré la petite pêche réunionnaise. 

Bien que ne relevant pas de lôUE, les r®sultats des senneurs fran­ais bas®s ¨ Mayotte sont inclus dans ce rapport. Les captures 

totales de thon des senneurs fran­ais dans lôoc®an Indien se sont ®lev®es en 2009 ¨ 71 000 tonnes, soit un niveau sensiblement 

inf®rieur ¨ celui de 2008 (85 000 t) due ¨ une sensible diminution de lôeffort de p°che (3315 jours de p°che en 2009 au lieu des 

4844 jours en 2008). La répartition par espèce des captures est marquée par une baisse des albacores et une stabilité des listaos, 

liée à une forte proportion de calées sur objets en 2009. La distribution spatiale des prises a encore été fortement marquée par 

lôimpact de la piraterie. Enfin le programme observateur mis en place depuis 2005 et qui a permis de fournir les premières 

évaluations des rejets et de prises accessoires a du être stoppé mi 2009 pour raisons de sécurité et de place à bord. 

La flottille palangrière basée à La Réunion se composait en 2009 de 43 unités, 15 de plus de 16 mètres et 28 de moins de 16 

m¯tres. Si lôespadon reste lôesp¯ce cible de la flottille, la part des autres esp¯ces de thons (albacore, patudo et germon) est 

devenue largement majoritaire. Les données de captures et dôefforts pour 2009 ne sont pas disponibles pour des raisons 

techniques transitoires. En 2008, les prises ont été proches de 2 600 t, en diminution par rapport à 2007 (3 300 t), ce qui peut 

sôexpliquer en partie par une diminution de l'effort de p°che de certains bateaux. Un programme dôobservateurs a d®marr® en 

2007, avec un taux de couverture dôenviron 2%. 

La flottille artisanale représente 80 % du nombre de bateaux de pêche réunionnais. Elle est composée de deux types 

dôembarcations : les barques faiblement motorisées (5 - 7m, 192 navires) et les vedettes, plus puissantes (7 - 12m, 63 navires). 

La plupart de ces navires pratiquent les métiers de la ligne (lignes de traîne, de fond, calées ou dérivantes) et le filet. Les 

captures de grands pélagiques représentent une part importante des captures de cette flottille (plus de 60% en tonnage) ; elles 

sont estimées à 439 tonnes en 2009 contre 380 t en 2008. 

La plupart des recommandations faites par le Comité Scientifique et les différents groupes de travail qui concernent la France 

ont ®t® mises en îuvre o½ sont sur le point de lô°tre ; on en trouvera le d®tail dans le corps du rapport. 

Le dispositif de recherche thonière actuel de la France (IRD & Ifremer) couvre des activités de type observatoire et un 

programme dô®tude de la dynamique de lô®cosyst¯me tropical, la plupart des projets ®tant financ®s sur appels dôoffre, 

international, europ®en ou national. On trouvera dans le rapport la description et lô®tat dôavancement des diff®rents projets qui 

se sont poursuivis ou ont débuté en 2009-2010 : SWIOFP, CLIOTOP, MESOBIO, MADE, CAT, ISSF, PROSPER, AMPED, 

RequIEP, IOSS-Espadon, ANCRE, DYMITYLE. Dans lôensemble, la France a particip® activement ¨ tous les groupes de 

travail organisés par la CTOI, notamment en y présentant près de 30 contributions scientifiques. 

UE-ESPAGNE 

Deux flottilles op¯rent dans lôoc®an Indien : la flottille de senneurs ciblant les thons tropicaux (albacore, listao et patudo) et la 

flottille palangri¯re ciblant lôespadon. En 2009 15 senneurs et 15 palangriers au total ont opéré dans la zone. La capacité de 

transport de la plupart des senneurs est supérieure à 1 200 t. Les palangriers mesurent entre 27 et 42 mètres de longueur. Les 

captures totales en 2009 se sont ®lev®es ¨ : 33 511 t dôalbacore (YFT), 66 570 t de listao (SKJ), 11 781 t de patudo (BET), 52 t 

de germon (ALB) et 3 306 t dôespadon (SWO), pour un total de 115 220 t. Les prises de la p°cherie ¨ la senne en 2009 ont 

diminué de 10% suite à une baisse importante (de 27%) des prises dôalbacore et de patudo (de 10%). De m°me, les prises 
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palangrières de SWO ont diminué de 16% en 2009. En 2098, un échantillonnage multispécifique de thons tropicaux a été 

réalisé avec un bon niveau de couverture : 477 échantillons et 91 694 poissons ont été mesurés. En 2003, un programme 

dô®chantillonnage biologique (comprenant le sex ratio et la maturit®) a d®but® dans la conserverie des Seychelles. Au total, 16 

148 espadons (24,5% de la capture annuelle en nombre) ont été mesurés individuellement en 2009. Des données de sexe par 

âge et autres paramètres biologiques ont également été obtenus grâce à un échantillonnage biologique.  

En ce qui concerne la recherche, deux instituts de recherche espagnols (IEO et AZTI) sont impliqués dans les groupes 

scientifiques concernant les thons, et lôIEO est ®galement impliqu® dans les recherches sur lôespadon. Un expert espagnol des 

pêcheries aux thons tropicaux est basé en permanence à Mahé depuis le début des années 1990. Des scientifiques concernés 

par ces pêcheries ont participé activement à la plupart des réunions et activités du DWS, du GTTT, de la WPFC, du GTEPA et 

du CS. Treize documents ont été présentés concernant les activités relatives aux thons, espèces apparentées et prises 

accessoires. Des programmes de recherch® sont mis en place afin dôappliquer les recommandations scientifiques.   

UE- ROYAUME -UNI  

En 2009, 3 bateaux britanniques ont op®r® dans la zone de convention de la CTOI dans le cadre dôaccords europ®ens de 

partenariat avec Madagascar et le Mozambique. Les débarquements totaux se sont élevés à 1 363 t avec une majorité des prises 

comportant des requins bleus (347 t), des albacores (108 t) et des espadons (783 t). En 2009, tous les bateaux britanniques ont 

été interdits de pratiquer le prélèvement des nageoires en mer et désormais tous les requins doivent être débarqués avec leurs 

ailerons attachés. Il est également demandé aux propriétaires des bateaux britanniques de soumettre le détail de toutes les 

interactions avec les oiseaux marins et les tortues marines au cours de leurs activités de pêche. 

La collecte des données des livres de bord est organisée dans les ports britanniques après le débarquement des bateaux. Ces 

dernières années nous avons eu des problèmes avec la vérification des données sur certaines espèces de poissons car les 

systèmes au Royaume-Uni ne poss®daient pas les codes ad®quats. Elles ®taient attribu®es de fa­on erron®e ¨ dôautres esp¯ces et 

sont en cours de correction. Les bateaux britanniques opérant dans la zone de convention doivent °tre ®quip®s dôun SSN 

pleinement op®rationnel. Il nôy a eu aucun programme dôobservateurs scientifiques ¨ bord des bateaux britanniques enregistr®s 

en 2009/10. 

Le Royaume-Uni participe activement au Comité scientifique par le biais de la présence du représentant des Territoires 

britanniques de lôoc®an Indien. 

UE-PORTUGAL  

La composition spécifique de la flottille palangrière portugaise montrent que les activités sont dirigées vers les poissons 

pélagiques migrateurs, à savoir le requin bleu (Prionace glauca) et lôespadon (Xiphias gladius), les principales espèces étant 

pêchées accidentellement étant des poissons osseux (Ostéichtyens), des requins-taupes bleus (Isurus oxyrhinchus) et des thons 

(Thunnus spp). 

Depuis 2004, la délivrance de permis de pêche aux bateaux portugais opérant dans la zone de la Commission des thons de 

lôoc®an Indien (CTOI) est conditionn®e par lôapplication de la R®solution 03/01 de la CTOI, et a ®t® limit®e depuis cette année-

là suite aux restrictions de 2003 du nombre de bateaux licenciés. Cette limitation du nombre de bateaux correspond au tonnage 

GRT ou GT global étant donné que le remplacement éventuel des bateaux licenciés ne doit pas causer une augmentation du 

tonnage global. Lôaugmentation du nombre de bateaux portugais, depuis 2006, est due à une marge dans les autorisations 

globales de la Communauté Européenne en tant que Partie contractante. 

Le Portugal a r®alis® le recoupement et la v®rification des donn®es des livres de bord et des SSN afin dôobtenir une 

composition des captures par maille de 5º x 5º. Les données 2009 ont constitué les premières de cette composition et satisfont à 

lôobligation de la CTOI concernant la d®claration des donn®es de prises et effort. 

UE-ITALIE  

Aucun rapport fourni. 

FRANCE 

Inclus dans le rapport UE. 
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GUINEE  

Aucun rapport fourni. 

INDE 

Document IOTC-2010-SC-Inf12. Les pêcheries artisanales au thon existent en Inde depuis des temps immémoriaux. Toutefois, 

cette pêcherie était confinée à certaines poches du pays, principalement dans les îles Lakshadweep. Dans un passé récent, la 

p°cherie thoni¯re sôest ®tendue en Inde gr©ce surtout ¨ lôencouragement des politiques gouvernementales visant ¨ d®vier la 

surcapacit® du plateau continental vers les eaux oc®aniques. Les r®sultats de lôenqu°te r®alisée par les agences 

gouvernementales, et révélant le fort potentiel des pêcheries thonières dans les eaux indiennes ont attiré les entrepreneurs vers 

les pêcheries océaniques et doucement, mais sûrement, le pays émerge en tant que grand pays pêcheur de thons dans la région. 

Toutefois, cette expansion est permise en tenant compte du potentiel et de la part de cette nation côtière dans les stocks 

thoniers de lôoc®an Indien.  

La production totale de thons et espèces apparentées, y compris de thons néritiques et océaniques, de poissons porte-épée et de 

thazards, sôest ®lev®e en 2009 ¨ 135 262 tonnes, par rapport ¨ une production totale de 158 458 tonnes en 2008. La p°cherie 

côtière a connu une diminution de sa production (132 114 t en 2009 contre 155 619 t en 2008) ainsi que la pêcherie océanique 

(3 148 t en 2009 contre 2 839 en 2008). La quantit® des exportations thoni¯res a consid®rablement diminu® au cours de lôann®e 

budgétaire 2009-10 en comparaison avec lôann®e budg®taire 2008-09 (21 936 t contre 31 094 t). 

IRAN 

Document IOTC-2010-SC-Inf10. Aucun résumé fourni. 

JAPON 

Document IOTC-2010-SC-Inf11. Ce rapport national (Japon) d®crit les 8 aspects suivants pour les ann®es r®centes (jusquôen 

2010), soit (a) la pêcherie thonière, (b) les prises et effort par espèce et engin, (c) la structure de la flottille, (d) la mise en place 

des recommandations du Comité scientifique, (e) les questions liées aux écosystèmes et prises accessoires, (g) les systèmes de 

collecte et de traitement des données et (h) les programmes de recherche nationaux. 

KENYA  

Document IOTC-2010-SC-Inf06. En 2009, les prises de thons par les pêcheurs artisanaux ont légèrement diminué de 319 

tonnes à 295 tonnes. La même tendance a été observée dans les prises totales des pêcheurs avec 8 851 tonnes en 2009 par 

rapport aux 9 585 tonnes débarquées en 2008. Cette diminution a également été observée pour le palangrier qui a pêché 359 

tonnes par rapport aux 411 tonnes de 2008. Le nombre de bateaux de la flottille artisanale kenyane est en augmentation, tout 

comme lôengin ciblant principalement les thons et esp¯ces apparent®es. Les principaux engins de la p°cherie thoni¯re sont la 

palangre, la ligne ¨ main et la tra´ne.  Au cours de lôann®e, les prises palangri¯res de requins ont ®t® d®clar®es pour deux 

espèces de requins (requin-taupe bleu et requin bleu) tandis que les autres requins ont été déclarés de manière combinée. Une 

validation des livres de bord a ®t® entreprise cette ann®e suite ¨ lôintroduction dôun syst¯me de surveillance des navires. Le 

nombre de bateaux ayant fait escale au port de Mombasa a diminu® du fait principalement de la piraterie et du fait quôils 

op¯rent loin de ce port Au cours de lôann®e, seuls quatre senneurs ont livr® leurs captures directement ¨ la conserverie tandis 

que le reste des captures arrivait par conteneurs et navire frigorifique. Les débarquements de thons sont passés de 16 000 

tonnes ¨ 7 000 tonnes durant lôann®e, devenant ainsi les pires chiffres de d®barquement de ces derni¯res ann®es, signe de 

lôimpact de la piraterie dans la r®gion. Le syst¯me de collecte de donn®es artisanales a vu lôintroduction dôun essai 

dô®chantillonnage comme moyen dôam®liorer la collecte de ces donn®es. Une base de donn®es a ®t® d®velopp®e et des 

collecteurs de donn®es form®s ¨ lô®chantillonnage comme activité de routine. La pêcherie récréative a débarqué 126 tonnes 

dont 22 tonnes de thon. La principale esp¯ce de thon p°ch®e ®tait lôalbacore avec 82% des prises de thon. 

REPUBLIQUE DE COREE 

Document IOTC-2010-SC-Inf14. Côest au moyen de palangriers que la p°cherie cor®enne des eux distantes sôest engag®e dans 

la p°che au thon et aux esp¯ces apparent®es dans lôoc®an Indien en 1957. 21 palangriers ont op®r® en 2009, ce qui correspond 

au plus petit nombre de bateaux depuis les 5 dernières années, compris habituellement entre 31 et 24. Avec cette capacité de 

pêche, les palangriers coréens ont pêché 2 978 t en 2009, ce qui représente une petite augmentation de 8% par rapport aux 

prises de 2008. Les prises des 4 espèces cibles se sont élevées à : 903 t dôalbacore, 694 t de thon rouge du Sud, 495 t de patudo, 

325 t de germon. De plus, 524 t de poissons porte-épée ont été pêchées accessoirement. 6 t de requins ont également été 

déclarées mais sans aucune identification des espèces. Parmi les espèces cibles, en particulier, les prises de germon ont 

augmenté de 2,7 fois et les prises accessoires de poissons porte-®p®e 1,6 fois par rapport aux prises de lôann®e pr®c®dente, 

tandis que les prises des autres thons ont baiss® dôenviron 10%. En 2009, 3 observateurs scientifiques ont été envoyés à des 
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fins de conformit® et de collecte de donn®es scientifiques et, ont ainsi atteint une couverture de 14,5 % de lôeffort de p°che 

total en terme de nombre dôhame­ons utilis®s. 

MADAGASCAR  

Document IOTC-2010-SC-Inf10. La production totale halieutique de Madagascar connaît une augmentation constante, grâce 

notamment au développement des pêcheries traditionnelles. La pêche industrielle connaît aussi une croissance des captures. Il 

est à noter que la grande île ne disposait pas de flotte thonière nationale malgré les efforts déployés depuis le Projet Thonier 

Régional. Mais suite au déclin du stock crevettier dans la partie ouest de Madagascar, des essais de diversification des pêches 

industrielles crevettières en pêche au thon à la palangre et à la ligne ont été réalisées récemment. Ces essais concernent 16 

navires battant pavillon malgache. Cette phase dôexploration prend fin cette ann®e et ¨ partir de lôann®e prochaine. Les activités 

de débarquement ou de transbordement ont lieu aux ports autonomes de Majunga et de Tamatave. Des efforts significatifs 

devront être réalisés pour cerner les informations scientifiques relatives aux activités thonières par ces flottilles de pêche 

malgache. En outre, les pêcheries artisanales, sportives et traditionnelles ont une importance non négligeable. 

LôUnit® Statistique Thoni¯re dôAntsiranana (USTA) a pour ambition de mettre en îuvre le programme de recherche intitul® ç 

Observatoire des activités thonières de surface dans la zone de Madagascar è, ainsi que les actions de formation, dôexpertise et 

dôinformation scientifique et technique ¨ r®aliser en partenariat entre les parties prenantes dans ce domaine. A cette volonté 

sôajoute la tenue, du 25 au 26 Novembre 2010, de la premi¯re session du Conseil Consultatif National pour la Gestion des 

P°cheries (CCNGP). Ce conseil a essentiellement pour r¹le dôoctroyer des propositions ou des recommandations ¨ la 

conception, ¨ lôorientation et ¨ la planification de la politique du minist¯re en mati¯re de p°che et de gestion des ressources 

halieutiques.  

MALAISIE  

Aucun rapport fourni. 

ILE MAURICE  

Document IOTC-2010-SC-Inf08. La pêcherie thonière constitue la base des industries locales de traitement du poisson. Le 

transbordement des thons à Port Louis est une autre activité halieutique importante. En 2009, 604 escales au total de bateaux 

de p°che ont ®t® enregistr®es et le volume transbord® sôest ®lev® ¨ 35 087 tonnes de poisson. Le palangrier local a d®barqu® 

246 tonnes de thons et esp¯ces apparent®es. Lô´le Maurice a accordé 192 permis à des bateaux étrangers opérant dans ses eaux 

en 2009. La pêcherie sportive débarque environ 350 tonnes de poissons pélagiques, principalement pour le marché local. Une 

pêcherie thonière artisanale a également été développée autour des dispositifs de concentration de poissons. Lô´le Maurice met 

en place toutes les recommandations du Comité scientifique. Toutes les statistiques thonières recueillies sont traitées avec 

FINNS et sont transmises ¨ la CTOI r®guli¯rement. Lô´le Maurice a également élaboré son PAN-INN afin dôemp°cher, de 

dissuader et dô®liminer la p°che INN. 

OMAN  

Aucun rapport fourni. 

PAKISTAN  

Aucun rapport fourni. 

PHILIPPINES  

Aucun rapport fourni. 

SIERRA LEONE 

Aucun rapport fourni. 
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SEYCHELLES  

Document IOTC-2010-SC-Inf19. Le rapport national des Seychelles résume les activités de la pêcherie à la senne, à la 

palangre et semi-industrielle. En 2009, les prises totales de la totalité de la flottille de senneurs sont estimées à 260 545 t, ce 

qui représente une diminution de 7% par rapport aux prises déclarées en 2008. Le taux de capture moyen se situe à 24,3 MT/ 

jour de pêche. Les prises totales de la flottille seychelloise en 2009 sont estimées à 68 339 MT, ce qui représente une 

augmentation de 21% et le taux de capture moyen se situe à 28,10 t/ jour de pêche. Le listao demeure la principale espèce et 

repr®sente 57% des captures totales de lôOIO et 59% des captures seychelloises. 

En ce qui concerne la pêcherie palangrière, une baisse de 18% a été enregistrée dans le nombre de permis délivrés et les retours 

de livres de bord à la SFA ont connu une augmentation remarquable de 84%. Les prises totales de la flottille seychelloise en 

2009 sont estim®es ¨ 7 930 t, pour un effort de p°che de 15 millions dôhame­ons. Le nombre de bateaux locaux semi-

industriels ciblant le thon et lôespadon est pass® de 7 en 2008 ¨ 9 en 2009. Les prises totales de cette p°cherie se situent à 329 

MT, ce qui repr®sente une augmentation de 41% des captures. Lôeffort de p°che a augment® de 40%, passant de 345 237 

hameçons à 481 668 hameçons. Les PUE (0,68 t/1 000 hameçons) étaient les plus basses enregistrées depuis le début de la 

pêcherie. En ce qui concerne la pêche aux requins, il a été observé une diminution de 91% et 90%, respectivement, de la chair 

et des ailerons de requin d®barqu®s par rapport ¨ lôann®e derni¯re. 

Les Seychelles ont revu le format du livre de bord des palangriers afin de satisfaire aux exigences de la Résolution 08/04 de la 

CTOI, ont soumis la plupart des données statistiques obligatoires et travaillent ¨ la mise en place dôun programme 

dôobservateurs national. 

SRI LANKA  

Aucun rapport fourni. 

SUDAN 

Aucun rapport fourni. 

TANZANIE  

Aucun rapport fourni. 

THAÏLANDE  

Document IOTC-2010-SC-Inf13. Six espèces de thons néritiques et de maquereaux roi sont pêchées sur la côte de la mer 

dôAndaman (Thunnus tonggol, Euthynnus affinis, Auxis thazard, Katsuwonus pelamis et Sarda orientalis, Scomberomorus 

spp.). Ces espèces sont pêchés à la senne, le maquereau roi au filet maillant et au chalut, mais la senne reste le principal engin 

de pêche. Les prises de thons néritiques ont baissé de 45 083 t en 1997 à 13 093 t en 1999, et de 1999 à 2008 elles se sont 

stabilisées autour de 17 000 t. Ces espèces de thons néritiques possèdent des tendances de production plus ou moins similaires. 

Trois palangriers thaµlandais ont op®r® dans lôoc®an Indien en 2007 et en 2008-2009 seulement deux palangriers ont continué à 

y p°cher. Les zones de p°che se sont situ®es principalement dans lôouest de lôoc®an Indien. Les prises totales se sont élevées à 

1 026,15 t pour 1 429 jours dôeffort de p°che. Le taux de capture moyen ®tait le plus ®lev® en 2007 avec 27,24/1000 hame­ons, 

pour redescendre à 16,46 et 14,46/1000 hameçons en 2008 et 2009. Le germon dominait les captures en 2007, suivi par 

lôalbacore et le patudo en 2008 et 2009. En ce qui concerne la p°cherie thoni¯re ¨ la senne, 4 senneurs thaµlandais ont r®alisé 

953 cal®es dans lôoc®an Indien en 2008-2009. Les zones de p°che se sont situ®es principalement dans lôouest de lôoc®an Indien. 

En 2008, les prises totales se sont élevées à 9 614 t avec une prise moyenne par unit® dôeffort de 24,78 t/cal®e. Le listao a 

dominé les captures avec 64% du total. En 2009, les prises totales se sont élevées à 11 084 t avec une prise moyenne par unité 

dôeffort de 25,42 t/cal®e. Le syst¯me de collecte et de traitement des donn®es thaµlandais est class® dans ce rapport. 

ROYAUME -UNI  

Document IOTC-2010-SC-INF03. Le rapport national du Territoire britannique de lôoc®an Indien du Royaume-Uni [UK 

(BIOT)] présente un résumé de sa pêche récréative en 2009 et des pêches effectuées par les bateaux étrangers autorisés à 

capturer les thons et esp¯ces apparent®es pendant la saison 2009/2010 jusquôau 31 octobre 2010 o½ la p°che commerciale a 

cessé. Le 1
er
 avril 2010, le Commissionnaire du BIOT a proclamé le Territoire Aire marine protégée (AMP). Aucun permis de 

p°che nôa ®t® d®livr® depuis cette date et les derniers permis ont expir® le 31 octobre 2010. Diego Garcia et ses eaux 

territoriales sont exclus de lôAMP. La p°che r®cr®ative demeure op®rationnelle ¨ lôheure actuelle. 

Le BIOT ne possède pas de pavillon ni de flottille thonière commerciale ou de port de pêche. En 2009, 33,8 t de thons et 

espèces apparentées ont été débarqués par la pêche récréative à Diego Garcia. Les données de fréquences de taille ont été 
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enregistrées pour un échantillon de 418 albacores de cette pêcherie. La longueur moyenne était de 78 cm. Les requins pêchés 

par la pêcherie récréative sont relâchés vivants. En ce qui concerne les pêcheries thonières étrangères autorisées à pêcher dans 

le BIOT en 2009/10, 57 permis ont ®t® accord®s ¨ 33 palangriers ®trangers. La capture totale estim®e sô®l¯ve ¨ 1 503 t dont 

19% dôalbacores, 60% de patudos, et 21% dôautres esp¯ces. 37 permis ont ®t® d®livr®s à 36 senneurs étrangers et leur capture 

totale pour la saison 2009/10 sô®l¯ve ¨ 5 255 t. 30 t ont ®galement ®t® p°ch®es par un senneur entre le 1
er
 avril et le 31 octobre 

2010. Les prises totales ¨ la senne ®taient compos®es dôôalbacores (45,50%), de listaos (37,96%), de patudos (16,50%) et de 

faibles prises de germon (0,04%).  Il nôy a eu aucun programme dôobservateurs BIOT en 2008/09 ¨ bord de la p°cherie 

étrangères autorisée à y pêcher. Des données sur les prises accessoires sont toutefois disponibles dans les livres de bord BIOT 

(0,97% de germon ; 5,85% dôespadon ; 5,83% de marlins ; 4,75% de requins ; 4,04% dôautres poissons NCA), Les 

recommandations du Comité scientifique et celles traduites en Résolutions par la Commission ont été appliquées par les 

autorités du BIOT et sont déclarées, de même que les détails des recherches entreprises. 

VANUATU  

Aucun rapport fourni. 
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MALDIVES  

Document IOTC-2010-SC-INF15. Les Maldives sont traditionnellement un pays pêcheur de thons avec une longue histoire 

remontant ̈  des centaines dôann®es. La p°che est r®alis®e par des canneurs utilisant des app©ts vivants. La flottille a ®t® 

mécanisée dans les années1970, doublant ainsi les prises de thons de 23 000 t en 1975 à plus de 54 000 t début 1985. La taille 

des bateaux augmentant encore, la puissance des moteurs et donc lôefficacit® des bateaux en terme de prises thoni¯res se sont 

accrues de mani¯re plus ou moins continue. Les prises thoni¯res ont augment® jusquô¨ un record jamais vu de 167 000 t en 

2006 mais ont décliné depuis lors. Les prises de 2009 se sont élevées à environ 95 000 t, plus de 50% de moins que les prises 

déclarées en 2006.  

Outre la méthode de la canne, la palangre et la ligne à main sont également utilisées. La première se limite à une flottille 

étrangère sous licence opérant dans la ZEE à une distance de 75 miles et plus, la seconde concerne les pêcheurs locaux ciblant 

les grands albacores nageant en surface (> 100 cm FL) dans les zones côtières et hauturières. La délivrance des permis de 

pêche palangrière a ®t® suspendue depuis mars 2010 du fait dôune forte opposition de la part des p°cheurs ¨ la canne. 

La collecte de donn®es nationale est bas®e sur un syst¯me dô®chantillonneurs n®cessitant lôutilisation de facteurs de conversion 

pour estimer les prises totales. La magnitude des facteurs de conversion et la couverture actuellement utilisées sont 

inappropri®es, aboutissant ainsi ¨ un biais potentiel dans les estimations des prises totales. Lôapplication dôun jeu de facteurs de 

conversion plus complet est entrav®e par le manque de connaissances techniques interne et la conviction quôune r®vision 

complète de la base de données peut être nécessaire. La valeur des séries temporelles des PUE du listao issues des données sur 

la canne maldivienne ont été reconnue par le GTTT. Une première tentative de standardisation des séries de PUE maldiviennes 

a été présentée lors de la dernière réunion du GTTT et un travail de consolidation est prévu pour le GTTT 2011. Les questions 

relatives aux écosystèmes et prises accessoires sont minimes aux Maldives, voire négligeables car les prises de thons par la 

canne sont hautement sélectives. Des mahi-mahi (Coryphaena hipprus) et des comètes saumon (Elagatis bipplinuatus) sont 

occasionnellement pêchés, et souvent ciblés lors des périodes médiocres de pêche thonière, mais les quantités capturées sont 

minimes et ces cas sont rares. 

Les Maldives ont entrepris deux programmes de marquage à petite échelle dans les années 1990, posant près de 14 000 

marques avec un taux de récupération de 10-12%. Ces données ont été analysées et ont contribué à améliorer la compréhension 

de la dynamique du listao dans lôoc®an Indien central. Plus r®cemment deux programmes de marquage ¨ petite ®chelle ont ®t® 

entrepris dans le cadre des activités complémentaires du RTTP. Un programme dô®chantillonnage bien ®tabli est en place, dans 

lequel des pêcheurs sont employés pour échantillonner leurs prises. Les analyses de ces données sont soumises aux groupes de 

travail lors de leurs réunions. La pêcherie récréative nôest pas tr¯s d®velopp®e aux Maldives mais les complexes touristiques 

organisent des pêches récréatives ciblant le voilier, le thazard bâtard et le thon. Les enregistrement de ces pêches sont 

conservés par les complexes touristiques et soumis au Ministère des P°ches et de lôAgriculture. 

SENEGAL  

Aucun rapport fourni. 

AFRIQUE DU SUD 

Aucun rapport fourni. 

URUGUAY  

Aucun rapport fourni. 
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ANNEXE VI  

DIRECTIVES POUR LA PR EPARATION DES RAPPORTS NATIONAUX AU COMI TE 

SCIENTIFIQUE DE LA CTOI  

 

Le Rapport national doit être soumis au plus tard 15 jours avant le début de la session annuelle régulière du 

Comité scientifique. 

 

 

Objectif  : Fournir au Comité scientifique des informations pertinentes sur les activités de pêche des Membres et 

des Parties coopérantes non-contractantes opérant dans la zone de compétence de la CTOI. Les rapports doivent 

couvrir toutes les activités de pêche concernant les espèces sous mandat de la CTOI ainsi que les requins et autres 

captures accessoires ou accidentelles, comme demandé par lôAccord portant cr®ation de la CTOI et par les 

décisions de la Commission. 

 

NOTE:  La soumission dôun rapport national est obligatoire, que le CPC ait lôintention dôassister ¨ la r®union 

annuelle du Comité scientifique ou non. 

 

 

Note explicative  

 

Ce rapport vise à fournir un résumé des caractéristiques principales des pêcheries au thon et aux poissons porte-

épée des Parties Membres et des Parties coopérantes non-contractantes. Ainsi, il ne remplace pas la nécessité de 

soumission des données conformément aux exigences de la CTOI listées dans la Résolution de la CTOI 

correspondante [actuellement 10/02]. 

 

 

Informations obligatoires versus souhaitables  

 

Les rapports nationaux doivent comprendre toutes les catégories [Obligatoire] indiquées dans le modèle ci-dessous. 

Lorsque les données/informations ne sont pas disponibles pour une catégorie [Obligatoire], la raison de cette 

indisponibilité doit être clairement énoncée. 

 

Si possible, les CPC sont encouragés à fournir des informations complémentaires dans les catégories indiquées 

comme [Souhaitable]. 

 

Pour toute demande de clarification sur les exigences minimum de déclaration dans les rapports nationaux, merci 

de contacter le Secrétariat. 
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[NOM DU PAYS] rapport national destin® au Comit® scientifique de 
la Commission des thons de lôoc®an Indien, [AAAA] 

 

Auteurs 

 
Affiliation des auteur/s [organisation/s] 

 

 

 

 

 

 

 

 

INFORMATIONS SUR LES PÊCHERIES, LES RECHERCHES ET LES STATISTIQUES  
 

 

Conformément à la Résolution 10/02 de la CTOI, 

les donn®es scientifiques finales de lôann®e 

dernière concernant toutes les flottilles sauf celles 

de palangriers [par ex. : pour un rapport national 

soumis au Secrétariat en 2010, les données finales 

de lôann®e calendaire 2009 doivent avoir ®t® 

fournies au Secrétariat avant le 30 juin 2010] ont 

été soumises au Secrétariat avant le 30 juin de 

lôann®e en cours. 

OUI ou NON [supprimer un des deux] 

 

JJ/MM/AAAA [Ajouter la date de soumission 

ici]  

Conformément à la Résolution 10/02 de la CTOI, 

les donn®es provisoires de lôann®e derni¯re 

concernant les palangriers [par ex. : pour un 

rapport national soumis au Secrétariat en 2010, les 

données provisoires de lôann®e calendaire 2009 

doivent avoir été fournies au Secrétariat avant le 

30 juin 2010] ont été soumises au Secrétariat avant 

le 30 juin de lôann®e en cours. 

 

RAPPEL : Les données finales de lôann®e 

précédente concernant les palangriers sont 

attendues au Secrétariat avant le 30 Déc. de 

lôann®e en cours [par ex. : pour un rapport national 

soumis au Secrétariat en 2010, les données finales 

de lôann®e calendaire 2009 doivent avoir ®t® 

fournies au Secrétariat avant le 30 décembre 

2010). 

OUI ou NON [supprimer un des deux] 

 

JJ/MM/AAAA [Ajouter la date de soumission 

ici]  

Si vous avez répondu NON à une des questions, en indiquer les raisons et les actions prévues :  
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Résumé exécutif [Obligatoire] 

[Inclure un résumé des principaux aspects du rapport national pour lôann®e de d®claration la plus r®cente. Ce 

résumé sera inclus dans le rapport du Comité scientifique (300 mots maximum)] 

 

Table des matières [ajouter une table des matières avec le numéro des pages - Souhaitable] 

 

1. CONTEXTE /INFORMATION S GENERALES SUR LES PECHERIES [OBLIGATOIRE ] 

[Ajouter une description générale des flottilles nationales y compris pêcheries nationales, méthodes et zone de 

p°che pour lôann®e pr®c®dente] 

 

2. STRUCTURE DE LA FLOTT ILLE [OBLIGATOIRE ] 

[Ajouter une description de la structure de la flottille nationale, par type dôengin, y compris la taille des bateaux 

et la durée des opérations de pêche.] 

 
Tableau 1: Nombre de bateaux op®rant dans la zone de comp®tence de la CTOI, par type dôengin et taille [minimum ï cinq 

dernières années ; souhaitable sur une période aussi longue que possible] 

 

3. PRISES ET EFFORT (PAR ESPECE ET ENGIN) [Obligatoire] 

[Ajouter une description g®n®rale des activit®s de p°che par flottille nationale (par type dôengin) dans la zpne de 

compétence de la CTOI, y compris les changements dans les modes de pêche, les opérations des flottilles et les 

espèces cibles.] 

 
Tableau 2. Prises et effort annuelles par engin et principales espèces dans la zone de compétence de la CTOI [pour les cinq 

dernières années au moins]. Inclure une catégorie « non comprises ailleurs - NCA » pour toutes les autres captures 

combinées. [Note : plusieurs tableaux peuvent être nécessaires, par ex. Tableau 2a, 2b, 2c). [Obligatoire]  

 
Figure 1. Prises annuelles historiques de la flottille nationale, par engin et principales espèces, dans la zone de compétence de 

la CTOI pour la totalit® de lôhistorique de la p°cherie/flottille. [Obligatoire]  

 

Figure 2a. Carte de la répartition de lôeffort de p°che, par type dôengin pour la flottille nationale dans la zone de compétence 

de la CTOI (année la plus récente, par ex. 2009) [peut n®cessiter une carte distincte pour chaque type dôengin]. [Obligatoire]  

 

Figure 2b. Carte de la répartition de lôeffort de p°che, par type dôengin pour la flottille nationale dans la zone de compétence 

de la CTOI (moyenne des 5 dernières années par ex. 2005-2009) [peut nécessiter une carte distincte pour chaque type 

dôengin]. [Obligatoire]  

 

Figure 3a. Carte de la répartition des captures, par espèce pour la flottille nationale dans la zone de compétence de la CTOI 

(année la plus récente par ex. 2009) [peut nécessiter une carte distincte pour chaque espèce]. [Obligatoire]  

  

Figure 3b. Carte de la répartition des captures, par espèce pour la flottille nationale dans la zone de compétence de la CTOI 

(moyenne des 5 dernières années par ex. 2005-2009) [peut nécessiter une carte distincte pour chaque espèce]. [Obligatoire]  

 

4. PECHERIE RECREATIVE [Obligatoire] 

[Description des activités de pêche récréative dans la zone de convention. Inclure des informations sur les 

captures si disponibles.] 

 

5. ECOSYSTEMES ET PRISES ACCESSOIRES [Obligatoire] 

[Description globale des problèmes environnementaux et progrès au sein des pêcheries nationales (par ex. : 

évaluations des risques écologiques ; plans dôaction pour les prises accessoires) et pour les groupes dôesp¯ces 

comprenant] 

 

 Requins [Obligatoire] 

[Ajouter un bref r®sum® des principales strat®gies nationales concernant les requins, y compris lô®tat du PAN-

requins, la réglementation nationale concernant le prélèvement des nageoires et les tendances des interactions 

avec les requins.] 

 
Tableau 3 : Nombre total et poids des requins, par espèce, conservés par la flottille nationale dans la zone de compétence de 

la CTOI (pour les 5 années les plus récentes au minimum, par ex. 2004-2009) [Note : Peut nécessiter plusieurs tableaux]. 

[Obligatoire]  
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Tableau 4 : Nombre total de requins, par espèce, relâchés ou rejetés par la flottille nationale dans la zone de compétence de la 

CTOI (pour les 5 années les plus récentes au minimum, par ex. 2004-2009). Inclure lô®tat des animaux ¨ la remise ¨ lôeau, si 

possible. [Note : Peut nécessiter plusieurs tableaux]. [Souhaitable] 

 

Oiseaux marins [Obligatoire] 

[Ajouter un bref résumé des principales stratégies nationales concernant les oiseaux marins, y compris lô®tat du 

PAN-oiseaux marins, les mesures dôatt®nuation des prises dôoiseaux marins actuelles employ®es par la flottille 

palangrière nationale, les plans de récupération et les interactions.] 

 

Tortues marines [Obligatoire] 

[Ajouter un bref résumé des principales stratégies nationales concernant les tortues marines, y compris les 

plans de récupération et les interactions] 

 

Autres esp¯ces dôint®r°t ®cologique (par ex. : mammifères marins, requins-baleines) 

[Souhaitable] 

[Ajouter un bref r®sum® des principales strat®gies nationales concernant les autres esp¯ces dôint®r°t ®cologique 

telles que les mammifères marins et les requins-baleines.] 

 
Tableau 5. Captures annuelles observ®es des esp¯ces dôint®r°t particulier (oiseaux marins, tortues marines et mammifères 

marins), par engin pour la flottille nationale dans la zone de compétence de la CTOI  

compétence (pour les 5 années les plus récentes au minimum, par ex. 2004-2009 ou pour la plus longue période possible) 

[Obligatoire]  

 

 

6. SYSTEMES NATIONAUX DE  COLLECTE ET TRAITEME NT DES DONNEES [essentiel] 
6.1. Collecte et vérification des données issues des livres de bord (y compris date de début et état de la mise en 

place) 

6.2. Système de surveillance des navires (y compris date de début et état de la mise en place) 

6.3. Programme dôobservateurs (y compris date de d®but et ®tat ; nombre dôobservateurs, inclure le 

pourcentage de couverture par type dôengin) 

 
Tableau 6. Couverture annuelle par les observateurs par opération, par ex. filage de palangre, calée de senne (pour les 5 

années les plus récentes au minimum, par ex. 2004-2009 ou pour la plus longue période possible) [Obligatoire]  

 

Figure 4. Carte de la répartition spatiale de la couverture par les observateurs. [Obligatoire]  [Résolution spatiale 

recommandée = maille de 1 x 1 degré] 

 

6.4. Programme dô®chantillonnage au port [y compris date de d®but et ®tat de la mise en place] 
 

Tableau 7. Nombre dôindividus mesur®s, par esp¯ce et engin] [Obligatoire]  

6.4. Débarquement/Transbordement [y compris date de début et état de la mise en place] [Obligatoire] 

 

7. PROGRAMMES NATIONAUX DE RECHERCHES [Souhaitable] 

[Description des activités de recherche sur les espèces cibles et non ciblées, par ex. études biologiques 

en appui des évaluations de stock ; composition des captures par taille, poids, sexe ; recherches sur les 

facteurs environnementaux, prospections sur lôabondance/la biomasse, ®tudes oc®anographiques et 

écologiques, etc.] 

 
Tableau 8. Tableau résumant les programmes de recherche nationaux, y compris leurs dates. 

Exemple 

Nom du 

projet  

Période Pays 

impliqués  

Budget 

total 

Origine des 

fonds  

Objectifs Brève 

description 

Programme 

régional de 

marquage 

de thons 

2009-2013 UE ï France 

et Espagne 

 ED- DG FISH Programme 

dôobservateurs : 

collecte de 

données sur les 

prises 

accessoires  
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8. M ISE EN PLACE DES RECOMMANDATIONS DU COMITE SCIENTIFIQUES ET DES RESOLUTIONS DE LA 

CTOI  [Obligatoire] 
 

Tableau 9. Répondre avec les progrès réalisés concernant les recommandations du CS et les Résolutions intéressant 

particulièrement le travail du Comité scientifique ï le Secr®tariat devra fournir un tableau dôavancement au moins 60 jours 

avant la prochaine réunion du CS. 

 

9. REFERENCES BIBLIOGRAP HIQUES [Obligatoire] 
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ANNEXE VII  

RESUMES EXECUTIFS SUR LôETAT DES ESPECES SOUS MANDAT DE LA CTOI,  DES REQUINS, 

DES TORTUES MARINES ET DES OISEAUX MARIN S 

 

RESUME EXECUTIF SUR LôETAT DE LA RESSOURCE DE GERMON 

(adopté par le Comité Scientifique de la CTOI en décembre 2010) 

 

BIOLOGIE  

Le germon (Thunnus alalunga) est une esp¯ce de thon temp®r®e, que lôon rencontre principalement dans les 

circulations mid-océaniques des océans Pacifique, Indien et Atlantique. Dans les océans Pacifique et Atlantique, on 

observe une claire séparation entre les stocks boréal et austral, liée aux circulations océaniques typiques de ces 

zones. Dans lôoc®an Indien, on ne trouve quôun stock austral, entre 5ÁN et 40ÁS, ®tant donn® quôil nôy a pas de 

circulation boréale. 

Le germon est une espèce hautement migratrice, qui parcourt de très grandes distances au cours de sa vie. Cela lui 

est possible car le germon est capable de thermor®gulation, ¨ un m®tabolisme ®lev® et des syst¯mes dô®changes 

gazeux cardiovasculaires évolués. Les pré-adultes (2 à 5 ans) semblent plus migratoires que les adultes. Dans 

lôoc®an Pacifique, les migrations, la distribution et la vuln®rabilit® du germon sont fortement influenc®es par les 

conditions océanographiques, et plus particulièrement les fronts océaniques. On a observé pour lôensemble des 

stocks de germon que les juvéniles se concentrent dans les zones tempérées froides (par exemple avec des 

temp®ratures de surface entre 15 et 18ęC), et cela a ®t® ®galement confirm® pour lôoc®an Indien o½ les germons sont 

plus abondants au nord de la convergence subtropicale (une zone où les germons juvéniles ont été lourdement 

pêchés au filet maillant à la fin des années 80). Il semble que les germons juvéniles présentent une distribution 

géographique continue entre les océans Atlantique et Indien, dans la partie nord de la convergence subtropicale. Il 

se peut que les germons traversent les limites administratives de lôICCAT et de la CTOI. 

Lô©ge maximum observ® dans lôoc®an Indien pour un germon est de 8 ans, ce qui pourrait °tre sous-estimé puisque 

dans lôoc®an Pacifique on a observ® des germons vivants dôau moins 10 ans. 

On conna´t mal la biologie reproductrice du germon dans lôoc®an Indien, mais des ®tudes de biologie et des 

données des pêcheries montrent que le frai à principalement lieu à lôest de Madagascar, entre 15 et 25ęS, durant les 

4ième et 1er trimestres de chaque année (figure 1). Dans le Pacifique, le germon grandit relativement lentement 

(par rapport ¨ lôalbacore ou au listao) et atteint la maturit® sexuelle ¨ environ 5-6 ans. Comme les autres thons, les 

germons adultes se reproduisent dans les eaux chaudes (température de surface supérieure à 25°C). Il est probable 

que les germons adultes de lôoc®an Indien effectuent des migrations annuelles dans le sens antihoraire en suivant 

les courants de surface du gyre tropical sud, entre leurs zones de reproduction tropicale et de nutrition au sud. Dans 

lôoc®an Atlantique, de grandes quantit®s de germons juv®niles sont captur®es par la p°cherie de canne sud-africaine 

(environ 10,000 t par an) et lôon suppose que ces juv®niles sont un m®lange de poissons n®s dans lôAtlantique (au 

nord du Br®sil) et dans lôoc®an Indien. 

G®n®ralement, on conna´t mal la biologie du germon dans lôoc®an Indien, et lôon dispose de peu dôinformations 

récentes sur les stocks de germon 

 

PECHERIES 

Le germon est capturé quasi-exclusivement à la palangre dérivante (96 % en moyenne au cours des 5 dernières 

ann®es), entre 20 et 40ÁS (figure 1), le reste des captures ®tant le fait de la senne tournante et dôautres engins 

(tableau 1). 
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Une flotte ciblant les germons juv®niles au moyen de filets d®rivants a op®r® dans le sud de lôoc®an Indien (30 ¨ 

40ęS) entre 1985 et 1992, r®alisant des prises importantes. Cette flotte de Taiwan,Chine a arr°t® de p°cher en 1992 

suite ¨ lôinterdiction mondiale de lôutilisation des filets d®rivants. Le germon est actuellement une capture 

principale et accessoire des pêcheries palangrières industrielles, et une prise accessoire des autres pêcheries. 

Les captures de germon ont rapidement augmenté durant les premières années de la pêcherie, puis se sont stabilisé 

jusque vers le milieu des ann®es 80, ¨ lôexception de pics en 1973, 1974 et 1982. Les captures ont ensuite 

notablement augment® durant les ann®es 90 suite ¨ lôutilisation des filets d®rivants, avec des prises totales de 

lôordre de 30,000 t. Les captures ont r®guli¯rement augment® depuis 1993, suite ¨ la baisse de 1992 et 1993, due ¨ 

lôinterdiction des filets maillants. Les captures depuis 2007 furent relativement ®lev®es, d®passant 40 000 t,  avec 

une capture moyenne annuelle pour les 5 dernières années de 39 100 t. 

Les palangriers japonais et taµwanais op¯rent dans lôoc®an Indien depuis le d®but des ann®es 50 et repr®sentent la 

principale p°cherie de germon de lôoc®an Indien (tableau 1). Alors que les captures japonaises de germon variaient 

de 8,000 t à 18,000 t entre 1959 et 1969, les captures ont rapidement diminué à environ 1,000 t en 1972 suite au 

changement dôesp¯ce cible, principalement au profit du thon rouge du sud et du patudo, puis se sont situées entre 

4000 et 2,500 t, le germon étant devenu une prise accessoire. Ces dernières années, les captures japonaises de 

germon se situent entre 2,000 t et 6,000 t. ê lôinverse, les prises des palangriers taµwanais ont r®guli¯rement 

augmenté depuis les années 50, atteignant une moyenne de 10,000 t dans les années 70. Entre 1998 et 2002, ces 

prises se situaient entre 21,500 t et 26,900 t, soit environ 60 % du total des captures de germon dans lôoc®an Indien. 

Depuis 2003, les captures de germon des palangriers taïwanais sont restées inférieures à 17 000 t. 

Les captures de germon par les palangriers Cor®ens, enregistr®es depuis 1965, nôont jamais d®pass® 10,000 t. De 

plus, dôimportantes captures de germon autour de 15 000 t pour les 3 derni¯res ann®es t ont été réalisées par une 

flotte de palangriers de thon frais opérant en Indonésie. (Figure 3). 

Des germons de grandes tailles sont également capturés saisonnièrement par la pêcherie de senne dans certaines 

zones (figure 5), le plus souvent sur bancs libres. 

Une caract®ristique de la p°cherie de germon de lôoc®an Indien est que côest la seule dans laquelle les germons 

juv®niles ne sont pas r®guli¯rement cibl®s Dans lôAtlantique et le Pacifique, les p°cheries de surface ciblent 

activement les petits germons de telle sorte quôils repr®sentent parfois la majorit® des prises de cette esp¯ce. Cela, 

cependant, nôexclut pas que les albacores juv®niles dans lôoc®an Indien ne soient pas soumis ¨ une pression de 

pêche significative, étant donné que les albacores juv®niles cibl®s au large de la c¹te occidentale de lôAfrique du 

sud pourraient avoir migr® dans lôoc®an Atlantique depuis lôoc®an Indien (Figure 1). 

 

DISPONIBILITE DES INF ORMATIONS POUR LôEVALUATION DU STOCK  

Données de Captures nominales (NC) 

Les prises de germon disponibles dans les bases de données de la CTOI sont considérées complètes, au moins 

jusquôau milieu des ann®es 90. Les flottes qui repr®sentent la majorit® des captures de germon ont toujours d®clar® 

des statistiques de bonne qualité à la CTOI. Les captures des flottes illégales, non autorisées ou non déclarées 

(INN), principalement enregistrées dans les bases de données de la CTOI sous la mention NCA, qui opèrent dans 

lôoc®an Indien depuis le d®but des ann®es 80, ont toujours du °tre estim®es par le Secrétariat. Ces dernières années, 

les quantités de captures NCA ont significativement diminué. 

Données de Prises et Effort (CE) 

Les donn®es de prises et effort sont totalement (ou presque) disponibles jusquôau d®but des ann®es 90, puis 

seulement partiellement ensuite, du fait du manque quasi total de données des flottes INN et de la flotte palangrière 

indonésienne. 

Les statistiques dôeffort sont consid®r®es comme satisfaisantes pour la plupart des flottes pour lesquelles de longues 

séries de captures sont disponibles, ¨ lôexception de la Cor®e, R®publique de et des Philippines. Lôutilisation des 

données de ces pays est donc vivement déconseillée. 
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Fréquence de tailles 

Les données de fréquences de tailles pour la flotte taïwanaise de palangriers congélateurs sur la période 1980-2009 

sont disponibles. En général, la proportion de captures pour lesquelles des informations de tailles par espèces sont 

disponibles avant  1980 est toujours très faible. Les données des flottes palangrières japonaises sont disponibles 

mais le nombre dôindividus mesur®s par strate a diminu® ces derni¯res ann®es. Peu dôinformations sont disponibles 

pour les autres flottes. 

 

EVALUATION DU STOCK  

En 2008, un mod¯le de production structur® par ©ge pour examiner lôeffet de lôinteraction entre les âges à la 

s®lection par la p°cherie, lô©ge ¨ maturit® et comment cela pourrait affecter lô®tat des ressources. La biomasse totale 

capturée (1950-2007) et les données de PUE des palangriers taïwanais (1980-2006) ont été utilisées pour estimer 

les paramètres du modèle. Deux scenarii ont été examinés : le cas 1 o½ la s®lection commence une classe dô©ge 

avant la maturité (par exemple, la sélectivité est à 4 ans et la maturité à 5 ans) et le cas 2 où la sélection suit la 

maturité (par exemple la sélectivité est à 5 ans et la maturité est à 5 ans aussi, mais la reproduction intervient avant 

la pêche). 

Dans les deux cas, il nôy avait aucune indication ferme que la ressource ®tait surp°ch® (B2007/BPME>1), ou quôune 

surpêche est en cours (hactuelle<hPME) ; cependant, il y avait des différences considérables dans les estimations des 

param¯tres des autres ressources (le niveau actuel des taux dôexploitation et les niveaux actuels relatifs ¨ la PME) 

(figure 22). Il appara´t que lôinteraction entre lô©ge ¨ maturit® et lô©ge ¨ la s®lection a une influence majeure sur les 

résultats. Dans le cas 1, le poisson est disponible à la pêche peu de temps avant sa maturité (cela ne sélectionne pas 

entièrement des poissons immatures, mais accepte le fait que la pêche prend les poissons avant quôils puissent 

effectivement se reproduire). Pour le cas 2, les âges lors de la sélection et la maturation sont les mêmes et étant 

donné que le modèle de population établit que la pêche intervient post-reproduction, tous les poissons peuvent se 

reproduire au moins une fois avant leur exploitation. Cela fait une grande différence dans les niveaux estimés de 

PME. Pour les valeurs de pente (en fait, y compris pour les valeurs plus basses) si les poissons ont lôoccasion de se 

reproduire au moins une fois avant dô°tre exploit®s, alors le mod¯le estime que la population peut soutenir de 

mani¯re permanente un haut niveau dôexploitation. 

Pour le scénario 1, la PME a été estimée a 28 260 t (95% IC = 25 353 t ï 31 333 t) et pour le scénario 2, la PME a 

été estimée à 34 415 t (28 414 t ï 38 037 t). Les deux scénarios indiquaient que les captures annuelles au niveau les 

plus haut entre 1998 et 2001 (allant de 35 000t à 43,000 t, 38 300 t en moyenne) pourraient probablement dépasser 

les niveaux PME.  

Il semble quôil existe un espace bien d®fini dans la nature des dynamiques du germon, avec relativement peu de 

poissons jeunes et immatures disponibles ¨ la p°che en comparaison des thons matures. Avec plus dôinformations 

sur les conditions de reproductions des poissons en fonction de leur localisation, de leur croissance et de leur 

maturit®, ainsi que des am®liorations des indices actuels dôabondance et sur la mani¯re dôinterpr®ter les donn®es de 

captures, une évaluation bien définie du modèle spatial pour le germon peut être possible dans le futur. 

 

AVIS DE GESTION 

Etat actuel 

Dôapr¯s les analyses pr®liminaires entreprises en 2008, il nôy a aucune indication que les ressources de germon 

soient surpêchées (B2007/BPME >1) et il nôexiste probablement pas de surp°che dans les sc®narios envisag®s. Les 

estimateurs de la PME se situaient entre 28 260 et 34 415 t, ce qui indique que des prises annuelles continuelles à 

un niveau approchant 38 000 tonnes (équivalent aux niveaux historiques élevés de captures rencontrés durant la 

période 1998 à 2001) pourraient ne pas être durables.  

Les captures de germon ont changé de manière importante ces dernières années, surtout depuis 2003. Ceci est dû à 

une révision des captures des palangriers indon®siens. Les captures de germon ont ®t® dôenviron 39 100 t tonnes 
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annuelles sur les cinq dernières années (2005-2009) et ce niveau est très supérieur à la moyenne historique des 

prises réalisées au cours des cinquante dernières années (24 300 tonnes). Dôautres indicateurs bas®s sur les 

pêcheries montrent une grande stabilité sur les longues périodes. Le poids moyen des germons dans les prises est 

resté relativement stable sur une période de plus de 50 ans. En outre, la moyenne du poids des germons dans 

lôoc®an Indien est plus ®lev®e que celle rapport®e dans les autres oc®ans, et abouti probablement ¨ un meilleur 

rendement par recrue. Les taux de capture du germon ont aussi été stables ces vingt dernières années.  

Du fait des prix faibles (Figure 8) et donc, probablement, dôune rentabilit® faible de la p°cherie palangri¯re de 

germon par rapport aux p°cheries dôautres thonid®s, il est peu probable quôon assiste ¨ une augmentation de lôeffort 

de pêche sur cette espèce dans un futur proche. Cependant, le d®placement de lôeffort qui a pu avoir lieu en raison 

des actes de piraterie dans lôoc®an Indien occidental pourrait avoir un impact sur la p°cherie et la r®vision des 

captures de la flottille palangrière indonésienne a sensiblement augmentée la capture totale depuis 2003. 

Recommandation 

Le CS a reconnu la nature provisoire de lô®valuation du germon en 2008, mais au vu des informations disponibles 

sur le niveau du stock, il consid¯re que ce niveau de stock nôest pas susceptible de changer drastiquement durant les 

2-3 prochaines années et, si le prix du germon demeure bas par rapport aux autres thonidés, aucune action 

immédiate ne devrait être requise de la part de la Commission. Cependant, les nouvelles informations et estimations 

pour la pêcherie palangrière indonésienne ont augmenté la capture totale à des niveaux supérieurs à la PME 

estimée. 

Le CS a recommand® quôune nouvelle ®valuation du germon lui soit pr®sent®e au plus tard en 2011. 

 

RESUME SUR LE GERMON 

Quantité de gestion  
2004 

(ou évaluation la plus récente) 
Evaluation 2009 

Prises les plus récentes  32 900 t (2008) 40 600 t (2009)* 

Captures moyennes sur les cinq 

dernières années (2005-2009) 
 39 100 t 

PME 26 380 t 
Fourchette : 28 260 t ï 34 415 

t 

F2007/FPME 1,52 Fourchette : 0,48 ï 0,91 

B2007/BPME 0,80  

SB2007/SBPME   

B2007/B0   

SB2007/SB0   

B2007/B2007,F=0   

SB2007/SB2007,F=0   

*estimation de capture provisoire 

Note : Ce r®sum® ex®cutif a ®t® mis ¨ jour pour tenir compte des donn®es de capture r®centes. Lôavis de gestion et les résultats 

de lô®valuation sont bas®s sur des donn®es allant jusquô¨ 2007. 
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Tableau 1. Meilleures estimations des captures de germon (adoptées par le Comité scientifique de la CTOI) par engin et principales flottilles entre 1960 et 2009 (en milliers de tonnes). 

Données en date de novembre 2010 

Gear  Fleet  60  61  62  63  64  65  66  67  68  69  70  71  72  73  74  75  76  77  78  79  80  81  82  83  84  85  86  

Purse seine France                         0.3 0.5 0.2 

 Other Fleets 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.3 0.2 0.0 

 Total                     0.0 0.0 0.0 0.0 0.6 0.7 0.2 

Longline Taiwan,China 1.1 1.4 1.3 1.6 1.5 1.1 1.7 1.6 7.6 7.7 7.2 7.0 7.0 12.0 17.4 6.4 9.7 9.8 12.8 15.0 11.0 12.3 21.9 17.0 13.9 6.2 11.1 

 Indonesia               0.0 0.1 0.1 0.1 0.2 0.3 0.2 0.2 0.2 0.2 0.3 0.3 0.1 

 Japan 11.1 15.2 17.6 12.6 17.8 11.4 13.1 14.1 10.1 8.6 4.9 3.3 1.4 2.0 2.8 1.3 1.2 0.4 0.4 0.4 0.6 1.2 1.3 1.7 1.8 2.3 2.5 

 NEI-Deep-freezing                          0.0 0.7 

 Korea, Republic of      0.5 0.6 6.2 0.9 4.4 1.7 2.4 3.8 9.1 9.8 3.9 4.3 2.2 4.7 2.0 1.9 1.0 0.7 0.6 0.4 0.5 0.4 

 Other Fleets 0.0 0.0 0.0 0.0 0.1 0.2 0.2 0.0 0.8 0.2 0.7 0.6 0.5 0.4 0.2 0.1 0.0 0.1 0.1 0.0 0.0 0.1 0.1 0.2 0.3 0.0 0.1 

 Total 12.1 16.6 19.0 14.2 19.4 13.2 15.6 22.0 19.3 20.9 14.4 13.3 12.7 23.5 30.2 11.7 15.4 12.6 18.2 17.7 13.7 14.8 24.2 19.6 16.8 9.3 14.8 

Gillnet Taiwan,China                       0.1 0.1  0.7 18.2 

 Total 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.1 0.1 0.0 0.7 18.2 

Other gears Total 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.4 0.1 0.1 0.0 0.0 

All Total 12.1 16.6 19.0 14.2 19.4 13.2 15.6 22.0 19.4 20.9 14.5 13.4 12.8 23.5 30.3 11.8 15.4 12.6 18.2 17.7 13.8 14.8 24.7 19.8 17.4 10.8 33.2 

 
Gear  Fleet  Av05/09  Av60/09  87  88  89  90  91  92  93  94  95  96  97  98  99  00  01  02  03  04  05  06  07  08  09  

Purse seine France 0.5 0.2 0.2 0.2 0.0 0.0 0.9 1.4 0.3 0.3 0.4 0.4 0.5 0.5 0.2 0.4 0.7 0.3 0.6 0.1 0.1 0.9 0.3 1.0 0.3 

 Other Fleets 0.4 0.3 0.0 0.1 0.0 0.3 1.4 1.9 1.0 2.3 0.9 1.2 1.5 1.1 0.4 0.8 0.6 0.5 0.9 0.2 0.1 0.7 0.4 0.5 0.1 

 Total 0.9 0.6 0.2 0.3 0.0 0.3 2.2 3.3 1.3 2.6 1.3 1.6 2.0 1.6 0.6 1.2 1.3 0.8 1.5 0.2 0.2 1.5 0.7 1.4 0.4 

Longline Taiwan,China 13.3 11.3 13.1 11.0 7.1 5.8 13.1 11.1 12.0 14.4 14.2 16.9 15.2 21.6 22.5 21.7 26.9 21.5 13.1 12.5 10.4 9.5 16.9 15.3 14.2 

 Indonesia 12.8 2.1 0.3 0.3 0.4 0.4 0.3 0.5 0.4 0.6 0.7 1.3 1.6 1.5 1.7 2.7 3.2 2.8 5.9 12.6 11.6 7.8 13.4 17.1 14.1 

 Japan 4.8 4.5 2.3 1.3 0.9 1.0 1.0 1.8 1.3 1.8 2.0 2.4 3.2 3.2 2.3 2.6 3.0 3.2 2.3 3.6 4.1 6.2 5.3 4.8 3.6 

 India 2.0 0.2              0.0   0.0 0.8 0.6 0.7 2.1 3.5 2.9 

 NEI-Fresh Tuna 1.1 0.1   0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.1 0.0 0.1 0.1 0.1 0.1 0.1 0.0 0.0 0.0 0.1 0.2 0.5 1.4 1.8 1.4 

 NEI-Deep-freezing 0.7 1.5 0.7 1.7 1.0 1.2 2.5 1.8 3.2 4.2 4.2 7.3 4.8 9.0 9.5 8.2 5.8 3.8 1.4 0.7 1.8 0.9 0.2 0.2 0.3 

 France-Reunion 0.6 0.1     0.0 0.0 0.1 0.1 0.1 0.3 0.2 0.3 0.3 0.5 0.6 0.3 0.3 0.4 0.7 0.5 0.8 0.5 0.5 

 Belize 0.5 0.1               1.4 0.6 0.2 0.1 0.7 0.7 0.9 0.3 0.2 

 Spain 0.5 0.1           0.0 0.0 0.0 0.1 0.2 0.2 0.1 0.1 0.8 0.6 0.6 0.3 0.3 

 Korea, Republic of 0.2 1.3 0.4 0.4 0.3 0.2 0.3 0.1 0.1 0.0 0.0 0.0 0.1 0.1 0.0 0.1 0.0 0.0 0.1 0.4 0.2 0.3 0.1 0.1 0.4 

 Other Fleets 1.2 0.4 0.1 0.2 0.5 0.5 0.6 0.7 0.6 0.8 0.4 0.2 0.2 0.7 0.6 0.6 1.2 1.5 1.5 0.4 0.6 1.0 1.6 1.6 1.2 

 Total 37.7 21.7 17.0 14.9 10.2 9.0 17.8 16.0 17.8 22.0 21.8 28.6 25.5 36.4 37.1 36.5 42.4 33.9 24.7 31.5 31.7 28.6 43.3 45.7 39.1 

Gillnet Taiwan,China 0.0 1.9 14.0 14.4 10.6 25.7 9.0 2.6                  

 Total 0.2 1.9 14.0 14.4 10.6 25.7 9.0 2.6 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.4 0.4 0.4 

Other gears Total 0.4 0.1 0.0 0.0 0.0 0.1 0.1 0.1 0.1 0.1 0.1 0.1 0.1 0.1 0.1 0.2 0.2 0.2 0.2 0.2 0.2 0.1 0.2 0.7 0.7 

All Total 39.1 24.3 31.3 29.7 20.9 35.1 29.2 22.0 19.2 24.7 23.2 30.2 27.6 38.1 37.8 37.9 43.9 34.8 26.4 31.9 32.0 30.2 44.6 48.2 40.6 
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Figure 1. Captures germon par engin et pour la période 

2005-2009. LL = palangre, PSFS = senne sur banc libre, 

PSLS = senne sur banc associé, DRFT = filet. . Données 

en date de décembre  2010 

 

Figure 2. Captures de germon par flottille et année enregistrées dans la base de données de la CTOI (1960-2009). Données en date de 
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décembre 2010. 

  

Figure 3. Captures annuelles de germon (x1000 t) par engin, de 1960 à 2009. 

Données en date de novembre 2010. 

Figure 4. Captures de germon dans les zones orientales et 

occidentales de lôoc®an Indien (1960-2009). Données en 

date de novembre 2010. 

 

 

Figure 5. Tailles moyennes des germons pêchés par les pêcheries de palangre 

(Taiwan,Chine) et de senne de lôoc®an Indien pour la période 1980-2009,. 

Donnée en date de décembre 2010 

Figure 6. Indices de PUE nominales et standardisées de la 

pêcherie palangrière taïwanaise pêchant le germon dans 

lôoc®an Indien de 1980 ¨ 2006 (IOTC-2008-WPTe-05)..  

 

 

Figure 7. Poids moyen du germon par flottille en kg, de 1950 à 2009. Donnée en date de décembre 2010 
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Figure 8. Comparaison des prix du germon par rapport aux autres espèces. Donnée de 

2008  
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RESUME EXECUTIF SUR LôETAT DE LA RESSOURCE DE PATUDO 

(adopté par le Comité Scientifique de la CTOI en décembre 2010) 

 

BIOLOGIE  

Le patudo (Thunnus obesus) vit dans les eaux tropicales et subtropicales des océans Pacifique, Atlantique et Indien. 

Il se rencontre depuis les eaux de surface jusquô¨ la profondeur dôenviron 300 m. Les juvéniles forment souvent des 

bancs pr¯s de la surface sous des objets flottants, m®lang®s avec des albacores et des listaos. Lôassociation avec les 

objets flottants se fait moins fréquente au fur et à mesure que les patudos vieillissent. 

Les recaptures de patudos juvéniles du RTTP-IO mettent en ®vidence lôexistence de mouvements rapides ¨ grande 

®chelle pouvant sô®tendre ¨ tout lôoc®an Indien. Lôhypoth¯se actuelle dôun stock unique pour lôoc®an Indien peut 

toujours être considérée comme valide. Les nouvelles informations sur les mouvements apparents des patudos 

marqués (septembre 2008) sont présentées dans la Figure 1. La distance moyenne entre les positions de marquage 

et de récupération des patudos juvéniles est actuellement estimée à 657 miles nautiques (IOTC-2009-WPTT-24), 

information qui ne concerne que les patudos juv®niles actuellement r®cup®r®s. Lôaire de distribution du stock 

(comme indiquée par la distribution des captures) inclut des zones tropicales, où a lieu la reproduction, et des eaux 

tempérées, considérées comme des zones de nourrissage. Des trois espèces de thons tropicaux, le thon obèse est 

celle qui vit le plus longtemps (probablement plus de 15 ans), ce qui fait de lui lôesp¯ce la plus vuln®rable ¨ la 

surexploitation, en termes relatifs. Les thons ob¯ses peuvent atteindre jusquô¨ 200 cm (longueur à la fourche) et 

dépasser 200 kg, et commencent à se reproduire quand ils ont approximativement trois ans, à une longueur 

dôenviron 100 cm.  

Les analyses des données de marquage/recapture du RTTP-IO appuieraient lôhypoth¯se dôun mod¯le de croissance 

en deux stances pour le patudo, avec des juvéniles à croissance lente, bien que des études complémentaires soient 

nécessaires du fait de la gamme de tailles limitée qui a été étudiée. Ce modèle serait similaire à celui en deux 

stances d®sormais estim® pour lôalbacore. Cette courbe de croissance devra °tre mod®lis®e afin de lôintroduire dans 

les prochains mod¯les dô®valuation du stock. 

 

PECHERIES 

Le thon obèse est principalement pris par des pêcheries industrielles et apparaît seulement de temps en temps dans 

les captures des pêcheries artisanales. Les captures annuelles ont régulièrement augmenté depuis les débuts de la 

pêcherie, atteignant 100 000 t en 1993 et culminant à 150 000 t en 1999. Entre 2004 et 2008, les captures moyennes 

annuelles représentaient 122 000 t. Les thons obèses étaient traditionnellement capturés par les flottes industrielles 

de palangre depuis le début des années 50, mais, avant 1970, ils ne représentaient que des captures accessoires. 

Apr¯s le d®but des ann®es 70 et lôintroduction de pratiques de p°che qui ont am®lior® lôacc¯s ¨ la ressource, 

conjugu®e ¨ lô®mergence du march® du sashimi, le thon ob¯se est devenu une esp¯ce cible pour les principales 

flottes palangrières industrielles. Les captures totales de thon ob¯se par les palangriers dans lôoc®an Indien ont 

augmenté régulièrement depuis les années 50, atteignant 100 000 t en 1993 et autour de 140 000-150 000 t entre 

1997 et 1999 (figure 1), mais les captures annuelles moyennes pour la période 2005-2009 étaient de 85 400 t. La 

flotte de Taïwan,Chine est la principale flotte de palangriers ciblant le patudo et réalise actuellement près de 43% 

des captures palangrières totales (Figure 5). Toutefois, les prises des palangriers taïwanais ont notoirement diminué 

ces dernières années, leurs captures de patudo atteignant moins de la moitié des prises enregistrées au milieu des 

années 2000. Les grands patudos (poids moyen supérieur à 40 kg) sont majoritairement capturés à la palangre, en 

particulier par des palangres «profondes» (figure 4). Depuis le milieu des années 80, le patudo est capturé par les 

senneurs pêchant les thons concentrés sous objets flottants, en nombres de plus en plus grands. Les captures de thon 

obèse par les senneurs dans lôoc®an Indien ont atteint 40 700 t en 1999, mais les captures annuelles moyennes pour 

la période 2005-2009 étaient de 26 800 t  Les senneurs capturent principalement les patudos juv®niles dôenviron 

5 kg alors que les palangriers pêchent des individus bien plus gros ; et bien que la pêcherie de senne prenne un 

tonnage de patudos bien moins élevé que celui de la pêcherie de palangre, elle capture un plus grand nombre 

dôindividus (Tableau 1). 
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Contrairement ¨ lôalbacore et au listao pour lesquels la majorit® des captures se fait dans lôoc®an Indien occidental, 

le thon ob¯se est ®galement exploit® dans lôoc®an Indien oriental (figures 2). Lôaugmentation relative des captures 

dans lôest ¨ la fin des ann®es 90 est principalement due ¨ une activité accrue des petits palangriers pêchant du thon 

frais (cette flotte a commenc® ¨ op®rer autour de 1985). Dans lôoc®an Indien occidental, les prises de thon ob¯se 

sont la plupart du temps le r®sultat de lôactivit® des grands palangriers et senneurs. 

 

DISPONIBILITE DE L ôINFORMATION POUR LES  EVALUATIONS  

La fiabilit® des donn®es de captures totales a continu® ¨ sôam®liorer durant ces derni¯res ann®es, m°me si jusquô¨ 

15% des captures doivent toujours être estimés. Le fait que la majeure partie des prises de thon obèse vienne des 

p°cheries industrielles a facilit® lôestimation des captures totales. Les donn®es de prise et dôeffort, potentiellement 

utiles pour construire des indices dôabondance, sont ®galement consid®r®es comme ®tant de bonne qualit®. 

Lôinformation sur les fréquences de taille est considérée comme relativement bonne pour la plupart des pêcheries 

de senne, mais insuffisante pour les pêcheries de palangre. Ceci est dû principalement au manque de déclaration par 

les flottes Coréennes dans les années 70 et par les flottes taµwanaises depuis 1989 ainsi quô¨ la taille insuffisante 

des échantillons de la pêcherie japonaise ces dernières années. 

Plusieurs informations sur les paramètres biologiques ont été obtenues grâce au programme de marquage, 

améliorant dôors et d®j¨ beaucoup notre connaissance de la croissance et des patrons de mouvement du patudo. 

Plusieurs études utilisant les données de marquage ont démontré que la croissance suit un patron multi-stances. 

Toutefois, le manque de retours sur les grands poissons nôa pas permis aux divers mod¯les utilis®s dôestimer une 

L inf fiable. Ce manque est principalement d¾ au manque de d®claration des p°cheries palangri¯res dans lôoc®an 

Indien. Ces données ont également été analysées afin de fournir une estimation de la mortalité naturelle par âge. 

Une étude a été entreprise en 2008 mais doit être mise à jour au vu des nouvelles données disponibles. Ces données 

de meilleure qualit® seront de la plus haute importance pour am®liorer lôutilisation des mod¯les analytiques qui 

intègrent indirectement ou directement ces informations. 

Dans le cas de la p°cherie ¨ la senne, il nôa pas ®t® possible de calculer des indices dôabondance ¨ partir des 

donn®es de prises et effort, La quantification de lôeffort de p°che nominal est difficile car lôestimation de 

lôaugmentation de lôefficacit® de p°che (utilisation de DCP, am®liorations technologiques) est consid®r®e comme 

un exercice complexe. Dans le cas des p°cheries palangri¯res, des indices dôabondance furent calcul®s, bien que 

demeurent des incertitudes sur la prise en compte convenable des pratiques de ciblage orientées vers des espèces 

différentes (figure 7).  

La PUE normalisée de la palangre japonaise dans les eaux tropicales de lôoc®an Indien pour la p®riode 1960-2009 

est actuellement utilis®e pour calculer lôindice dôabondance du patudo pour la totalit® de lôoc®an Indien et les 

principales zones de pêche, c.-à-d. les zone dô®valuation 1, 2, 3, 4 et 5 (figure 1). Depuis 2006, la temp®rature de 

surface de la mer et les caractéristiques des engins ont été incorporées au GLM
10

. Cet indice de PUE a globalement 

d®clin® entre 1960 et 2002 (sauf pour des valeurs significativement plus ®lev®es en 1977 et 1978) dans tout lôoc®an 

Indien. Les indices dôabondance de 2003 et de 2004 ®taient plus élevés que la valeur de 2002 (figure 7) et se 

maintiennent autour de la valeur la plus basse de la série temporelle depuis lors, atteignant la valeur la plus basse de 

la série en 2009. En 2009, une nouvelle analyse des données de PUE des palangriers taïwanais a également été 

présentée pour la période 1979-2009. Après normalisation, cet indice a montré une période stable du début de la 

s®rie ¨ lôann®e 2000, puis il a augment® notoirement jusquôen 2005 pour diminuer ensuite jusquô¨ la valeur la plus 

basse de la série temporelle de 2007. En 2008, une légère augmentation a été observée (figure 7). Des différences 

significatives ont été observées entre les deux indices, ce qui rend ces signaux contradictoires difficiles à utiliser 

dans les évaluations. Étant donné que les procédures de normalisation des indices taïwanais sont encore en cours 

dôam®lioration, le GTTT a d®cid® de choisir lôindice japonais pour les ®valuations mais reconna´t et encourage les 

progr¯s accomplis dans lô®laboration dôun nouvel indice dôabondance pour la flotte taµwanaise.  

                                                 

10
 Globalized linear model : modèle linéaire généralisé. 
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Les donn®es de prises par tailles et prises par ©ges ont ®t® mises ¨ jour jusquôen 2009. £tant donn® que les matrices 

de prises par tailles font partie int®grante des m®thodes dô®valuation bas®es sur la longueur ou lô©ge, le GTTT a 

refait part de ses pr®occupations quant au faible niveau dô®chantillonnage de tailles dans lôoc®an Indien. 

Nonobstant ces préoccupations, le GTTT est encouragé par les possibilités offertes par les informations obtenues 

par le RTTP-IO et pense que ce programme se révèlera une importante source alternative de données de tailles dans 

un futur très proche, cependant les taux de rapport des pêcheries palangrières sont toujours très faible. 

 

EVALUATION DU STOCK  

En 2010, lô®valuation du stock de patudo repr®sente une synth¯se de 288 mod¯les SS3 afin dôessayer de prendre en 

compte lôincertitude et les int®ractions de plusieurs hypoth¯ses cl®s.  

Résultats 

La médiane des résultats sur le statut du stock du GTTT 2010 est similaire à celle présentée en 2009, mais 

lôincertitude est reconnue comme plus importante. Le centre des r®sultats sugg¯re que le stock nôest probablement 

pas surexploit®, et quôil nôy a pas de surp°che (en relation avec les points de r®f®rence PME). Cependant, le stock 

est probablement proche de sa pleine exploitation, et la possibilité de surpêche ne peut pas être rejetée sur la base 

de lôincertitude, et du d®clin continue des PUE. 

La PME estim®e ¨ 14 000 t repr®sente la m®diane des points dôestimation de toute la gamme des modèles qui ont 

été combinés avec une pondération prenant en compte différente plausibilité pour les différentes hypothèses 

(IOTC-2010-WPTT-R). Étant donné que la moyenne annuelle des captures sur la période 2005-2009 était de 114 

600 tonnes, il semble que le stock soit exploité aux environs de son niveau maximum. Le diagramme de Kobe est 

présenté dans la Figure 8. 

Le GTTT a entrepris, pour la premi¯re fois, des projections de lô®tat du stock dans le cadre de divers sc®narios de 

gestion, suite à la recommandation de la réunion de Kobe II à Barcelone en juin 2010 visant à harmoniser les avis 

techniques aux gestionnaires des ORGP. La matrice de stratégie de Kobe II appliquée au patudo (Tableau 1) fournit 

une première indication des changements de direction et de niveaux probables du risque associé à divers niveaux de 

capture. Seul un nombre limit® de sources dôincertitude a ®t® introduit dans lôanalyse, mais les erreurs et biais 

®ventuels des autres donn®es entr®es et param¯tres nôont pas ®t® incorpor®s et leur degr® dôinfluence nôa pas ®t® 

®tudi® non plus. Tant que toutes les sources importantes dôincertitude nôauront pas ®t® prises en compte, les chiffres 

présentés dans ce tableau ne devraient pas être considérés comme des calculs précis des modifications du niveau de 

risque de dépassement des valeurs de référence. 

En d®pit des progr¯s r®alis®s dans lô®valuation du stock en 2010, des incertitudes persistent quant aux r®sultats et 

aux projections, et il est improbable que la plupart de ces incertitudes puissent être éliminées : 

¶ les incertitudes sur les indices dôabondance disponibles ; (c.-à-d. en relation avec les changements 

de cible, lôaugmentation de lôefficacit® et des changements de distribution dôeffort). 

¶ lôinsuffisance de lô®chantillonnage sur les tailles dans les prises des palangriers, en particulier ces 

dernières années ; 

¶ lôincertitude sur la mortalit® naturelle aux divers stades de la vie, y compris sur la forme de sa 
d®pendance ¨ lô©ge ; 

¶ la courbe de croissance devra être revue afin de mieux représenter la taille des poissons de 0-1 an. 

¶ Plus dôexploration sur la fa­on dôint®grer les donn®es de marquage (i.e. taux de rapport et de perte, 

taux de mélange, événement de marquage et de recapture par pêcherie, etc.) est recommandée, dont 

la séparation des flottes Européennes et non-Européennes de senneurs, ainsi que des analyses pour 

comprendre les conflits entre les données de marquage et la composition des tailles de la pêcherie à 

la senne, et la période approprié pour les mélanges des individus marqués. 
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Tableau 1. Matrice de strat®gie de Kobe 2 d®riv®e de la grille pond®r®e de lô®tat du stock. 

Point de référence 
de lô®tat du stock  

Délai de 
projection  

Proportion pondérée de scénarios qui violent le point de référence  

C(2009) -40%  C(2009) -20%  C(2009) C(2009) +20% C(2009) +40% 

P(Bt<BPME)  Dans 3 ans 0,19 0,24 0,28 0,40 0,50 

Dans 10 ans 0,19 0,24 0,30 0,55 0,73 

P(Ft>FPME)  Dans 3 ans <0,01 0,06 0,22 0,50 0,68 

Dans 10 ans <0,01 0,06 0,24 0,58 0,73 

 

Remarques sur les modes dôexploitation 

Les modes dôexploitation observ®s de 2003 ¨ 2005 pouvaient °tre consid®r®s comme anormaux, et tr¯s influenc®s 

par les fortes abondances dôalbacore, qui ont concentr® lôactivit® des flottes de surface. La baisse de la pression de 

pêche sur le patudo actuellement observée est probablement passagère, étant donné que les flottes semblent être 

revenues à leurs modes de pêche précédents durant la deuxième moitié de 2006. 

Deux autres facteurs ont ®galement ®t® mentionn®s, qui pourraient influer sur lô®volution ¨ court terme de la 

p°cherie. Tout dôabord, la hausse des co¾ts du carburant semble affecter les modes op®ratoires des flottes de 

surface. Les distances parcourues de nuit, et donc les nombre de DCP visités, sont réduites afin de réduire la 

consommation de carburant. Lôeffet de ce changement pourrait cependant °tre mitig® par lôaugmentation de 

lôutilisation de navires auxiliaires, charg®s de visiter les DCP et dôinformer les senneurs de lôabondance de thons 

quôils y trouvent. Le second facteur est la limitation de lôactivit® de toutes les flottes de p°che sur la c¹te et dans la 

ZEE de Somalie, du fait de lôaugmentation des activit®s de piraterie dans la zone. Les cons®quences au sein de la 

pêcherie de la situation sécuritaire dans les eaux autour de la Somalie sont clairement apparentes sur les cartes de 

distribution spatiale de lôeffort des principales flottes op®rant dans la r®gion (Figure 6). Lôeffort a ®t® redistribu® 

loin des côtes de la Somalie au fur et à mesure que les actes de piraterie augmentaient ce qui a entraînée une forte 

diminution de lôactivit®, en particulier par les senneurs au cours du second trimestre de 2009. La mise en place de 

mesures de s®curit® ¨ bord des navires a permis de ramener la distribution de lôeffort ¨ des niveaux quasiment 

normaux, m°me si un certain nombre de navires ont quitt® lôoc®an Indien et nôy sont pas revenus. Cependant les 

stratégies de pêche ont été modifiées (par exemple : les navires français pêchent en binôme, réduction de la 

longueur des marées) et cela devrait avoir un impact considérable sur les taux de capture et, potentiellement, sur les 

captures totales de cette flotte.  

 La possibilit® dôune tendance croissante dans la puissance de p°che (au-delà de celle qui est déjà corrigée dans la 

standardisation de la PUE) a ®t® admise dans certains sc®narios dô®valuation en 2010, mais des sc®narios alternatifs 

basé sur des analyses spécifiques sont encouragés dans le futur. 

AVIS DE GESTION 

La plupart des flottilles thoni¯res de lôoc®an Indien ne ciblent ou ne p°chent pas quôun seul stock ou une seule 

esp¯ce. La nature multisp®cifique de la p°cherie, ¨ la fois industrielle et artisanale, implique quôil est tr¯s probable 

que les mesures de gestion dirigées vers un seul stock aient un effet sur les autres également. La direction et 

lôampleur de ces effets secondaires ne peuvent pas toujours °tre directement d®duits ®tant donn® lôadaptabilit® des 

diverses flottilles. 

Etat actuel 

Les principales tendances des r®sultats de lô®valuation de lô®tat du stock r®alis®e en 2010 par le GTTT sont 

similaires ¨ celles pr®sent®es en 2009, m°me si lôincertitude en est sup®rieure. Les r®sultats pond®r®s sugg¯rent que 

le stock nôest probablement pas surexploit® et que lôon nôobserve probablement pas de surp°che (par rapport aux 

points de référence de la PME). Toutefois, le stock est probablement proche de la pleine exploitation et lôhypoth¯se 

dôune surp°che ne peut pas °tre ®cart®e du fait de lôincertitude estim®e et du d®clin continu des PUE observ®. 
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Perspectives 

Les r®centes baisses de lôeffort palangrier, en particulier de la flottille palangrière taïwanaise, sont considérées 

comme étant la source des récentes baisses des captures, ce qui entraînerait une diminution de la pression de pêche 

sur ce stock. Les changements dans lôeffort de p°che des senneurs sur ce stock dans lôouest du bassin somalien 

devraient être moins importants que ceux des flottilles palangrières. 

Les changements imposés dans les opérations des flottilles de senneurs par les questions de sécurité dans leurs 

zones de pêche ont augment® lôeffort dirig® vers la p°che autour des DCP, ce qui a abouti ¨ une augmentation des 

prises de patudos juvéniles pouvant avoir un effet négatif sur les perspectives de ce stock. Ces changements dans le 

mod¯le dôexploitation devraient °tre surveill®s avec attention et, sôils persistent, devraient °tre incorpor®s dans les 

futures analyses. 

Recommandations 

Etant donn® lôincertitude dans les valeurs estim®es de la PME et les niveaux dôerreur dans les donn®es de captures 

nominales du patudo, le CS a recommandé que les prises soient maintenues à un niveau ne dépassant pas les 

captures estim®es au moment de lô®valuation 2009, côest-à-dire 100 000 t. Ces valeurs devraient diminuer la 

probabilité que les prises dépassent la PME. 

 

RESUME SUR LE PATUDO 

Quantité de gestion  Evaluation  2009 Evaluation 2010  

Prises les plus récentes  107 000 t (2008) 102 200 t (2009)* 

Captures moyennes sur les cinq 

dernières années (2004-2008) 
 114 600 t 

Production maximale équilibrée 
110 000 t 

Fourchette : 100 000 t ï 115 000 t 

114 000 t 
(3)

 

(5
th
 - 95

th
) : 95 000 t ï 183 000 t 

Factuel/FPME 0,90  
0,79 

(3)
 

(5
th
 - 95

th
) : (0,50 ï 1,22) 

Bactuel/BPME 1,17  

SBactuel/SBPME 1,17 
1,20 

(3)
 

(5
th
 - 95

th
): (0,88 ï 1,68) 

Bactuel/B0 0,42  

SBactuel/SB0 0,34 
0,34 

(3)
 

(5
th
 - 95

th
) : (0,26  ï 0,40) 

Bactuel/Bactuel,F=0   

SBactuel/SBactuel,F=0   

*estimation de captures provisoire 

(1) Estimée par ASPIC  
(2) Estimée par ASPM 

(3) Estimée par 288 SS3 modèles ï 50ième quartile et 5ième-95ième quartiles de la distribution pondérée des points estimés 
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Tableau 2. Meilleures estimations des captures de patudo (adoptées par le Comité scientifique de la CTOI) par engin pour les principales flottilles pour la période 1960-2009 (en milliers de tonnes). 

Donn®es en date dôoctobre de novembre 2010 

 
Purse seine Spain                         0.8 1.3 1.8 

 France                      0.0 0.0 0.2 2.3 4.3 7.1 

 NEI-Other                        0.0 0.5 0.6 1.0 

 Other Fleets 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.1 0.3 0.5 0.9 0.7 

 Total                   0.0 0.0 0.0 0.0 0.1 0.6 4.0 7.2 10.6 

Longline Taiwan,China 1.3 1.9 1.2 1.7 1.8 1.4 2.2 2.3 7.2 8.0 10.0 5.6 5.5 4.0 6.0 5.4 4.2 6.2 4.9 7.4 8.9 6.8 11.3 11.3 10.9 12.2 16.8 

 Japan 14.8 13.0 17.3 11.6 16.0 17.6 21.4 21.8 23.6 14.4 12.7 11.2 8.3 5.2 6.9 5.5 2.1 3.1 10.9 4.2 5.9 7.8 11.4 18.3 14.0 17.2 15.8 

 Indonesia              0.0 0.2 0.4 0.3 0.3 0.4 0.4 0.5 0.5 0.8 1.9 2.4 2.4 0.7 

 India                        0.0 0.0 0.0 0.0 

 Seychelles                        0.0 0.1 0.1  

 NEI-Deep-freezing                          0.1 1.1 

 Korea, Republic of      0.2 0.2 0.6 6.8 7.7 3.6 4.9 5.0 7.4 14.8 26.4 22.0 26.4 34.3 21.5 19.5 19.5 19.6 17.4 11.8 12.9 11.9 

 NEI-Indonesia 
Fresh Tuna 

                          0.1 

 Other Fleets 0.0 0.0 0.0 0.0 0.2 0.4 0.4 0.1 2.1 0.5 1.7 1.4 1.3 1.0 0.6 0.2 0.1 0.2 0.2 0.0 0.2 0.4 0.3 0.5 0.8 0.0 0.3 

 Total 16.1 15.0 18.5 13.3 18.0 19.6 24.2 24.8 39.7 30.6 28.0 23.2 20.2 17.6 28.5 38.0 28.7 36.2 50.8 33.5 35.0 34.9 43.5 49.6 39.9 44.9 46.7 

Other gears Total 0.1 0.1 0.1 0.1 0.1 0.1 0.1 0.1 0.1 0.1 0.1 0.1 0.1 0.2 0.2 0.2 0.3 0.3 0.3 0.3 0.3 0.5 0.4 0.5 0.8 0.7 0.7 

All Total 16.2 15.0 18.6 13.4 18.1 19.7 24.3 24.9 39.8 30.7 28.1 23.3 20.3 17.8 28.7 38.1 29.0 36.6 51.1 33.8 35.3 35.4 44.0 50.7 44.7 52.8 58.0 

Gear  Fleet  60  61  62  63  64  65  66  67  68  69  70  71  72  73  74  75  76  77  78  79  80  81  82  83  84  85  86  

 
Gear  Fleet  Av05/09  Av60/09  87  88  89  90  91  92  93  94  95  96  97  98  99  00  01  02  03  04  05  06  07  08  09  

Purse seine Spain 10.9 4.3 5.0 6.8 5.9 4.9 6.0 3.6 5.4 5.9 12.2 11.4 15.9 11.2 16.0 11.3 7.8 10.9 8.5 8.6 10.3 10.0 9.8 12.5 11.8 

 France 6.1 3.1 7.0 6.2 3.6 4.6 5.4 3.8 5.0 5.4 7.3 6.9 7.8 6.4 8.5 6.7 5.5 7.3 5.3 5.8 6.5 5.3 6.1 6.7 5.8 

 Seychelles 4.9 0.9     0.0 0.0     0.9 2.0 3.0 1.8 2.8 3.7 3.4 4.4 4.8 3.5 3.9 5.4 6.8 

 Thailand 2.4 0.2              0.2 0.1    1.6 4.0 1.7 2.3 2.3 

 NEI-Other 0.6 1.1 0.8 0.8 0.5 1.0 1.5 0.9 1.9 2.5 3.4 3.4 6.2 5.2 7.5 6.0 3.1 4.1 2.4 0.9 0.6 0.6 0.5 0.7 0.6 

 Other Fleets 2.0 1.4 0.7 1.3 2.0 2.2 2.6 2.9 3.7 5.1 5.5 2.8 3.2 3.5 5.7 4.0 4.4 3.1 3.2 2.7 2.3 1.3 1.9 1.9 2.7 

 Total 26.8 11.1 13.4 15.1 12.0 12.7 15.6 11.3 16.0 18.9 28.4 24.5 34.0 28.3 40.7 29.9 23.7 29.0 22.8 22.4 26.1 24.7 23.7 29.5 30.1 

Longline Taiwan,China 33.3 19.0 17.6 19.4 19.9 20.8 29.0 24.0 39.7 27.8 32.7 29.8 34.1 39.7 37.1 36.4 42.1 50.2 60.0 56.9 40.2 35.8 36.1 24.3 30.2 

 Japan 13.5 12.5 15.5 12.3 7.7 8.2 7.8 5.6 8.3 17.5 17.2 16.5 18.8 17.1 14.0 13.6 13.0 13.9 10.0 10.6 12.5 13.9 18.2 13.8 9.0 

 Indonesia 9.6 6.4 2.4 3.2 4.5 4.5 4.5 7.6 7.9 10.8 12.2 23.2 27.9 26.1 30.5 20.9 22.0 27.0 13.3 11.9 9.9 8.9 11.5 9.4 8.2 

 China 6.5 1.2         0.2 0.6 1.7 2.3 2.4 2.8 3.1 2.8 4.6 8.3 8.9 8.7 7.2 5.0 2.7 

 India 5.7 0.6 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 0.0 3.6 2.5 4.5 7.2 6.6 7.8 

 Seychelles 4.9 0.8        0.0 0.0 0.1 0.0 0.1 0.1 0.5 1.0 2.2 3.7 7.0 6.1 4.1 5.6 4.4 4.5 

 NEI-Fresh Tuna 3.6 1.4   1.9 2.6 2.3 2.6 2.9 4.6 3.8 4.3 5.3 4.7 4.8 4.6 0.6 2.0 2.6 3.4 3.6 4.4 3.6 4.5 1.8 

 NEI-Deep-freezing 2.8 3.3 0.9 2.9 2.8 4.4 5.5 3.8 10.7 8.1 9.7 13.0 10.8 16.7 16.7 14.0 8.3 8.3 5.6 6.5 4.5 3.7 2.4 1.7 1.7 

 Korea, Republic of 1.7 8.4 14.4 17.2 12.2 10.7 2.3 4.8 5.3 8.9 6.6 11.9 11.1 3.6 1.5 3.6 1.6 0.2 1.2 2.5 2.7 3.1 1.3 0.5 0.7 

 Philippines 1.6 0.3            1.4 1.0 1.3 0.9 0.8 1.4 0.9 1.5 1.8 2.1 1.9 0.5 

 NEI-Indonesia Fresh 
Tuna 

0.0 1.5  2.0 7.5 9.2 9.4 11.4 9.2 11.9 6.5 2.7 2.9 0.2 0.0           

 Other Fleets 2.2 0.8 0.3 0.2 0.0 0.0 0.0 0.3 0.5 0.2 0.1 0.2 0.2 0.4 0.9 0.9 2.7 2.5 2.2 2.0 1.9 2.0 2.3 2.5 2.4 

 Total 85.4 56.3 51.2 57.0 56.6 60.5 60.8 60.2 84.6 89.9 88.9 102.1 112.9 112.3 109.0 98.6 95.2 109.9 104.6 113.6 94.4 90.9 97.6 74.5 69.4 

Other gears Total 2.4 1.0 0.9 2.8 1.3 1.2 1.2 1.0 1.3 1.4 2.0 1.7 1.7 1.7 2.0 1.5 1.9 2.1 2.2 2.1 1.5 2.7 2.7 2.7 2.7 

All Total 114.6 68.4 65.5 74.9 69.9 74.3 77.6 72.4 101.9 110.2 119.3 128.3 148.6 142.3 151.7 130.0 120.7 141.0 129.6 138.1 121.9 118.3 124.1 106.7 102.2 
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Figure 1. Zone dô®valuation et c densit®s des patudos rel©ch®s (rouge) et r®cup®r®s (bleu)au cours du 

RTTP-IO. Données en date de décembre 2010. 

 

 
  

Figure 2. Captures annuelles (milliers de tonnes) de patudo entre 1960 et 2009, par engin, (gauche) et par zone (est et ouest de 

lôoc®an Indien ï droite). Données en date de novembre 2010. 
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c  d  

e  f  

Figure 3. Tendance des -poids moyens (kg) des patudos puor toutes les flottes de 1950 à 2009 : a) senne sur banc associé, b) senne 

sur banc libre, c) palangre Japaon, d) palangre Taiwan,China, e) artisanal, f) toutes flottes. 

 

 

 

Figure 4. Proportion des prises par taille moyennes des patudos dans les captures des senneurs et des palangriers entre 1999 et 2009. 
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Figure 5. Prises en nombre de patudo par engin (PSFS=senne surbanc libre, PSLS = senne sur banc associé),DRFT ï filet, BB ï canneur,  

LL= palangrier).. Donn®es dôoctobre 2010. 

 

  

Figure 6. Captures totales par engins de paturdo(PSFS=senne surbanc libre, PSLS = senne sur banc associé),DRFT ï filet, BB ï 

canneur,  LL= palangrier) par engin pour les périodes 1990-1999 et 2000-2009. Donn®es dôd®cembre 2010. 
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